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Décisions  

 

DM_2021_0038_CC Mise à la réforme d’un bien mobilier  de l’imprimerie municipale de la commune 
déléguée de Cherbourg-Octeville  

DM_2021_0039_CC Mise à disposition à titre payant – Logements rue de la Chasse Verte Cherbourg-
Octeville – Conclusion d’une convention d’occupation  

DM_2021_0044_CC Tarifs des prestations de services et des travaux réalisés par la direction de la 
voirie et de l’éclairage public 

DM_2021_0051_CC Mise à disposition à titre payant – Garage 39 rue Delalée – Cherbourg-Octeville 
Convention d’occupation du garage n° 2  

 

Arrêtés 

 

AR_2021_0360_CC Modificatif à l'arrêté n°AR_2020_2378_CC. Délégation de signature aux 
fonctionnaires 

AR_2021_0391_CC Permis de détention chien de 2ème catégorie 

AR_2021_0392_CC Permis de détention chien de 2ème catégorie 

AR_2021_0394_CC Permis de détention chien de 2ème catégorie 

AR_2021_0397_CC Réglementation du stationnement et la circulation de la rue Victor Hugo sur la 
commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville  

AR_2021_0443_CC Numérotation de voirie rue Médéric sur la commune déléguée de Tourlaville 

AR_2021_0444_CC Numérotation de voirie rue du Hameau Vivier sur la commune déléguée de 
Tourlaville 

AR_2021_0448_CC Numérotation de voire Les Jardins de l’Agora chambre 4 sur la commune 
déléguée d’Equeurdreville-Hainneville 

AR_2021_0481_CC Numérotation de voirie rue du Hameau Vivier sur la commune déléguée de 
Tourlaville  

AR_2021_0493_CC Fermeture d’un établissement recevant du public pour cessation d’activités – 
Centre Aéré Le Bs des Traînes La Glacerie  

AR_2021_0495_CC Fermeture d’un établissement recevant du public collège Charcot parvis de la 
Trinité à Cherbourg-Octeville  

AR_2021_0497_CC Transfert du suivi des applications réglementaires d’un ERP – Cercle des officiers 
mariniers rue de l’Abbaye Cherbourg-Octeville 

AR_2021_0582_CC Alignement 15, rue Jules Ferry sur la commune déléguée de Tourlaville  

AR_2021_0587_CC Permission de voirie – Modification de la piste cyclable rue du Grand Pré - Accès 
intermarché sur la commune déléguée de Tourlaville  

AR_2021_0588_CC Numérotation de voirie 81 – 81 bis rue Roger Salengro sur la commune déléguée 
de Cherbourg-Octeville 

AR_2021_0589_CC Numérotation de voirie 62 bis Quai Alexandre III sur la commune déléguée de 
Cherbourg-Octeville  

AR_2021_0590_CC Numérotation de voirie 66 rue Mézine sur la commune déléguée de La Glacerie  

AR_2021_0593_CC Alignement rue de l’Abbé Pierre Equeurdreville-Hainneville 

AR_2021_0611_CC Création d’un emplacement réservé rue de l’Eglantine sur la commune déléguée 
de Tourlaville  

AR_2021_0625_CC Permission de voirie – Occupation du domaine public – Pose de conduite PVC + 
chambre FREE rue du Tôt Neuf sur la commune déléguée d’Equeurdreville-
Hainneville 

AR_2021_0626_CC Permission de voirie – Occupation du domaine public – Pose de conduite PVC = 
Chambre réseau free - Impasse Vauban sur la commune déléguée 
d’Equeurdreville-Hainneville  

AR_2021_0628_CC Permission de voirie – Occupation du domaine public – Pose d’armoires SRO 
chambres et de conduite PVC Manche Numériques sur la commune déléguée 
d’Equeurdreville-Hainneville 

AR_2021_0632_CC Délégation de fonction et de signature aux 15 maires-adjoints, aux 5 maires 
délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués  

AR_2021_0633_CC Numérotation de voirie 4, chemin du hameau Es Contes 50470 La Glacerie 

AR_2021_0634_CC Numérotation de voirie 1, Chemin du Hameau Es Contes 50470 La Glacerie     



AR_2021_0638_CC Autorisation de poursuivre l’exploitation groupement EURODIF (recueil de mars) 

AR_2021_0658_CC Abrogation AR_2020_4213_CC – Accès ERP sur Cherbourg-en-Cotentin 

AR_2021_0673_CC Numérotation de voirie rue Léon Blum sur la commune déléguée de Tourlaville 

AR_2021_0686_CC Délégation de signature aux fonctionnaires - Arrêté transitoire 

AR_2021_0687_CC Délégation de signature temporaire pour la période du 22 février au 7 mars 2021 

AR_2021_0696_CC Délégation dans les fonctions d'officier d'Etat civil et de signature aux 
fonctionnaires de Cherbourg-en-Cotentin  

AR_2021_0715_CC Arrêté pourtant numérotation de voirie  2, Chemin du Hameau Es Contes la 
Glacerie 

AR_2021_0731_CC Arrêté pourtant numérotation de voirie  28 A Rue du Souvenir  la Glacerie  50470 
Cherbourg en Cotentin    

AR_2021_0732_CC Arrêté pourtant numérotation de voirie 9 chemin de la Vollée la Glacerie 50470 
Cherbourg en Cotentin 

AR_2021_0748_CC Alignement Rue des Francs et Lemagnen sur la commune déléguée de 
Querqueville  

AR_2021_0749_CC Alignement Chemin de la Jouennerie sur la commune déléguée de Cherbourg-
Octeville 

AR_2021_0752_CC Alignement Rue de Lorraine sur la commune déléguée de Cherbourg-Octeville  

AR_2021_0757_CC Alignement Avenue Javain sur la commune déléguée de Cherbourg-Octeville 

AR_2021_0769_CC Permission de voirie-Manche numérique sur la commune déléguée 
d’Equeurdreville-Hainneville 

AR_2021_0770_CC Permission de voirie- Equeurdreville-Hainneville-Manche numérique 
AR_2021_0771_CC Permission de voirie- Equeurdreville-Hainneville 
AR_2021_0772_CC Permission de voirie- Equeurdreville-Hainneville-Manche numérique 
AR_2021_0773_CC Permission de voirie-Travaux création d'accès-Tourlaville 
AR_2021_0777_CC Permission de voirie- Equeurdreville-Hainneville-Manche numérique 

AR_2021_0793_CC Rue Jeanne d’ Arc - Pose de potelets sur la commune de Cherbourg-en-Cotentin  

AR_2021_0795_CC Rue Henri Menut - Demande de figer le stationnement – Commune de 
Cherbourg-en-Cotentin 
 

 

 

Délibérations – Séance du 17 février 2021 

 

DEL2021_001 Vacance d’un siège de conseillère municipale – Installation de Mme Véronique 
ROGER 

DEL2021_002 Commissions municipales permanentes -  Actualisation de leur composition 

DEL2021_006 Approbation de la convention entre la ville de Cherbourg-en-Cotentin et le centre 
communal d’action sociale relative à l’accès à la gratuité de la restauration 
scolaire et de l’accueil périscolaire 

DEL2021_007 Subvention exceptionnelle du fonds d’aide aux associations 

DEL2021_008 Débat d’orientation budgétaire 

DEL2021_011 Commission consultative des services publics locaux (CCSPL) – Règlement 
intérieur et bilan d’activités année 2020 

DEL2021_018 Présentation du rapport 2020 sur la situation en matière d’égalité entre femmes 
et hommes sur Cherbourg-en-Cotentin 

DEL2021_019 Tableau de suivi des emplois 

DEL2021_020 Accroissement temporaire d’activité 

DEL2021_021 Régime indemnitaire 

DEL2021_022 Renouvellement de la convention de service commun « ressources humaines 
et systèmes d’information » entre la commune et la communauté 
d’agglomération Le Cotentin 



DEL2021_023 Achat dans le cadre du programme d'action foncière auprès de l’Etablissement 
Public Foncier de Normandie - Terrains lieudit « le cloquant » 
Commune déléguée de La Glacerie 

DEL2021_024 Achat des constructions auprès du Département de la Manche et restitution du 
foncier - Ancien collège Charcot - Commune déléguée de Cherbourg-Octeville 

DEL2021_025 Vente d'une partie de terrain enherbé rue des Claires. Commune déléguée de 
Querqueville 

DEL2021_026 Vente d'une maison d'habitation sise 14 rue Roger Salengro - Commune 
déléguée d'Equeurdreville-Hainneville 

DEL2021_027 Acquisition d'un terrain route du château - Commune déléguée de Tourlaville 

DEL2021_028 Transfert de propriété du collège Ferry rue des Claires commune déléguée de 
Querqueville 

DEL2021_033 Avenant à la convention de prestation avec la SPL de développement touristique 
pour l’organisation de visites guidées sur la commune de Cherbourg-en-Cotentin 

DEL2021_039 Règlement de la commission d'admission pour les Établissements d'Accueil du 
Jeune Enfant (EAJE) gérés par la ville de Cherbourg-en-Cotentin 
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Direction de l'administration et CONSEIL MUNICIPAL
des affaires juridiques

Rapporteur : Benoit ARRIVÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2021_001
SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2021

02 - VACANCE D'UN SIÈGE DE CONSEILLÈRE MUNICIPALE
INSTALLATION DE MME VÉRONIQUE ROGER

Par courrier en date du 17 décembre 2020, Madame Anne-Marie HAMELIN-CANAT, membre du conseil
municipal de Cherbourg-en-Cotentin a adressé sa démission de son mandat municipal.
 
Cette lettre de démission a été réceptionnée par Monsieur le Maire le 21 décembre 2020, date à laquelle
la  démission  est  donc  devenue  définitive.  Conformément  à  l’article  L.2121-4  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, une copie de cette lettre a été transmise à Monsieur le Préfet de la Manche.
 
Conformément à l’article L.270 du code électoral, la réception de la démission d’un conseiller municipal a
pour effet de conférer la qualité de conseiller municipal au suivant de liste, à savoir le candidat venant
immédiatement après le dernier élu sur la liste déposée à la préfecture.
 
Vu la lettre de démission de Mme Anne-Marie HAMELIN-CANAT en date du 17 décembre 2020, devenue
définitive le 21 décembre 2020,
 
Vu l’article L.270 du code électoral,
 
Madame Véronique ROGER est installée conseillère municipale de Cherbourg-en-Cotentin et inscrite au
tableau du conseil municipal.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Direction de l'administration et CONSEIL MUNICIPAL
des affaires juridiques

Rapporteur : Benoit ARRIVÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2021_002
SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2021

03 - COMMISSIONS MUNICIPALES PERMANENTES - ACTUALISATION
DE LEUR COMPOSITION

Le règlement intérieur du conseil municipal approuvé le 18 décembre 2020 fixe à cinq les commissions
permanentes de travail et d’études constituées pour la durée du mandat.

Compte tenu de la démission de Madame Anne-Marie HAMELIN-CANAT, remplacée par Madame Véronique
ROGER,  il  convient  d’actualiser  la  composition de ces  instances,  et  notamment  la  commission n°  2
«éducation, petite enfance, université, jeunesse, vie associative, sports ».

Le tableau des commissions est joint en annexe de la présente délibération.

Vu le règlement intérieur du conseil municipal du 16 décembre 2020,
VU l’article 7 du règlement intérieur portant sur le fonctionnement des commissions.

Le conseil municipal est invité à approuver la composition des cinq commissions permanentes de travail
et d’études conformément au tableau joint en annexe.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1







Direction de l'éducation CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Dominique HÉBERT DÉLIBÉRATION N°DEL2021_006

SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2021

07 - APPROBATION DE LA CONVENTION ENTRE LA VILLE DE
CHERBOURG-EN-COTENTIN ET LE CENTRE COMMUNAL D'ACTION

SOCIALE RELATIVE À L'ACCÈS À LA GRATUITÉ DE LA RESTAURATION
SCOLAIRE ET DE L'ACCUEIL PÉRISCOLAIRE.

Pour faire suite à l’harmonisation des pratiques de gratuité de la restauration scolaire et des activités
périscolaires sur l’ensemble du territoire de Cherbourg-en-Cotentin, le conseil municipal de Cherbourg-
en-Cotentin, par deux délibérations en date du 11 avril 2018, a confirmé l’harmonisation des tarifs sur
l’ensemble de la commune nouvelle ainsi que le principe de gratuité pour les familles bénéficiaires du
Revenu de Solidarité Active (RSA) . Cette gratuité a été étendue aux bénéficiaires de l’Allocation de
Solidarité Spécifique (ASS) et de l’Allocation pour Demandeur d’Asile (ADA) par délibération du 10 avril
2019.

En outre, et afin de prendre en compte la réalité du service rendu par la commune à l’usager et souligner
le rôle d’accompagnement social du C.C.A.S. auprès des familles bénéficiant de cette gratuité, il a été
décidé que les prestations feraient l’objet d’une refacturation entre la ville et le C.C.A.S. en lieu et place
de la gratuité à l’usager, dans les conditions fixées par la convention ci-annexée, soit : 

- 0,30 € le repas
- 0,10 € l’heure d’activité périscolaire
- 0,15 € l’unité lorsque les familles fournissent un panier repas

Ceci étant exposé, le conseil municipal est invité à approuver les termes de la dite convention, et à
autoriser Monsieur le Maire à la signer.

Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1









Direction de la Coordination CONSEIL MUNICIPAL
des Politiques Publiques

Rapporteur : Dominique HÉBERT DÉLIBÉRATION N°DEL2021_007
SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2021

08 - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE DU FONDS D'AIDE
AUX ASSOCIATIONS

La pandémie Covid-19 au printemps 2020 a marqué l’arrêt brutal de l’activité associative du territoire. Un
grand nombre d’associations sportives, culturelles, artistiques, économiques ont dû cesser partiellement
ou totalement leurs activités. Afin d’aider les associations à limiter l’impact de la Covid19, la ville de
Cherbourg-en-Cotentin a voté la constitution d’un fonds d’aide d’urgence aux associations lors du Conseil
Municipal  du 3 juin 2020. Ce fonds a vocation à  soutenir  les associations mises en difficulté par la
Covid19 afin de leur permettre de reprendre leurs activités à l’issue de la crise sanitaire. Le versement
total de la subvention ordinaire 2020 et la prise en charge par l’Etat du chômage partiel avaient permis
aux  associations  de  Cherbourg-en-Cotentin  de  se  maintenir  pendant  le  printemps  et  l’été  2020.
Cependant certaines associations n’ont pas pu reprendre leur niveau d’activité pré-Covid-19 ou ont soldé
leur trésorerie, et se trouvent désormais en difficulté pour poursuivre ou relancer leurs activités. 

Une soixantaine de dossiers ont été déposés depuis le 3 juin 2020. Il s’agit d’associations agissant dans
des secteurs variés : culturels, sportifs, événementiels, sociaux, solidaires, d’assistance aux associations,
d’animation du territoire… L’analyse des dossiers est transversale : sont impliquées la  direction de la
coordination  des  politiques  publiques,  la  direction  de  l’évaluation  de  l’action  publique,  ainsi  que  la
direction thématique concernée. Quand cela a été nécessaire et afin de bien comprendre les enjeux de la
demande  d’aide,  les  associations  ont  été  rencontrées  par  l’élu  en  charge  de  la  politique  dont  elles
relèvent et par Dominique Hébert. Le montant des aides exceptionnelles proposées dans le projet de
délibération  est  calculé  d’après  le  reste  à  charge  des  pertes  de  recettes  et/ou  des  dépenses
supplémentaires  liées  à  l’épidémie  COVID-19  et  au  regard  de  la  situation  globale  de  l’association
(besoins, état de la trésorerie, présence d’éventuels placements…). Une commission associant des élus
de l’opposition vérifie également l’équité de traitement dont font l’objet les associations ayant déposé un
dossier.

Suite à l’étude des dossiers complets, il est proposé d’aider les associations suivantes :

Association Domaine Montant de l’aide
Fonds Covid-19

Mieux Vivre Au Roule Solidaire 300 €
Autour du Foot Sport 1 050 €
Les Fieffés Musiciens Culture 600 €
L’Esperluette Culture 1 600 €
Association Sportive Hainnevillaise Multisports 9 000 €
Ecole de Pretti Solidaire 4 100 €
Union Cherbourg Commerces Développement économique 3 600 €
Association  Sportive  Tourlaville
Athlétisme

Sport 5 000 €

Association  Sportive  Tourlaville
Football

Sport 5 000 €



Ceci étant exposé, le conseil municipal est invité à :

• verser  les  montants  d’aide  exceptionnelle  dans  le  cadre  du  fonds  d’aide  d’urgence  aux
associations mentionnées ci-dessus ;

• autoriser  la  signature  de  conventions  avec  les  associations  non  conventionnées,  ou  le  cas
échéant, autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à procéder à la signature d’avenant aux
conventions d’objectifs et de moyens préexistantes entre la ville de Cherbourg-en-Cotentin et les
associations concernées,

• dire que les crédits seront inscrits au BP 2021 ligne 6574.

Vu l’avis favorable des commissions n° 1 et 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Direction du conseil et CONSEIL MUNICIPAL
de l'analyse de l'action publique

Rapporteur : Benoit ARRIVÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2021_008
SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2021

09 - DÉBAT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE

Première étape du cycle annuel du budget, le débat d’orientation budgétaire prévu à l’article L.2312-1 du
C.G.C.T. a pour objet de permettre à l’assemblée délibérante de connaître les conditions d’élaboration du
budget primitif et d’en présenter les priorités. Le rapport présenté en annexe aide à la définition de la
stratégie budgétaire en dégageant les marges de manœuvre dont disposera le budget pour accomplir les
objectifs du mandat.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2312-1 et D.2312-3,

Le conseil municipal est invité à délibérer pour :

• prendre acte de ce débat d’orientation budgétaire,
• prendre acte des rapports joints en annexe,
• autoriser  Monsieur  le  Maire,  ou  le  maire-adjoint  délégué,  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à

l’exécution de la présente délibération.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 2









































































centre de ressources CONSEIL MUNICIPAL
commune déléguée de La Glacerie

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_009
SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2021

10 - GÎTE DE LA MANUFACTURE - REVERSEMENT PARTIEL AU
DÉLÉGATAIRE ET PARTICIPATION AUX ÉNERGIES ANNÉE 2020

REMISE GRACIEUSE

Au titre de la convention de concession, la collectivité n’est pas associée à la gestion que le délégataire
assure à ses risques et périls. En contrepartie de la mise à disposition des biens nécessaires au service
délégué financés par la commune, le fermier s’engage à verser chaque année, au titre de chaque exercice
comptable, une redevance fixe de 20 % du montant du chiffre d’affaires hors taxes.

Cette redevance est payée à la collectivité à exercice échu, selon les modalités suivantes. 

Afin de respecter le principe d’exercice budgétaire de la collectivité appelée le délégant, le délégataire
s’engage : 

• au versement  au  délégant  d’une  avance  calculée  sur  la  base  de  50  % de  la  redevance  de
l’exercice précédent allant du 1er juillet N-2 au 30 juin N-1. Un titre est émis par le délégant le
30 juin de l’année N. 

• à la remise par le délégataire d’un rapport d’activités pour le 15 septembre concernant l’exercice
allant du 1er juillet de l’année N-1 au 30 juin de l’année N. 

• à la remise par le délégataire des rapports comptables et financiers au plus tard le 31 décembre
de l’année N. Emission d’un titre par la ville au vu du chiffre d’affaires HT de l’exercice échu
prenant en compte l’avance faite par le délégataire.

Conformément à l’article 23 de la convention de concession pour la gestion et l’exploitation du gîte de la
Manufacture sis au village de la Verrerie, le délégataire honore également annuellement un titre d’un
montant de 1.200 € correspondant à la participation aux charges de chauffage, d’électricité et d’eau
potable.
 
Redevance due par le délégataire – Trop versé au titre de la saison du 1er juillet 2019 au 30
juin 2020 – Reversement partiel au délégataire :

C’est ainsi, qu’au vu de l’attestation délivrée par le comptable du délégataire pour la période du 1 juillet
2018 au 30 juin 2019 faisant apparaître un chiffre d’affaires de 15.931 €, un titre (n° 2309-bordereau
311) a été émis à l’encontre du délégataire de 15.931 € x 20 % x 50 % soit 1.593,10 € correspondant au
premier acompte honoré le 30 septembre 2020.

Le 10 décembre 2020, le comptable attestait un chiffre d’affaires de 7.394 € pour la période du 1er juillet
2019 au 30 juin 2020 permettant l’établissement du solde à devoir par le délégataire qui s’est établi à
7.394 € x 20 % soit 1 .478, 80 € inférieur à l’acompte versé.

Au  regard  de  cette  situation,  la  collectivité,  délégante,  est  redevable  d’une  somme  de  114,30  €
correspondant à l’écart entre les sommes de 1.593,10 € et de 1.478,80 €.
 
Participation aux énergies année 2020 – Remise gracieuse : 

La délégataire a honoré le titre n° 2308, bordereau n° 311 émis le 21 août 2020 pour un montant de
1.200 € correspondant à la participation aux charges de chauffage, d’électricité et d’eau potable pour
l’année 2020.



Le 6 décembre 2020, la délégataire se rapprochait de la collectivité en vue de solliciter une exonération
d’une partie de ces charges au motif d’une très faible fréquentation du gîte liée à la crise COVID 19.

Par  délibération  du  16  décembre  2020,  le  conseil  municipal  pour  tenir  compte  de  cette  situation
exceptionnelle, souhaitant adapter sa politique tarifaire pour limiter les conséquences de cette période de
fermeture aux usagers de son territoire, a accordé au nombre de ses aides des remises gracieuses aux
restaurants locataires de Cherbourg-en-Cotentin.
 
Ceci étant exposé, il est proposé au conseil municipal :

• de décider le reversement, à la délégataire, de la somme de 114,30 € correspondant à un trop
perçu au titre de la saison du 1er juillet 2019 au 30 juin 2020,

• d’accorder un  remboursement au délégataire pour participation aux charges d’énergie du gîte de
la Manufacture au prorata temporis du temps de fermeture décidé par l’État.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Direction affaires générales CONSEIL MUNICIPAL
et vie institutionnelle

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_011
SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2021

12 - COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX
(CCSPL)

RÈGLEMENT INTÉRIEUR ET BILAN D'ACTIVITÉS ANNÉE 2020

L’article L.1413-1 du code général des collectivités territoriales rend obligatoire pour les établissements
publics de coopération intercommunale de plus de 50.000 habitants et les communes de plus de 10.000
habitants, la mise en place d’une commission consultative des services publics locaux pour l’ensemble
des services publics dont l’exploitation est confiée à un tiers par convention de délégation de service
public ou les services exploités en régie dotée de l’autonomie financière.

Cette commission a été instituée par l’article 5 de la loi dite de « démocratie de proximité » du 27 février
2002 qui traite de la participation des habitants à la vie locale.

Cette commission doit répondre aux objectifs principaux suivants :

• créer de nouvelles relations avec les usagers des services publics locaux ;
• prendre mieux en compte les attentes et les aspirations des usagers ;
• améliorer la qualité et l’efficacité des services au travers notamment de l’examen de l’activité et

de la qualité des services publics en liaison avec les associations d’usagers.

Lors de sa séance du 22 septembre 2020, le conseil municipal de Cherbourg-en-Cotentin a procédé à
l’installation de cette commission et à la désignation de ses membres.

Monsieur LEPOITTEVIN a été désigné Président de la commission par arrêté du 7 juillet 2020.

Pour mémoire, la commission est composée de :
• neuf membres titulaires de l’assemblée délibérante désignés dans le respect du principe de la

représentation proportionnelle et cinq suppléants ;
• huit représentants d’associations locales, nommés par l’assemblée délibérante.

Elus Associations
Membres titulaires : 9
• M. Sébastien FAGNEN
• Mme Nathalie RENARD
• Mme Karine HUREL
• Mme Karine DUVAL
• Mme Sylvie LAINE
• M. Pierre-François LEJEUNE
• M. Didier PERRIER
• M. Bruno FRANCOISE
• M. Gérard DUFILS 

Membres suppléants : 5
• Mme Chantal RONSIN
• M. Noureddine BOUSSELMAME
• Mme Florence AMIOT
• M. Bertrand HULIN
• Mme Sandrine TARIN

• M. le Président de l'AFAC ou son représentant,
• M. le Président de l'UFC « Que Choisir » ou son représentant,
• M. le Président de l'UDAF ou son représentant,
• M. le Président de l'INDECOSA CGT ou son représentant,
• M. le Président de l'ASSECO  CFDT ou son représentant,
• M. le Président de l'AFOC (FO) ou son représentant,
• M.  le  Président  de  l’union départementale  de  la  Manche  CLCV-
UD50 ou son représentant,
• M. le Président de l’association des usagers du Port Chantereyne
ou son représentant



Cette commission examine chaque année :

• les rapports annuels établis par les délégataires de service public ;
• le bilan d’activités des services exploités en régie et dotés de l’autonomie financière.

Elle est également obligatoirement consultée pour avis sur tout projet de délégation de service public et
de création de régie dotée de l’autonomie financière.

La commission consultative traite des services publics suivants :

• les gîtes de la Manufacture ;
• l’exploitation des jeux du Casino ;
• la distribution du gaz et de l’électricité ;
• le réseau de chaleur du quartier des Provinces sur la commune déléguée de Cherbourg-Octeville ;
• la fourrière automobile sur la commune de Cherbourg-en-Cotentin ;
• le port de Querqueville ;
• la Rolex Fastnet Race.

Le règlement intérieur annexé en pièce jointe présente le fonctionnement de la commission qui doit être
présenté à l’assemblée délibérante.

Par ailleurs, conformément à la législation en vigueur, la CCSPL doit rendre compte de ses travaux au
conseil municipal. A cet égard, vous trouverez ci-dessous un tableau synthétique traduisant l’activité de
la commission sur l’année 2020.
 

Date de la réunion Objet AVIS FAVORABLE ÉMIS
Réunion  du  4  Novembre
2020

Réunion
annuelle

Délibération 2020_005
Contrats  de  concession  électricité  -  Approbation  des  comptes
rendus d’activité de concession 2019
Délibération 2020_006
Contrats de concession GRDF - Approbation des comptes rendus
d’activité de concession 2019
Délibération 2020_007
Contrat  de  concession  réseau  de  chaleur  des  Provinces  -
Provinces-énergies –  Approbation  du  compte-rendu  d’activité
2018/2019
Délibération 2020_008
Synthèse du rapport annuel 2018-2019 du délégataire concernant
l’exploitation  du Casino de Cherbourg 
Délibération 2020_009
Présentation  du  rapport  du  délégataire  2019  au  contrat  de
délégation de service public  relatif à la fourrière automobile 
Délibération 2020_010
Port de Querqueville - Délégation de service public à l’association
des pêcheurs & usagers du port de Querqueville (APUPQ)
Délibération 2020_011
Délégation de service public relative au gîte de la manufacture –
Commune  déléguée  de  La  Glacerie  -  Rapport  annuel  du
délégataire du 01/01/2019 au 31/12/2019

Vu l’article L.1413-1 du code général des collectivités locales ;
Vu la délibération n° DEL2020_225 du 22 septembre 2020 instituant la commission consultative des
services publics locaux ;

Le Conseil municipal est invité à :
• prendre connaissance du règlement intérieur de la commission consultative des services publics

locaux ;
• prendre acte du bilan d’activités de cette commission sur l’année 2020.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1















service organisation méthodes qualité CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2021_018

SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2021

19 - PRÉSENTATION DU RAPPORT 2020 SUR LA SITUATION EN
MATIÈRE D'ÉGALITÉ ENTRE FEMMES ET HOMMES SUR CHERBOURG-

EN-COTENTIN

Conformément à la loi du 4 août 2014, la collectivité a pour obligation de présenter, en amont du vote du
budget, un rapport annuel faisant état du bilan de la politique de la collectivité en matière d'égalité
professionnelle.

Ceci étant exposé, le conseil municipal est invité à prendre connaissance du rapport. 

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal prend acte du
rapport.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1



















































Direction accompagnement des agents, CONSEIL MUNICIPAL
rémunération et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2021_019
SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2021

20 - TABLEAU DE SUIVI DES EMPLOIS

Au vu des évolutions organisationnelles, des départs définitifs ou la mobilité interne, il est proposé de
modifier le tableau des emplois (annexe 1). 

Les modifications présentées dans le cadre de la présente délibération sont les suivantes :

La création de postes relevant des cadres d’emplois :

• des attachés afin d’assurer la mission de chef de service arts visuels, direction spectacle vivant et
musiques actuelles, directeur PESL, chargé de projet direction éducation sur les grands projets
PEDT unique suivi du schéma directeur des écoles, chef de ressources internes et secrétariat,
directrice administrative et financière

• des rédacteurs afin d’assurer les missions de chargé de l’instruction ADS à l’urbanisme, chef de
service arts visuels, chargé mise à jour des réseaux sociaux, chargé de projet guichets uniques et
guichets  de  proximité,  concertation  citoyenne,  chargé  de  projet  association,  chef  d’équipe
population La Glacerie, chargé de projet direction éducation sur les grands projets PEDT unique
suivi du schéma directeur des écoles

• des adjoints administratifs afin d’assurer les missions d’assistant de conservatoire, chargé mise à
jour  des  réseaux  sociaux,  chargé  de  projet  guichets  uniques  et  guichets  de  proximité,
concertation citoyenne, chef d’équipe population La Glacerie, d’agent d’accueil Kiosque

• des animateurs afin d’assurer les missions de concertation citoyenne, animateur jeunesse cité
jeunes

• des adjoints d’animation afin d’assurer les missions de concertation citoyenne
• des ingénieurs afin d’assurer les missions de DGA adjoint du pôle, d’ingénieurs projet bâtiments

ville, directeur performance énergétique et chargé de projets NPRNU et trait de côte, chef de
département propreté

• des techniciens afin d’assurer les missions de technicien projet bâtiments ville, technicien espaces
verts et conseiller études 3, conseiller technique proximité voirie

• des  agents  de  maîtrise  afin  d’assurer  les  missions  de  chef  de  service  droits  de  place  et
stationnement, chef de département propreté

• des adjoints techniques afin d’assurer les missions d’opérateur structures sociales,  électricien
secteur est, électricien secteur ouest, agent de signalisation verticale

• des éducateurs des APS afin d’assurer les missions d’éducateur sportif secteur ouest 1
• des professeurs  d’enseignement  artistique  afin  de  pourvoir  au  remplacement  d’un départ  en

retraite
• des agents de police municipale afin de pourvoir le poste de chef d’équipe PM centre

Les postes des cadres d’emplois qui ne seront pas utilisés, à l’issue des recrutements, seront supprimés
lors d’un prochain conseil municipal, après avis du comité technique paritaire.

Au total, il est proposé la création de 38 postes dont 5 seront supprimés, l’un lors de ce conseil et les
suivants à l’issue des recrutements qui seront opérés, après avis du comité technique paritaire.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code des Communes, notamment ses articles L431-1 à L431-3,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale, notamment les articles 3, 3-3, 34, 88, 110,



Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif
aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale,
Vu  le  décret  n°  91-298  du  20  mars  1991  modifié,  portant  dispositions  statutaires  applicables  aux
fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,

Article 1er     : le tableau des emplois est modifié de la façon suivante (annexe 1) :

• Création de poste :

Pôle Projets Urbains, attractivité
1 poste dans le cadre d’emplois des rédacteurs à temps complet

Pôle Culture
1 poste dans le cadre d’emplois des attachés ou rédacteurs à temps complet 
1 poste dans le cadre d’emplois des attachés à temps complet 
1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints administratifs à temps complet 

Pôle Communication/événementiel
1 poste dans le cadre d’emplois des rédacteurs ou adjoints administratifs à temps complet 
 
Pôle Proximité et vie citoyenne
1  poste  dans  le  cadre  d’emplois  des  rédacteurs  ou  adjoints  administratifs  à  temps  non  complet
(17h30/35h) 
1 poste dans le cadre d’emplois des attachés à temps complet 
1 poste dans le cadre d’emplois des rédacteurs ou animateurs ou adjoints administratifs ou adjoints
d’animation à temps complet 
1 poste dans le cadre d’emplois des rédacteurs à temps complet 
1 poste dans le cadre d’emplois des rédacteurs ou adjoints administratifs à temps complet 

Pôle cadre de vie et transition énergétique
5 postes dans le cadre d’emplois des ingénieurs à temps complet 
1 poste dans le cadre d’emplois des attachés à temps complet 
4 postes dans le cadre d’emplois des techniciens à temps complet 
1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps complet

Pôle Cohésion sociale
1 poste dans le cadre d’emplois des attachés ou rédacteurs à temps complet 
1 poste dans le cadre d’emplois des attachés à temps non complet (21h/35h) 
1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints administratifs à temps non complet (17h30/35h) 
1 poste dans le cadre d’emplois des Educateurs des activités physiques et sportives à temps complet 
1 poste dans le cadre d’emplois des Animateurs à temps complet 

Pôle Projets Urbains, La Culture et Environnement
1 poste dans le cadre d’emplois des professeurs d’enseignement artistique à temps complet 

Pôle Administration générale
1 poste dans le cadre d’emplois des agents de maîtrise à temps complet 
1 poste dans le cadre d’emplois des agents de police municipale à temps complet  

Pôle Technique
1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps non complet (26h/35h) 
4 postes dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps complet 
1 poste dans le cadre d’emplois des agents de maîtrise ou adjoints techniques à temps complet 

Pôle Qualité et Cadre de Vie
1 poste dans le cadre d’emplois des ingénieurs ou techniciens à temps complet 



Pôle de proximité de Cherbourg-Octeville
1 poste dans le cadre d’emplois des rédacteurs à temps complet 

Pôle de proximité de Tourlaville
1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps non complet (28h/35h

• Suppression de poste :

1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps non complet (19h/35h) 
1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps non complet (28h/35h) 
1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps non complet (27h/35h) 
2 postes dans le cadre d’emplois des agents de maîtrise à temps complet 
 
Article  2 :  A  défaut  de  pourvoir  les  emplois  créés  à  l’article  1er  par  un  fonctionnaire,  en  cas  de
recrutement infructueux, les postes pourront être pourvus par des contractuels sur le fondement de
l’article 3-3, 2° de la loi n° 84-53 du 26/01/1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
Fonction  Publique  Territoriale.  L’autorité  territoriale  fixera  le  niveau  de  rémunération  en  fonction  du
diplôme détenu et l’expérience professionnelle du candidat et au maximum sur l’indice brut terminal de la
grille indiciaire du cadre d’emplois de recrutement et le régime indemnitaire correspondant. Monsieur le
Maire ou son représentant est autorisé à signer le contrat de travail ainsi que ses éventuels avenants.

Article 3  : La collectivité peut recruter des agents contractuels, pour faire face à un accroissement
saisonner d'activité, sur le fondement de l'article 3, alinéa 2° de la loi n° 84-53 du 26/01/1984 modifiée
portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale. L’autorité territoriale fixera le
niveau de rémunération par  référence au premier  grade du cadre d'emplois  concerné par  le  besoin.
Monsieur le Maire ou son représentant est autorisé à signer le contrat de travail ainsi que ses éventuels
avenants.

Cette présente délibération prendra effet au 1er mars 2021.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1









Direction accompagnement des agents, CONSEIL MUNICIPAL
rémunération et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2021_020
SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2021

21 - ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D'ACTIVITÉ

A la suite du départ définitif  d'agents de la collectivité (pour raisons de retraite, mutation, etc.),  un
certain nombre de procédures de recrutement sont en cours et d'autres seront lancées dans les semaines
et mois à venir afin de pourvoir les postes devenus vacants.

Aussi,  dans l'attente de la mise en œuvre de ces procédures de recrutement ou dans le cadre d'un
surcroît d'activité ponctuel, il apparaît nécessaire de recourir à des agents contractuels afin de pouvoir
continuer à assurer le service public dans de bonnes conditions.

Il vous est donc demandé d’autoriser le recours à des agents contractuels pour les pôles et services
suivants, étant entendu que dans la mesure du possible les services s'organiseront en interne.

Ceci étant exposé, il est proposé au conseil municipal :

- en vertu de l’article 3 – 1° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 susvisée, d’autoriser Monsieur le Maire
ou son représentant à recruter, pour faire face à  un accroissement temporaire d’activité,  les agents
contractuels suivants :

Pôle Technique     :
• 1  électricien,  à  temps  complet,  rémunéré  par  référence  au  cadre  d’emplois  des  Adjoints

Techniques au sein du CTM et du Service Exploitation Secteur EST
• 1  agent  d’entretien  et  de  restauration,  à  temps  complet,  rémunéré  par  référence  au  cadre

d’emplois des Adjoints Techniques au sein du SPHL et de la Direction de l’Education Cherbourg
Octeville 

Pôle Qualité Cadre de Vie     :
• 1 agent chargé du gardiennage, à temps non complet (25h/35h), rémunéré par référence au

cadre d’emplois des Adjoints Techniques au sein de la DNPP - Château des Ravalets 

Pôle Organisation Méthode Santé Système d’Information Ressources Humaines     :
• 1 agent en charge du calcul de la paie des agents participants aux élections, à temps complet,

rémunéré par référence au cadre d’emplois des Adjoints Administratifs au sein de la Direction
Accompagnement des Agents Rémunérations et Carrières 

Commune déléguée de Cherbourg-Octeville     :
• 1 agent en charge de l’encadrement des enfants à temps non complet (17h30/35h), au sein de

l’école Alma, rémunéré par référence au cadre d’emploi des ATSEM 
• 1 agent en charge de l’accueil physique et téléphonique à temps non complet (17h30/35h) au

sein de la Maison Olympe de Gouge, rémunéré par référence au cadre d’emploi des Adjoints
Administratifs 

Commune déléguée de Querqueville :
• 1  agent  de  restauration,  à  temps  non  complet  (24h/35h)  rémunéré  par  référence  au  cadre

d’emplois des adjoints techniques au sein du Département Education, Enfance, Jeunesse et Sport



Commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville :
• 1  agent  polyvalent  de  temps  périscolaire,  à  temps  non  complet  (22h/35h),  rémunéré  par

référence au cadre d’emplois des Adjoints Techniques au sein du Département Enfance Education
Périscolaire 

• 1  agent  directeur  PESL,  à  temps  complet,  rémunéré  par  référence  au  cadre  d’emplois  des
attachés

- de conclure les contrats correspondants et leurs avenants éventuels en fonction des besoins effectifs
des services, renouvelables si nécessaire dans la limite d’un an sur une période de 18 mois.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Direction accompagnement des agents, CONSEIL MUNICIPAL
rémunération et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2021_021
SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2021

22- RÉGIME INDEMNITAIRE

Le régime indemnitaire applicable aux agents de la Fonction Publique Territoriale est une transposition du
régime indemnitaire des fonctionnaires d'Etat, transposition établie en vertu du principe de parité entre
fonctions publiques.

La délibération qui est proposée, a pour objet de mettre en adéquation le régime indemnitaire avec les
évolutions de l’organigramme (fonctions non encore stipulées sur certains grades notamment).

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, et notamment ses articles 88 et 111,

Vu la loi n° 96-1093 du 16 décembre 1996 relative à l’emploi dans la Fonction publique territoriale et à
diverses mesures d’ordre statutaire,

Vu le décret n° 50-1253 du 6 octobre 1950 fixant les taux de rémunération des heures supplémentaires
d'enseignement effectuées par les personnels enseignants des établissements d'enseignement du second
degré et de l'enseignement technique, par les professeurs des écoles primaires et par les professeurs et
les maîtres d'éducation physique et sportive,

Vu  le  décret  87-1101  du  30  décembre  1987  modifié  portant  dispositions  statutaires  particulières  à
certains emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux assimilés,

Vu le décret n° 90-128 du 9  février 1990 portant dispositions statutaires particulières aux emplois de
directeurs général et directeur des services techniques des communes,

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du premier alinéa de l'article
88 de la loi du 26 Janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 93-55 du 15 janvier 1993 instituant une indemnité de suivi et d'orientation des élèves en
faveur des personnels enseignants du second degré,

Vu le décret n° 97-702 du 31 mai 1997 modifié relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires du cadre
d’emplois des agents de police municipale,

Vu le décret n°2000-45 du 20 janvier 2000 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires du cadre
d’emplois des chefs de service de police municipale,

Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires
modifié,

Vu le décret n° 2002-61 du 14 janvier 2002 relatif à l’indemnité d’administration et de technicité,

Vu  le  décret  n°  2002-63  du  14  janvier  2002  relatif  aux  indemnités  forfaitaires  pour  travaux
supplémentaires des services déconcentrés modifié,



Vu le décret  n° 2003-1012 du 17 octobre 2003 modifiant le  régime indemnitaire des fonctionnaires
territoriaux,

Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la compensation
des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 2012-1457 du 24 décembre 2012 portant modification de divers textes indemnitaires
applicables à certains personnels relevant du ministère de l’intérieur,

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 modifié portant création d’un régime indemnitaire tenant
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction
publique de l’État et ses annexes,

Vu le décret n° 2016-1372 du 12 octobre 2016 modifiant, pour la fonction publique territoriale, certaines
dispositions générales relatives aux fonctionnaires de catégorie C et divers statuts particuliers de cadres
d'emplois de fonctionnaires de catégorie C et B,

Considérant qu'il appartient à l'assemblée délibérante de fixer, dans les limites réglementaires, la nature,
les conditions d'attribution et le taux moyen des indemnités applicables aux fonctionnaires de la ville de
Cherbourg-en-Cotentin,

Considérant la nécessité de mettre l’outil indemnitaire au service d’une politique de ressources humaines
prenant en compte les sujétions particulières rencontrées par les agents sur le terrain, ainsi que les
responsabilités associées à la fonction d’encadrement,
 
ARTICLE 1er : sont attribuées les primes et indemnités mentionnées ci-dessous.

I - FILIERE ADMINISTRATIVE
 
A/Emploi des directeurs généraux des services des communes de 80 000 à 150 000 habitants
 
L’agent sur l’emploi de directeur général des services des communes de 80 000 à 150 000 habitants
percevra l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP)
prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

DGS des 
communes de 
80 000 à 150 000
habitants

1 Directeur Général des 
Services

17305 49980 0 8820

 
L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
B/Cadre d'emplois des administrateurs
 
Les agents du cadre d’emplois des administrateurs territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Administrateur
général

1 DGS/DGA/Chargé de 
mission/Directeur

17305 49980 0 8820

Administrateur
hors classe

1
DGS/DGA/Chargé de 
mission/Directeur

17305 49980 0 8820

Administrateur 1 DGA/Chargé de 
mission/Directeur

17305 49980 0 8820

 
L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
C/ Emploi des directeurs généraux adjoints des services des communes de 40 000 à 150 000
habitants
 
Les agents sur un emploi de directeur général adjoint des services des communes de 40 000 à 150 000
habitants, percevront l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel
(RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

DGA des 
communes de 
40 000 à 150 000
habitants

1 DGA 15120 49980 0 8820

 
L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
D/Cadre d'emplois des attachés
 
Les agents du cadre d’emplois des attachés territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de sujétions,
d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Attaché  Hors
Classe

1 DGA 15120 36210 0 6390

2 Directeur 15120 32130 0 5670

Attaché
principal

1 DGA 15120 36210 0 6390

2 Directeur 15120 32130 0 5670

3 Chargé de mission 13680 25500 0 4500

3 Chef de département 12240 25500 0 4500

3 Chef de service 11520 25500 0 4500

4 Chargé de projet 11160 20400 0 3600

4 Chef d'équipe 10800 20400 0 3600

4 Conseiller Technique 9360 20400 0 3600

Attaché

2 Directeur 12720 32130 0 5670

3 Chargé de mission 11280 25500 0 4500

3 Chef de département 9840 25500 0 4500

3 Chef de service 9120 25500 0 4500

4 Chargé de projet 8760 20400 0 3600

4 Chef d'équipe 8400 20400 0 3600

4 Conseiller Technique 7200 20400 0 3600

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
E/Cadre d'emplois des rédacteurs
 
Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  rédacteurs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.



Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Rédacteur
principal  1ère

classe

1 Directeur 8040 17480 0 2380

1 Chef de département 7800 17480 0 2380

1 Chef de service 7560 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7440 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7320 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 7080 14650 0 1995

Rédacteur
principal  2ème

classe

1 Chef de département 7620 17480 0 2380

1 Chef de service 7380 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7260 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7140 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 6900 14650 0 1995

Rédacteur

 

1 Chef de département 5460 17480 0 2380

1 Chef de service 4980 17480 0 2380

2 Chargé de projet 4740 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 4500 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 4020 14650 0 1995

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE. Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
F/Cadres d'emplois des adjoints administratifs
 
Les agents du cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux percevront l’indemnité de fonctions,
de sujétions,  d’expertise et  d’engagement professionnel  (RIFSEEP) prévue par  le  décret  n°2014-513
susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE. Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
  
II - FILIERE TECHNIQUE
 
A/Cadre d'emplois des ingénieurs en chef
 
Les agents du cadre d’emplois des ingénieurs en chef territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Adjoint
administratif
principal  1ère

classe

1 Chef de service 4380 11340 0 1260

1 Chargé de projet 4140 11340 0 1260

1 Conseiller Technique /
Chef d'équipe

3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Adjoint 
administratif 
principal 2ème 
classe

1 Chef de service 4260 11340 0 1260

1
Conseiller Technique /
Chef d'équipe

3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Adjoint
administratif

1 Conseiller Technique /
Chef d'équipe

3660 11340 0 1260

2 Opérateur 3180 10800 0 1200



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Ingénieur 
général

1 DGA/DGS 19740 57120 0 10080

Ingénieur en 
chef hors 
classe

1 DGA/DGS 19740 57120 0 10080

Ingénieur en 
chef

1 DGA 19740 57120 0 10080

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
  
B/Cadre d'emplois des ingénieurs
 
Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  ingénieurs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Ingénieur  hors
classe

1 DGA 19740 36210 0 6390

2 Directeur 19740 32130 0 5670

Ingénieur
principal

1 DGA 19470 36210 0 6390

2 Directeur 19740 32130 0 5670

3 Chargé de mission 17340 25500 0 4500

3 Chef de département 12756 25500 0 4500



Ingénieur 

2 Directeur 12720 32130 0 5670

3 Chargé de mission 11280 25500 0 4500

3 Chef de département 9840 25500 0 4500

3 Chef de service 9120 25500 0 4500

3 Chargé de projet 8760 25500 0 4500

3 Chef d'équipe 8400 25500 0 4500

3 Conseiller Technique 7200 25500 0 4500

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
B/Cadre d'emplois des techniciens
 
Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  rédacteurs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€)
Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Technicien 
principal 1ère 
classe

1 Directeur 8040 17480 0 2380

1 Chef de département 7800 17480 0 2380

1 Chef de service 7560 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7440 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7320 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 7080 14650 0 1995

 



Technicien 
principal 2ème 
classe

1 Chef de département 7620 17480 0 2380

1 Chef de service 7380 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7260 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7140 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 6900 14650 0 1995

Technicien

 

1 Chef de département 5460 17480 0 2380

1 Chef de service 4980 17480 0 2380

2 Chargé de projet 4740 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 4500 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 4020 14650 0 1995

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE. Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
  
C/Cadre d'emplois des agents de maîtrise
            
Les agents du cadre d’emplois des agents de maîtrise territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

 

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€)
Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Agent de
maîtrise
principal

1 Chef de service 4620 11340 0 1260

1 Chef  d'équipe  /  Conseiller
Technique

4140 11340 0 1260

2 Opérateur 3660 10800 0 1200

Agent de
maîtrise

1 Chef de service 4500 11340 0 1260

1 Chef  d'équipe  /  Conseiller
Technique

4020 11340 0 1260

2 Opérateur 3540 10800 0 1200



L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
D/Cadre d'emplois des adjoints techniques
 
            1. Indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel
 
Les agents du cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
 
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

 

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
  
III - FILIERE SPORTIVE
 
 A/Cadre d'emplois des conseillers des activités physiques et sportives
 
Les agents du cadre d’emplois des conseillers des activités physiques et sportives territoriaux percevront
l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (IFSE) prévue par le
décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€)
Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Adjoint
technique
principal 1ère

classe

1 Chef de service 4380 11340 0 1260

1 Chef  d'équipe  /
Conseiller Technique

3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Adjoint
technique
principal
2ème classe

1
Chef  d'équipe  /
Conseiller Technique

3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Adjoint
technique

1 Chef  d'équipe  /
Conseiller Technique

3660 11340 0 1260

2 Opérateur 3180 10800 0 1200



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

 

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
  
B/Cadre d'emplois des éducateurs des activités physiques et sportives
 
Les agents du cadre d’emplois des éducateurs des activités physiques et sportives territoriaux percevront
l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le
décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Conseiller des activités
physiques et sportives

2
Chef de
service

9120 20400 0 3600

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€) Montant
minimal (€)

Plafond (€)

Educateur
principal 1ère

classe

1 Chef de service 7560 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7440 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7320 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 7080 14650 0 1995

Educateur
principal
2ème classe

1 Chef de service 7380 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7260 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7140 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 6900 14650 0 1995

Educateur

1 Chef de service 4980 17480 0 2380

2 Chargé de projet 4740 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 4500 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 4020 14650 0 1995



L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
C/Cadre d'emplois des opérateurs des activités physiques et sportives
 
Les agents du cadre d’emplois des opérateurs territoriaux des activités physiques et sportives percevront
l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le
décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

 

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
IV - FILIERE CULTURELLE
 
A/Cadre d'emplois des conservateurs du patrimoine
 
Les agents du cadre d’emplois des conservateurs territoriaux du patrimoine percevront l’indemnité de
fonctions,  de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  prévue  par  le  décret
n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
 
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Conservateur 
du patrimoine 
en chef

2 Chef de département 12 240 40290 0 7110

2 Chef de service 11 520 40290 0 7110

Conservateur 
du patrimoine

3 Chef de service 11 520 34450 0 6080

 

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Opérateur principal 2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Opérateur qualifié 2 Opérateur 3300 10800 0 1200



L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
 B/Cadre d'emplois des conservateurs de bibliothèque
 
Les agents du cadre d’emplois des conservateurs territoriaux de bibliothèque percevront l’indemnité de
fonctions,  de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  prévue  par  le  décret
n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

 

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
  
C/Cadres d'emplois des attachés de conservation du patrimoine
 
Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  attachés  territoriaux  de  conservation  du  patrimoine  percevront
l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le
décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

Grade

 

Fonction

IFSE CIA

Groupe Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Attaché
principal  de
conservation

1 Chef de département 9 840 29750 0 5250

1 Chef de service 9 120 29750 0 5250

2 Chargé de projet 8 760 27200 0 4800

2 Conseiller technique 7 200 27200 0 4800

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Conservateur
de 
bibliothèque

2 Chef de département 12 240 31450 0 5500

3 Chef de service 11 520 29750 0 5250



L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
D/Cadres d'emplois des bibliothécaires
 
Les agents du cadre d’emplois des bibliothécaires territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

Grade

 

Fonction

IFSE CIA

Groupe Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

 1 Chef de service 9 120 29750 0 5250

Bibliothécaire 2 Chef d'équipe 8 400 27200 0 4800

 2 Conseiller
technique

7 200 27200 0 4800

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
E/Cadres d'emplois des assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques
 
Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  assistants  territoriaux  de  conservation  du  patrimoine  et  des
bibliothèques  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement
professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Attaché  de
conservation

1 Chef de département 9 840 29750 0 5250

1 Chef de service 9 120 29750 0 5250

2 Chargé de projet 8 760 27200 0 4800

2 Conseiller technique 7 200 27200 0 4800



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

 
Grade

  

Fonction

IFSE CIA

Groupe
Montant

minimal (€) Plafond (€)
Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Assistant de 
conservation 
principal 1ère 
classe

1 Chef de service 7560 16720 0 2280

2 Chargé de projet 7440 14960 0 2040

2 Chef d'équipe 7320 14960 0 2040

2 Conseiller technique 7080 14960 0 2040

Assistant de 
conservation 
Principal 2ème 
classe

1 Chef de service 7380 16720 0 2280

2 Chargé de projet 7260 14960 0 2040

2 Chef d'équipe 7140 14960 0 2040

2 Conseiller technique 6900 14960 0 2040

 

Assistant de 
conservation

2 Chargé de projet 4740 14960 0 2040

2 Chef d'équipe 4500 14960 0 2040

2 Conseiller technique 4020 14960 0 2040

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
F/Cadres d'emplois des adjoints du patrimoine
 
Les agents du cadre d’emplois des adjoints territoriaux du patrimoine percevront l’indemnité de fonctions,
de sujétions,  d’expertise et  d’engagement professionnel  (RIFSEEP) prévue par  le  décret  n°2014-513
susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Adjoint  du
patrimoine
principal  de
1ère classe

 

1 Chef de service 4380 11340 0 1260

1
Conseiller  technique  /
Chef d’équipe

3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Adjoint  du
patrimoine
principal  de
2ème classe

1 Conseiller  technique  /
Chef d’équipe

3780 10800 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Adjoint  du
patrimoine

2 Opérateur 3180 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
G/  Cadres  d'emplois  des  professeurs,  assistants  spécialisés,  assistants  d'enseignement
artistique et emplois spécifiques de professeurs.
 
Ils  percevront  l'indemnité de suivi  et d'orientation des élèves instituée par le  décret  n° 93 -  55 du
15 janvier 1993.

Ceux dont les services hebdomadaires excéderont le maximum des services réglementaires prévu par
leur statut, peuvent recevoir une indemnité dans les conditions prévues par le décret n° 50-1253 du
6 octobre 1950 modifié.
 
H/  Professeurs  d’enseignement  artistique  exerçant  les  fonctions  de  directeur  d’un
conservatoire à rayonnement communal
 
L'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.) instituée par décret n° 2002-63 du         14
janvier 2002 est attribuée sur la base des montants moyens fixés par arrêté ministériel.

Les agents relevant du cadre d’emplois des professeurs d’enseignement artistique exerçant les fonctions
de directeur d’un conservatoire à rayonnement communal pourront percevoir l’I.F.T.S. de 1ère catégorie.
  
V - FILIERE SOCIALE-MEDICO-SOCIALE
 
A/ Cadre d'emplois des médecins
 
Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  médecins  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Médecin  hors
classe

1 Chef de service 11520 43180 0 7620

2 Conseiller technique 9360 38250 0 6750

Médecin  1ère

classe

1 Chef de service 11520 43180 0 7620

2 Conseiller technique 9360 38250 0 6750

Médecin  2ème

classe

1 Chef de service 11520 43180 0 7620

2 Conseiller technique 9360 38250 0 6750

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
B/ Cadre d’emplois des psychologues
 
Les agents  du cadre  d’emplois  des  psychologues territoriaux percevront  l’indemnité de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Psychologue  de
classe normale

2 Conseiller
technique

7200 20400 0 3600

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
C/ Cadre d'emplois des Cadres de santé
 
Les agents du cadre d’emplois des cadres de santé territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Cadre
supérieur  de
santé

1 Chargé de mission 13680 25500 0 4500

1 Chef de département 12240 25500 0 4500

1 Chef de service 11520 25500 0 4500

Cadre  de
santé  1ère

classe

1 Chef de département 9840 25500 0 4500

1 Chef de service 9120 25500 0 4500

Cadre  de
santé  2ème

classe

1 Chef de département 9840 25500 0 4500

1 Chef de service 9120 25500 0 4500

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
D/ Cadre d'emplois des Puéricultrices
 
Les agents  du cadre d’emplois  des puéricultrices territoriales percevront  l’indemnité  de fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Puéricultrice hors 
classe

1 Chef de département 12240 19480 0 3440

1 Chef de service 11520 19480 0 3440

2 Chargé de projet 11160 15300 0 2700

2 Conseiller technique 9360 15300 0 2700

Puéricultrice de 
classe supérieure

1 Chef de département 9840 19480 0 3440

1 Chef de service 9120 19480 0 3440



Puéricultrice de 
classe normale

1 Chef de département 9840 19480 0 3440

1 Chef de service 9120 19480 0 3440

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
  
E/Cadre d'emplois des Infirmiers en soins généraux
 
Les agents du cadre d’emplois des infirmiers en soins généraux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

  

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
 F/ Cadre d'emplois des Educateurs de Jeunes Enfants
 
Les agents du cadre d’emplois des éducateurs de jeunes enfants percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Infirmier en soins 
généraux hors classe

1 Chef de service 7560 19480 0 3440

2 Chef d’équipe 7320 15300 0 2700

2 Conseiller technique 7080 15300 0 2700

Infirmier en soins 
généraux de classe 
supérieure

1 Chef de service 7380 19480 0 3440

2 Chef d’équipe 7140 15300 0 2700

2 Conseiller technique 6900 15300 0 2700

Infirmier en soins 
généraux de classe 
normale

1 Chef de service 4980 19480 0 3440

2 Chef d’équipe 4500 15300 0 2700

2 Conseiller technique 4020 15300 0 2700



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
G/ Cadre d'emplois des Conseillers socio-éducatifs
 
Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  conseillers  socio-éducatifs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de
fonctions,  de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  prévue  par  le  décret
n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Educateur de 
jeunes enfants 
de  classe 
exceptionnelle 

1 Chef de service 7560 14000 0 1680

2 Chargé de projet 7440 13500 0 1620

2 Chef d'équipe 7320 13500 0 1620

3 Conseiller Technique 7080 13000 0 1560

Educateur de 
jeunes enfants 

1 Chef de service 7380 14000 0 1680

2 Chargé de projet 7260 13500 0 1620

2 Chef d'équipe 7140 13500 0 1620

3 Conseiller Technique 6900 13000 0 1560

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Conseiller
socio-éducatif
supérieur

1 Directeur 15120 25500 0 4500

1 Chef de département 12240 25500 0 4500

Conseiller
socio-éducatif

 

1 Directeur 12720 25500 0 4500

1 Chef de département 9840 25500 0 4500

1 Chef de service 9120 25500 0 4500



L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
H/ Cadre d'emplois des Assistants socio-éducatifs
 
Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  assistants  socio-éducatifs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de
fonctions,  de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  prévue  par  le  décret
n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
 
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Assistant socio-
éducatif de 
classe 
exceptionnelle 

1 Chef de département 7800 19480 0 3440

1 Chef de service 7560 19480 0 3440

2 Chef d'équipe 7320 15300 0 2700

2 Conseiller Technique 7080 15300 0 2700

Assistant socio-
éducatif

1 Chef de département 7620 19480 0 3440

1 Chef de service 7380 19480 0 3440

2 Chef d'équipe 7140 15300 0 2700

2 Conseiller Technique 6900 15300 0 2700

 
L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
I/Cadre d'emplois des moniteurs-éducateurs.
 
Les agents du cadre d’emplois des moniteurs-éducateurs territoriaux percevront l’indemnité de fonctions,
de sujétions,  d’expertise et  d’engagement professionnel  (RIFSEEP) prévue par  le  décret  n°2014-513
susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
 



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

 

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
J/Cadre d'emplois des agents spécialisés des écoles maternelles.
 
Les agents du cadre d’emplois des agents spécialisés des écoles maternelles percevront l’indemnité de
fonctions,  de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  prévue  par  le  décret
n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
 
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

 

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
K/ Cadre d'emplois des auxiliaires de puériculture
 
Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  auxiliaires  de  puériculture  territoriaux  percevront  l’indemnité  de
fonctions,  de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  prévue  par  le  décret
n°2014-513 susvisé.

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Moniteur-éducateur et
intervenant  familial
principal

2
Conseiller
technique 4200 8010 0 1090

Moniteur-éducateur et
intervenant familial

2
Conseiller
technique

4020 8010 0 1090

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€) Montant
minimal (€)

Plafond (€)

ATSEM principal
1ère classe

1 Chef d'équipe 3900 11340 0 1260

 2 Opérateur 3420 10800 0 1200

ATSEM principal
2ème classe

2 Opérateur 3300 10800 0 1200



Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

 

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
L/Cadres d'emplois des agents sociaux
 
Les agents du cadre d’emplois des agents sociaux territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

 

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Auxiliaire de 
puériculture 
principal de 1ère

classe

1 Chef de service 4380 11340 0 1260

1 Conseiller
technique/Chef d’équipe

3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Auxiliaire de 
puériculture 
principal de 
2ème  classe

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe

3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Agent social 
principal de 1ère

classe

1 Conseiller
technique/Chef d’équipe

3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Agent social 
principal de 
2ème classe

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe

3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Agent social 2 Opérateur 3180 10800 0 1200



L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
M/Cadres d'emplois des Auxiliaires de soins
 
Les agents du cadre d’emplois des auxiliaires de soins territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

 

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

 
VI - FILIERE ANIMATION
 
A/Cadre d'emplois des animateurs
 
Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  animateurs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Auxiliaire de 
soins principal 
de 1ère  classe

1 Conseiller
technique/Chef d’équipe

3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Auxiliaire de 
soins principal 
de 2ème  classe

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe

3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Animateur
principal 1ère

classe

1 Directeur 8040 17480 0 2380

1 Chef de département 7800 17480 0 2380

1 Chef de service 7560 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7440 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7320 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 7080 14650 0 1995

Animateur
principal
2ème classe

1 Chef de département 7620 17480 0 2380

1 Chef de service 7380 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7260 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7140 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 6900 14650 0 1995

 1 Chef de département 5460 17480 0 2380

Animateur

1 Chef de service 4980 17480 0 2380

2 Chargé de projet 4740 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 4500 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 4020 14650 0 1995

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
B/Cadre d'emplois des adjoints d’animation
 
Les agents du cadre d’emplois des adjoints territoriaux d'animation percevront l’indemnité de fonctions,
de sujétions,  d’expertise et  d’engagement professionnel  (RIFSEEP) prévue par  le  décret  n°2014-513
susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
  
VII - FILIERE SECURITE
 
A/Cadre d'emplois des chefs de service de police municipale
 
Les agents du cadre d’emplois des chefs de service de police municipale percevront l'indemnité spéciale
de fonction dans la limite d'un taux de 30% du montant mensuel du traitement soumis à retenue pour
pension.
 
B/Cadre d'emplois des agents de police municipale
 
            1. Indemnité spéciale de fonctions
 
Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  agents  de  police  municipale  percevront  l'indemnité  spéciale  de
fonction des  agents  de  police  municipale  dans la  limite  d'un taux  de 20% du montant  mensuel  du
traitement soumis à retenue pour pension.
 
            2. Indemnité d'Administration et de Technicité
 
Ces personnels bénéficieront de l'indemnité d'administration et de technicité prévue par décret n° 2002-
61 du 14 janvier 2002.

L'indemnité instituée par décret du 14 janvier 2002 est attribuée sur la base des montants de référence
fixés par arrêté ministériel.
 

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Adjoint 
d'animation 
principal 1ère 
classe

1 Chef de service 4380 11340 0 1260

1
Conseiller technique/
Chef d’équipe

3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Adjoint 
d'animation 
principal 2ème 
classe

1 Conseiller technique/
Chef d’équipe

3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Adjoint 
d'animation

1
Conseiller technique/
Chef d’équipe

3660 11340 0 1260

2 Opérateur 3180 10800 0 1200



 
 

C/Cadre d'emplois des gardes champêtres
 
            1. Indemnité spéciale de fonctions
 
Les agents du cadre d’emplois des gardes-champêtres percevront l'indemnité spéciale de fonction des
gardes-champêtres dans la limite d'un taux de 20% du montant mensuel du traitement soumis à retenue
pour pension.
 
            2. Indemnité d'Administration et de Technicité
 
Ces personnels bénéficieront de l'indemnité d'administration et de technicité prévue par décret n° 2002-
61 du 14 janvier 2002.

L'indemnité instituée par décret du 14 janvier 2002 est attribuée sur la base des montants de référence
fixés par arrêté ministériel.

Le montant des attributions individuelles ne pourra excéder 8 fois le montant de référence attaché au
grade de l'agent.
 

Grade Fonction
I.A.T.

Taux d'attribution individuels

Brigadier-chef principal Opérateur 4

 
 
VIII – INDEMNITES HORAIRES POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES
 
Des  indemnités  horaires  pour  travaux  supplémentaires  peuvent  être  versées  aux  agents  éligibles
réglementairement en application des décrets n° 50-1253 du 6 octobre 1950 et n° 2002-60 du 14 janvier
2002 susvisés.
  
IX - PRIMES ET INDEMNITES LIEES A DES FONCTIONS PARTICULIERES
 
L'ensemble des primes et indemnités liées à des fonctions ou sujétions particulières, résultant notamment
d'un texte de l'Etat, pourront être versées dans les conditions précisées par la réglementation.
 
Sont concernées :
 
- l'indemnité horaire pour le travail normal de nuit (décret n° 61 - 467 du 10 Mai 1961 - décret n° 76 -
208 du 26 Février 1976) ;
 

Grade Fonction
I.A.T.

Taux d'attribution individuels

Brigadier-chef principal

Chef de service 8

Chef d’équipe 6 

Opérateur 4

Gardien-Brigadier/Brigadier

Chef d’équipe 6

Opérateur 4



- l'indemnité horaire pour travail du Dimanche et des jours fériés (arrêté ministériel du 19 août 1975 -
arrêté ministériel du 31 décembre 1992) ;
 
- les indemnités de jurys d'examens ou de concours (Décret n°2010-235 du 5 mars 2010) ;
 
- les indemnités allouées aux régisseurs d'avances et des recettes (arrêté ministériel du 3 septembre
2001) ;
 
- la prime de responsabilité des emplois administratifs de direction (décret n° 88 - 631 du 6 Mai 1988
modifié) ;
 
- les indemnités forfaitaires complémentaires pour élections (décret n° 86 - 252 du 20 février 1986) ;
 
- l'indemnité des agents des services municipaux d'inhumation (arrêté ministériel du 17 février 1977
modifié) ;
 
- les indemnités d'astreinte, d'intervention et de permanence (décret n°2002-147 du 7 février 2002,
décret n°2005-542 du 19 mai 2005 et décret n°2015-415 du 14 avril 2015).
 
 X – IFSE
 
Le montant minimal et le montant plafond de l’IFSE sont présentés au sein de la délibération par filière et
par grade.

Le montant de l’IFSE peut se décomposer en une ou plusieurs parties dénommées sur le bulletin de paie
de la façon suivante :

• IFSE : correspond au montant minimal versé en fonction du grade et de la fonction de l’agent ; 
• IFSE 1 : correspond au maintien d’un montant individuellement perçu antérieurement ou à des

sujétions horaires particulières du poste ; 
• IFSE  2 :  correspond  au  versement  d’une  indemnité  insalubrité,  instaurée  pour  prendre  en

compte les conditions de salubrité de certains métiers. En cas d’absence pour raisons de santé
(tous motifs confondus) durant au moins un mois calendaire (du 1er au dernier jour du mois),
l’IFSE 2 sera suspendue pendant le ou les mois concernés. 

 
XI - IFSE Régie 
 
L’indemnité  allouée  aux  régisseurs  d’avances  et  de  recettes  prévue  par  l’arrêté  ministériel  du  3
septembre 2001 n’est pas cumulable avec le RIFSEEP au sens de l’article 5 du décret n°2014-513 du 20
mai 2014.

Il  convient  de  procéder  à  l’intégration  de  l’indemnité  susvisée  dans  la  part  fonction  du  RIFSEEP
dénommée IFSE.

L’indemnité est  versée en complément de la  part  fonction IFSE prévue pour le  groupe de fonctions
d’appartenance de l’agent régisseur.

Elle peut être versée aux fonctionnaires titulaires et stagiaires mais également aux agents contractuels
responsables d’une régie.

Les agents dont le cadre d’emplois n’est pas encore impacté par le RIFSEEP continuent de percevoir les
indemnités allouées aux régisseurs d'avances et des recettes (arrêté ministériel du 3 septembre 2001).

 
ARTICLE 2 : Les modalités d’attribution suivent les principes suivants :
 
L'ensemble des primes et indemnités visées par la présente délibération sont payables mensuellement.
L’IFSE régie pourra être versée annuellement.
 
La rémunération des heures supplémentaires régulières d'enseignement sera versée en neuf mensualités,
d'Octobre à Juin. Le paiement des heures supplémentaires exceptionnelles ne sera, par contre, effectué
qu'après service fait.
 
Le montant des primes et indemnités des agents travaillant à temps partiel ou temps non complet sera
modulé en fonction de la quotité de leur traitement.



Les conséquences sur le traitement du constat de l'absence de service fait,  seront automatiquement
transposées aux différentes composantes du régime indemnitaire.
 
L'ensemble des indemnités suivra la situation administrative des agents attributaires. Les agents placés
en congé de maladie ordinaire, en congé longue maladie, en congé maladie de longue durée ou en congé
de grave maladie ne subiront pas d’abattement du régime indemnitaire qu’ils perçoivent au titre de la
présente délibération (dans la mesure où celui-ci n'est pas indexé sur le TIB). Seules les éventuelles
indemnités liées à la réalisation effective de leurs missions ne seront pas maintenues.
 

ARTICLE 3 : L'ensemble des dispositions de la présente délibération s’applique à compter du 1er mars
2021 à l'ensemble des agents titulaires, stagiaires et non titulaires occupant un emploi permanent en
application des articles 2, 3-3, 3-4, 3-5, de l’article 38 et de l’article 110 du titre 3 du statut général des
fonctionnaires.
 

ARTICLE 4 : Les agents non permanents visés à l'article 3, 3-1 et 3-2 du titre 3 du statut général des
fonctionnaires sont éligibles au versement des primes et indemnités visés au chapitre IX de la présente
délibération, ainsi qu'au paiement d'IHTS telles que prévues par les décrets n° 50-1253 du 6 octobre
1950 et n° 2002-60 du 14 janvier 2002 susvisés.
 

ARTICLE 5 : Les dépenses résultant de la présente délibération seront imputées, sur les crédits ouverts
au chapitre 12–64118 et 64138 du budget.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Direction accompagnement des agents, CONSEIL MUNICIPAL
rémunération et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2021_022
SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2021

23 - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE SERVICE COMMUN
«RESSOURCES HUMAINES ET SYSTÈMES D’INFORMATION» ENTRE LA

COMMUNE ET LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMERATION LE COTENTIN

Par délibération n° DEL2017_759 en date du 14 décembre 2017, le conseil municipal avait décidé la
création  d’un  service  commun « Ressources  humaines  et  systèmes  d’information »  et  avait  autorisé
Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  afférente  pour  une  durée  de  trois  ans  susceptible  de
renouvellement par délibérations concordantes des organes délibérants des deux entités, et modifiable
par avenants.

La commune de Cherbourg-en-Cotentin et la Communauté d’Agglomération Le Cotentin ont choisi  de
créer des services communs chargés de l’exercice de missions fonctionnelles, gérés par la commune de
Cherbourg-en-Cotentin.

Par délibération N°DEL2019_055 en date du 20 mars 2019, le conseil municipal a autorisé la modification
de l’article 5.2, de l’annexe 3 et Monsieur le Maire à signer l’avenant n°1 à la convention.

Au terme des trois ans de la durée initiale de la convention et de son article 8, il est proposé de proroger
la  dite  convention  afin  de  permettre  la  continuité  de  service  en  maintenant  le  service  commun
« Ressources humaines et systèmes d’information », pour une durée de trois ans.

Il est proposé de revoir les modalités de facturation des prestations, notamment l’article 5.2 et au vu de
l’évolution de l’organigramme depuis la création du service commun, il  est proposé de mettre à jour
l’annexe 1 de la convention relatif à l’article 3.1 « Composition du service commun ». L’annexe 2 « Fiche
d’impact sur les effets de la mise en commun » relative à l’article 3.2 n’a plus lieu de figurer dans la
convention et l’annexe 3 « Détail des clés de répartition des postes de charges » relatif à l’article 5.1.2,
qui devient donc l’annexe 2 sur cette nouvelle convention, elle fait également l’objet d’une mise à jour
liée à l’évolution de l’organigramme.

Les  autres  dispositions  de  la  convention  de  service  commun  « Ressources  humaines  et  systèmes
d’information » demeurent inchangées.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu les avis émis par les comités techniques les 5 et 22 décembre 2017,
Vu la délibération n° DEL2017_759 en date du 14 décembre 2017 portant création du service commun
« Ressources humaines et systèmes d’information »,
Vu la convention de service commun initiale du 19 février 2018,
Vu l’avenant n°1 du 23 mars 2019,

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à signer la nouvelle convention de service
commun  « Ressources  humaines  et  systèmes  d’information »  et  à  réaliser  toute  démarche  liée  à
l’exécution de cette convention. 

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1



































Direction urbanisme opérationnel et foncier CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2021_023

SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2021

24 - ACHAT DANS LE CADRE DU PROGRAMME D'ACTION FONCIÈRE
AUPRÈS DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NORMANDIE - 

TERRAINS LIEUDIT « LE CLOQUANT »
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE LA GLACERIE

La Communauté Urbaine de Cherbourg et l'Établissement Public Foncier de Normandie (EPFN) avaient
élaboré  un  Programme d’Action  Foncière  (PAF),  convention  pluriannuelle,  regroupant  l’ensemble  des
acquisitions foncières sollicitées par la collectivité, sur la base des priorités de développement de celle-ci. 

Lors de la création de la commune nouvelle, les acquisitions réalisées par l’EPFN pour le compte des
communes  déléguées  et  de  l’ex-CUC  ont  intégré  l’actuel  Programme  d’Action  Foncière  liant
l'Établissement Public Foncier de Normandie et la commune de Cherbourg-en-Cotentin, régularisé en date
des 20 décembre 2016 et 24 janvier 2017.

Il  figure  dans  ce  Programme d’Action  Foncière  des  parcelles  de  terrains  situées  lieudit  « Le  Haut
Cloquant » sur la commune déléguée de La Glacerie, cadastrées 203 ZD n°s 101, 239, 241, 243, 245,
86, 93, 94, 95, 96, 247 et 250 pour une superficie totale de 60.802 m².

Ce site avait  fait l’objet d’un vote favorable du conseil  de Communauté Urbaine de Cherbourg le 19
décembre 2007, pour des acquisitions à horizon 2015, qui ont été réalisées par l’EPFN en mars 2016.

La Communauté Urbaine de Cherbourg avait initié la maîtrise de ces terrains vers une vocation d’habitat.
En  effet,  étaient  initialement  visées  plusieurs  parcelles  dans  ce  secteur  pour  une  superficie  de  12
hectares,  en vue d’un projet  d’habitat  d’environ  178 logements.  L’ouverture  à  l’urbanisation  de  ces
parcelles  situées  en  zone  2AUc  du  PLU  devait  se  faire  après  construction  d’un  nouveau  réservoir
d’alimentation en eau potable, de taille et capacité suffisante, sur le site de la Banque à Genêts.

Dans l'attente de la concrétisation d’un projet d’aménagement sur ce secteur, un portage foncier d’une
durée de 5 ans avait été confié à l’Établissement Public foncier de Normandie. La durée de portage étant
achevée, la commune de Cherbourg-en-Cotentin doit racheter à l’EPF Normandie les parcelles 203 ZD n°s
101, 239, 241, 243, 245, 86, 93, 94, 95, 96, 247 et 250 aux conditions fixées par le Programme d’Action
Foncière. 

Conformément aux dispositions contractuelles, l’EPF Normandie rétrocède les biens à la collectivité, au
coût brut d’acquisition majoré des frais divers de portage (indemnités de toutes natures, frais de notaire,
travaux d’entretien et de conservation et des frais  d’ingénierie)  soit,  pour  cette parcelle,  un prix  de
370.111,28 € T.T.C, se décomposant en valeur d'acquisition pour 308 426,07 € (foncier pour 303.555,00
€ et en frais de procédure pour 4 871,07 €), et comprenant une T.V.A sur prix total d’un montant de 61
685,21 €.

Après consultation de la Direction Immobilière de l’État dans les formes prévues à l’article L.2241-1 du
Code général des Collectivités Territoriales, le Pôle d’Évaluation Domaniale a précisé, aux termes de l’avis
n°327017 en date du 13 janvier 2021, que « Les conditions contractuelles de ce rachat correspondant à
celles prévues au Programme d’Action foncière entre la commune de Cherbourg-en-Cotentin et avec
l’Établissement Public Foncier de Normandie, le service n’a pas d’observation particulière à formuler ».



Ceci étant exposé, le conseil municipal est invité à :

• autoriser  l’acquisition  auprès  de  l’EPF  Normandie  des  parcelles  situées  lieudit  « Le  Haut
Cloquant » sur la commune déléguée de La Glacerie, cadastrées 50203 ZD n°s 101, 239, 241,
243, 245, 86, 93, 94, 95, 96, 247 et 250 , aux prix et conditions fixés au contrat, soit un prix de
308.426,07€ HT (le prix TTC étant estimé à 370.111,28€), les frais d’acte notarié étant à la
charge de la Commune ; 

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté  de  subdéléguer au  représentant  dûment  habilité,  à
signer l’avant-contrat, l’acte authentique de vente et toutes leurs annexes, à recevoir par Maître
LEQUERTIER-HUBE, Notaire à Cherbourg-en-Cotentin, commune déléguée de La Glacerie,

• dire que tous les frais inhérents à l’acquisition seront imputés au Budget Principal, lignes de crédit
57865  (prix de vente) et 57868  (frais d’acte).

Vu l’avis favorable de la commission n° 3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 2









Direction urbanisme opérationnel et foncier CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2021_024

SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2021

25 - ACHAT DES CONSTRUCTIONS AUPRÈS DU DÉPARTEMENT DE LA
MANCHE ET RESTITUTION DU FONCIER - ANCIEN COLLÈGE CHARCOT -

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

Le Code de l’Éducation prévoit la mise à disposition des immeubles constituant les emprises des collèges
au  profit  de  la  collectivité  compétente  en  matière  d’enseignement  secondaire,  à  savoir,  pour  les
enseignements de la 6ème à la 3ème, le Département. 

Dès lors, jusqu’alors, la commune de Cherbourg-en-Cotentin, propriétaire des terrains d’assiette foncière
de l’ancien Collège J.B. Charcot et des constructions les plus anciennes qui y sont édifiées, a mis à
disposition du Conseil Départemental cet ensemble immobilier à destination de collège, sur les parcelles
cadastrées AZ n°76, 82, 83, 407, 409 et partie du domaine public non cadastré (nord-est de la rue
Hervieu), situé en zone UAa du plan local d’urbanisme. Situé rue Noël et parvis de la Trinité, sur la
commune  déléguée  de  Cherbourg-Octeville,  cet  ensemble  est  composé  de  constructions  anciennes,
constituant originairement l’ancien groupe scolaire de la rue Noël, et de constructions plus récentes.

Cela fait suite à la mise à disposition, dans les années 1980, par la Communauté Urbaine de Cherbourg
au profit du Conseil Général des biens immobiliers lui appartenant, à savoir d’une part les anciens locaux
de cette école et d’autre part les terrains nus situés en bordure de ces locaux, où un bâtiment neuf a été
construit par le Conseil Général en 1989.

L’ensemble  est  désormais  désaffecté,  depuis  le  1er  juillet  2019,  suite  à  l’arrêté  de  l'Inspecteur
d'académie au nom du Préfet portant désaffectation du site Charcot en date du 2 avril  2019 et à la
délibération du Conseil départemental de la Manche en date du 18 janvier 2019.

Aux termes d’une convention régularisée le 29 avril 1991 entre le Président de la Communauté urbaine
de  Cherbourg  et  le  Président  du  Conseil  Général  de  la  Manche,  il  a  été  convenu  qu’en  cas  de
désaffectation du collège,  la mise à disposition gratuite cesserait  et que la Communauté Urbaine de
Cherbourg  (devenue  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin)  recouvrerait  les  droits  et  obligations  du
propriétaires de ces biens.  Dès lors,  les constructions les plus anciennes (locaux de l’ancien groupe
scolaire  de  la  rue  Noël)  et  le  terrain  d’implantation  des  locaux plus  récents  appartenant  déjà  à  la
commune de Cherbourg-en-Cotentin, doivent, du fait de cette désaffectation, faire l’objet d’une simple
restitution en jouissance.

Par ailleurs aux termes de ladite convention, il a également été prévu qu’en cas de désaffectation, la
Communauté Urbaine de Cherbourg achèterait les constructions édifiées par le Département. Dès lors, le
bâtiment édifié en 1989 pour les besoins du collège par le Conseil Départemental doit faire l’objet d’un
« rachat »  par  la  commune  au  prix  fixé  par  le  Service  des  domaines  (devenu  Pôle  d’Evaluation
Domaniale). 

Il s’agit du bâtiment édifié sur les parcelles cadastrées section AZ n° 82, 83, 407 et pour partie sur le
domaine public non cadastré (partie nord de la rue Hervieu) se trouvant rue des Moulins-parvis de la
Trinité et rue Hervieu.

La  construction  comprend  quatre  niveaux  (dont  un  niveau  partiel  sous  les  combles)  occupés
essentiellement par les anciennes salles de classe. Les étages sont distribués par 2 escaliers internes
ainsi  qu’un escalier de secours externe. Un ascenseur se trouve dans la partie ancienne du collège,
appartenant déjà à la commune, mais donne accès à ces nouveaux locaux, sauf au dernier étage. Le rez-
de-chaussée comporte dans sa partie ouest située sur le domaine public un préau ouvert sur la cour
cadastrée section AZ n° 407. Il est accessible directement par la rue Hervieu. L'ensemble bénéficie du
chauffage  central  au  gaz.  La  surface  SHON  est  de  1121  m².  La  surface  utile  retenue  est
approximativement de 950 m².



Aux  termes  de  l’avis  rendu  le  16  octobre  2019 par  le  Pôle  d’Évaluation  Domaniale  de  la  Direction
Immobilière de l’État, la valeur vénale de ces constructions a été fixée à QUATRE CENT SOIXANTE-CINQ
MILLE EUROS (465 000,00 €).

Les locaux du collège devaient être restitués à la commune de Cherbourg-en-Cotentin à la date de sa
désaffectation, le 1er juillet 2019. Pour des raisons pratiques et d’encombrement du site, la restitution
des locaux par le Département n’a pas encore pu se faire, mais doit désormais être programmée dès que
possible, afin que la commune puisse retrouver la libre jouissance de l’ensemble de ce bien. 

Ceci exposé, le conseil municipal est invité à :

• approuver l’acquisition de ces constructions au prix de QUATRE CENT SOIXANTE-CINQ MILLE
EUROS (465 000,00 €), 

• autoriser Monsieur le Maire avec faculté de subdéléguer au représentant dûment habilité, à signer
l’acte  authentique contenant acquisition de ces  constructions  et  régularisation de la  situation
juridique de ces biens, étant précisé que les frais d’acte et de publication relatifs à la mutation en
propriété desdites constructions seront à la charge du Conseil Départemental, qui rédigera par
ailleurs l’acte administratif correspondant, 

• dire que la dépense relative sera imputée au Budget Principal.

VU l’avis favorable de la commission n° 3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1









Direction urbanisme opérationnel et foncier CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2021_025

SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2021

26 - VENTE D'UNE PARTIE DE TERRAIN ENHERBÉ RUE DES CLAIRES.
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE QUERQUEVILLE

La commune de Cherbourg-en-Cotentin est propriétaire d’un terrain d’agrément, cadastré 416 AE n°389,
d’une contenance de 155 m² et sis rue des Claires sur la commune déléguée de Querqueville.

Messieurs SANFAUTE Mathias  et BASSIERE Nicolas,  gestionnaires de la structure privée multi-accueil
« Pim Pam Pomme », ont manifesté leur intérêt à acquérir, pour le compte de la S.C.I. SANSSIERE dont
ils sont les représentants, une partie d’environ 88 m² de la parcelle susvisée, afin d’agrandir la surface de
l’espace récréatif extérieur du site.

Ce terrain,  identifié  en zone UB du plan  local  d’urbanisme communal,  est  limitrophe de la  parcelle
cadastrée 416 AE n°378, sur laquelle est édifié ledit établissement d’accueil collectif. Pour mémoire, la
parcelle 416 AE n°378, comme la parcelle cadastrée 416 AE n°390, avait été acquise par les demandeurs
de la commune historique de Querqueville le 25 mars 2014.

L’emprise foncière souhaitée par Messieurs SANFAUTE et BASSIERE, est un espace enherbé clos, qui ne
dépend  pas  du  domaine  public  étant  donné  l’absence  d’affectation  à  l’usage  direct  du  public  et
d’aménagement de manière indispensable à l’exercice du service public. 

Il  résulte  de  l’avis  n°2020-50129  v  0369 en  date  du  11  mars  2020 émis  par  le  Pôle  d’Evaluation
Domaniale de la Direction Générale des Finances Publiques une valeur vénale de cette emprise foncière à
DIX EUROS (10,00 €) le mètre carré, étant ici précisé que ladite parcelle n’est pas qualifiée de terrain à
bâtir en raison de sa configuration triangulaire et de sa surface limitée.

La S.C.I. SANSSIERE a présenté une offre d’achat au prix de SOIXANTE-DIX EUROS (70,00 €) le mètre
carré, étant ici précisé que les frais de géomètre liés à la division foncière et d’acte notarié seront à sa
charge.

Il est proposé au conseil municipal d’accepter la vente au profit de la S.C.I. SANSSIERE de cette bande
de terrain enherbé, d’une surface approximative de 88 m² à parfaire par document d’arpentage, au prix
net vendeur de SOIXANTE-DIX EUROS (70,00 €) le mètre carré, dans la mesure où cette partie de terrain
ne présente pas d’intérêt de conservation par la collectivité.

Ceci exposé, le conseil municipal est invité à :

• approuver la vente au profit de la S.C.I. SANSSIERE ou de toute personne physique ou morale s’y
substituant, d’une partie d’environ 88 m² (surface à parfaire par document d’arpentage) de la
parcelle cadastrée 416 AE n°389, sise rue des Claires à Querqueville,  commune déléguée de
Cherbourg-en-Cotentin, moyennant le prix de SOIXANTE DIX EUROS (70,00 €) le mètre carré,
étant ici rappelé que les frais de géomètre et d’acte notarié seront à la charge des acquéreurs ;

• autoriser Monsieur le Maire avec faculté de subdéléguer au représentant dûment habilité, à signer
l’acte authentique à recevoir par l’un des notaires associés de l’office notarial Chantereyne, se
trouvant 30 rue François La Vieille à Cherbourg-Octeville, commune déléguée de Cherbourg-en-
Cotentin (50100), ainsi que tous les documents y afférents ;

• dire que la recette sera imputée au Budget Principal.

Vu l’avis favorable de la commission n° 3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1







Direction urbanisme opérationnel et foncier CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2021_026

SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2021

27 - VENTE D'UNE MAISON D'HABITATION SISE
14 RUE ROGER SALENGRO

COMMUNE DÉLÉGUÉE D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE

La commune de Cherbourg-en-Cotentin est propriétaire d’un bien immobilier situé 14 rue Roger Salengro
à Equeurdreville-Hainneville, commune déléguée de Cherbourg-en-Cotentin, et cadastré 173 section BS
n°138, aujourd’hui désaffecté.

Cet immeuble datant de 1890, accolé d’un côté, a été édifié sur une parcelle de 293 m², située en zone
Uba du PLU. Sa surface habitable est estimée à 64 m². Il est composé d’une cave au rez-de-chaussée,
d’une entrée,  d’une cuisine,  d’une salle,  de  sanitaires à  l’entresol  et de  trois  pièces  mansardées au
premier étage avec un grenier au-dessus ainsi qu’une cour devant et un jardin d’environ 200 m² clos de
murs, s’accédant par un passage sur le pignon. L’installation intérieure électrique montrant des anomalies
et  les  revêtements  dégradés  contenant  du  plomb attestent  en partie  du  caractère  vétuste  du bien.
Aucune présence d’amiante n’a été repérée. Il est aujourd’hui libre d’occupation.

Cette maison de ville qui dépend du domaine privé de la collectivité, n’a jamais été affectée à l’usage
direct du public ni aménagée de manière indispensable en vue de l’accomplissement à la mission de
service public.

Aux termes de l’avis n°2019-50129 v 1658 en date du 11 octobre 2019, le Pôle d’Evaluation Domaniale
de la Direction Immobilière de l’État a évalué ce bien à SOIXANTE DIX MILLE EUROS (70.000,00 €).

Par délibération n°DEL2019_624 en date du 16 décembre 2019, le conseil municipal de Cherbourg-en-
Cotentin a adopté la mise en vente de cet immeuble cadastré 173 BS n°138, situé 14 rue Roger Salengro
sur la commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville, et a confié mandat de vente non exclusif au prix
de CENT DIX MILLE EUROS (110.000,00 €) au profit de l’Office Notarial de Maître CHEVALIER-WYNDHAM-
JONES, notaire à CHERBOURG-EN-COTENTIN, commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville (50120).

Après  de  nombreuses  visites,  suspendues  un  certain  temps  en  raison  du  contexte  sanitaire,  les
négociations menées par  l’Office Notarial  susnommé, ont abouti  à la présentation de diverses offres
d’achat, dont une plus importante émise au prix de QUATRE VINGT DIX MILLE EUROS (90.000,00 €) net
vendeur. Cette offre d’achat est présentée, sous condition suspensive d’obtention d’un prêt bancaire, par
Monsieur BRIEN Damien, domicilié 16 rue de l’Onglet à CHERBOURG-EN-COTENTIN (50100), en vue d’en
faire sa résidence principale.

Cette proposition d’achat au prix de 90 000,00 €, supérieure de 20 000,00 € à l’avis du Pôle d’Evaluation
Domaniale, apparaît conforme au marché immobilier actuel, notamment au regard des nombreux travaux
de réfection intérieure à effectuer sur le bien (installation électrique, système de chauffage et plomberie,
aménagement d’une cuisine, etc.), et également au vis-à-vis nouveau avec la future résidence services
seniors en cours de construction juste derrière la maison.

Ceci exposé, le conseil municipal est invité à :

• approuver la vente de cette maison d’habitation cadastrée 173 BS n°138, située 14 rue Roger
Salengro à Equeurdreville-Hainneville, commune déléguée de Cherbourg-en-Cotentin (50120), au
profit de M. BRIEN Damien, domicilié 16 rue de l’Onglet à Cherbourg-en-Cotentin (50100), ou de
toute personne physique ou morale s’y substituant, au prix de QUATRE VINGT DIX MILLE EUROS
(90.000,00 €)  net  vendeur,  tous  frais  d’acte  notarié  et  de  négociation étant  à  la  charge de
l’acquéreur ;



• autoriser  M.  BRIEN  Damien  à  déposer,  dès  avant  la  régularisation  de  l’acte  notarié,  toute
demande d’autorisation d’urbanisme portant sur cet immeuble ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec faculté  de  subdéléguer au représentant  dûment habilité,  à
signer l’avant-contrat et l’acte authentique de vente à recevoir par Maître CHEVALIER-WYNDHAM-
JONES,  Notaire  à  Equeurdreville-Hainneville,  commune  déléguée  de  Cherbourg-en-Cotentin
(50120) ;

• dire que la recette afférente sera imputée au Budget Principal.

Vu l’avis favorable de la commission n° 3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1









Direction urbanisme opérationnel et foncier CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2021_027

SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2021

28 - ACQUISITION D'UN TERRAIN ROUTE DU CHÂTEAU - 
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE TOURLAVILLE

Le château des Ravalet, dont le parc est labellisé Jardin remarquable depuis 2004, est situé dans un écrin
de verdure que la collectivité entend préserver, et dont elle souhaite aménager les abords. Par ailleurs, le
site est connu pour accueillir notamment la manifestation botanique « Presqu’île en Fleurs » tous les deux
ans, et le Relais des 4 Châteaux, évènement sportif se déroulant courant avril chaque année.

Dans ce cadre, la commune avait fait, en 2019, l’acquisition à l’amiable, auprès de la S.C.I. ELCZ, de
deux terrains, cadastrés 203 ZA n°79 et 602 ZC n°64 et contigus aux diverses parcelles constituant
l’assiette foncière du château ; suivant la délibération n°DEL2019_051 en date du 20 mars 2019.

Pour poursuivre cette démarche, à la demande de la Direction Nature Paysage et Propreté, la parcelle
cadastrée 602 ZC n°58, d’une superficie de 2.950 m², en nature de pré et localisée en zone N (naturelle)
du plan local d’urbanisme communal, a été identifiée comme un espace opportun à acquérir à proximité
immédiate du site. Ladite parcelle, libre de toute occupation, est en effet située face au château des
Ravalet et de son parc (cf. plan ci-annexé).

Le 7 décembre 2020, les Consorts MEUNIER, propriétaires de ladite parcelle et représentés par Madame
MEUNIER épouse REMINIAC Marie-Hélène,  domiciliée  à  RENNES (35700),  211 rue  de Fougères,  ont
présenté une offre de vente de la parcelle cadastrée 602 ZC n°58 au prix de MILLE CINQ CENTS EUROS
(1.500,00 €).

Cette offre de vente correspond au marché actuel des terrains nus situés en zones naturelle et agricole
sur le territoire de Cherbourg-en-Cotentin, s’agissant d’une valeur de 0,51 €/m² dans le cas présent.

Ceci exposé, le conseil municipal est invité à :

• autoriser l’acquisition,  auprès des Consorts  MEUNIER, de la parcelle  cadastrée 602 ZC n°58,
d’une superficie de 2.950 m², située Route du Château sur la commune déléguée de Tourlaville,
au prix net vendeur de MILLE CINQ CENTS EUROS (1.500,00 €) ;

• autoriser Monsieur le Maire avec faculté de subdéléguer au représentant dûment habilité, à signer
l’avant-contrat  et  l’acte  authentique  d’acquisition  à  recevoir  par  notaire,  ainsi  que  tous  les
documents y afférents ;

• accepter la prise en charge par la collectivité des frais d’acte notarié ;
• dire que la dépense relative à ces frais d’acquisition sera imputée au Budget Principal – ligne

40193.

Vu l’avis favorable de la commission n° 3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1







Direction urbanisme opérationnel et foncier CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2021_028

SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2021

29 - TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ DU COLLÈGE FERRY RUE DES CLAIRES
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE QUERQUEVILLE

La commune de Cherbourg-en-Cotentin est propriétaire des parcelles cadastrées 416 section AE n°155,
299, 301 et 306 d’une superficie totale de 17 141 m², sur lesquelles est implanté le collège «  Jules
Ferry »,  établissement  ouvert  depuis  1975,  situé  rue  des  Claires  sur  la  commune  déléguée  de
Querqueville.

Depuis la loi de décentralisation n°83-8 du 7 janvier 1983, la politique publique de l’enseignement du
premier  cycle  des  études  secondaires  (« le  collège »)  est  une  compétence  obligatoire  des  conseils
départementaux (ex-conseils généraux). Le Département a donc à sa charge la construction, l’entretien
et l’équipement des collèges.

Afin de pouvoir exercer cette compétence, la parcelle cadastrée 416 AE n°299, accueillant les différents
bâtiments du collège, a été mise à disposition du Département de la Manche dans le cadre d’un procès-
verbal signé le 18 juin 1985 entre l’État, le Département et la collectivité.

Le  bureau  de  l’ex-Communauté  Urbaine  de  Cherbourg  réuni  le  10  janvier  2005 avait  émis  un  avis
favorable  au  principe  du  transfert  de  propriété,  opération  approuvée  également  par  délibération  du
Conseil général de la Manche en date du 7 octobre 2005. Cependant, depuis lors, aucun acte n’avait été
régularisé entre les deux collectivités.

Il convient alors de régulariser la situation domaniale de ces parcelles conformément à la loi n°2004-809
du 13 août 2004 relative notamment au transfert de propriété des biens immobiliers des établissements
publics locaux d’enseignement à leur collectivité de rattachement. L’article L. 213-3 et suivants du Code
de  l’éducation,  modifié  en  date  du  10  juin  2010,  dispose  que  « les  biens  immobiliers  des  collèges
appartenant  à  une  commune  ou  un  groupement  de  communes  peuvent  être  transférés  en  pleine
propriété au Département, à titre gratuit et sous réserve de l’accord des parties ». Il n’est toutefois pas
nécessaire de solliciter auprès des services fiscaux un avis sur la valeur vénale de ces immeubles en
raison d’un transfert de compétence prévu par la loi ni de déclasser au préalable les emprises du collège
dans la mesure où celles-ci font l’objet d’une cession réalisée entre personnes publiques et sont destinées
à intégrer le domaine public du Département. La commission permanente du Conseil départemental de la
Manche a  délibéré  sur  le  transfert  du  collège « Jules  Ferry » à  son profit  lors  de  sa  séance  du 16
décembre 2019.

L’ensemble de l’assiette foncière, actuellement emprise de l’établissement, fera l’objet de ce transfert de
propriété :  elle  comprend  une  partie  des  parcelles  cadastrées  416  AE  n°155,  299,  301  et  306,
correspondantes aux bâtiments, à la voirie interne et aux dépendances du collège ; parties délimitées
suivant document d’arpentage dressé par M. VIGNAL, géomètre-expert du cabinet GEODIS (cf. plan ci-
annexé). 



Ceci exposé, le conseil municipal est invité à :

• approuver le transfert  de la pleine propriété,  à titre gratuit,  de l’assiette foncière du collège
« Jules  Ferry »,  située rue  des  Claires  à  Querqueville,  commune déléguée  de Cherbourg-en-
Cotentin ; tous frais d’acte et de publication étant à la charge du Département ;

• autoriser Monsieur le Maire avec faculté de subdéléguer au représentant dûment habilité, à signer
l’acte  administratif  établi  par  le  Département  de  la  Manche  qui  régularisera  ce  transfert  de
propriété  et  qui  prendra  effet  à  compter  de  sa  signature,  ainsi  que  tous  les  documents  y
afférents.

Vu l’avis favorable de la commission n° 3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1







Direction de la culture et du patrimoine CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Catherine GENTILE DÉLIBÉRATION N°DEL2021_033

SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2021

34 - AVENANT À LA CONVENTION DE PRESTATION AVEC LA SPL DE
DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE POUR L’ORGANISATION DE «VISITES

GUIDÉES SUR LA COMMUNE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN»

La commune de Cherbourg-en-Cotentin a signé une convention quinquennale en mars 2019 (DEL2019-
064) avec la Société Publique Locale (SPL) de Développement touristique du Cotentin pour l’organisation
des visites guidées sur son territoire :

- des visites mensuelles gratuites pour les administrés, hors période estivale ;
- des visites estivales payantes, pour participer à l’attractivité du territoire.

La convention stipule dans l’article 7 que les tarifs annexés à la convention sont modifiables par voie
d’avenant.

Lors de la réunion de bilan de l’année 2020, la SPL a exprimé le souhait  de proposer une nouvelle
tarification pour la saison estivale 2021. 

Cette demande répond aux objectifs de :

• pouvoir harmoniser les tarifs sur le Cotentin, 
• avoir un tarif en adéquation avec une prestation de qualité (1h30 à 2h de visite) 
• répondre à la demande de la ville pour la mise en place d’une nouvelle offre proposée aux plus

jeunes, offre qui engendre des coûts supplémentaires (visite théâtralisée avec deux guides sur
Cherbourg au Moyen-Age et visite sur l'histoire du port de Cherbourg avec un guide et un livret
jeu).

La nouvelle tarification proposée pour les visites estivales dès 2021 serait :

• le plein tarif (à partir de 18 ans) : 5,00 € ;
• le tarif réduit (de 6 à 17 ans, étudiant, carte CEZAM, partenariat avec CE - associations - sites

touristiques, personne avec un handicap, enseignant de l'éducation nationale) sur présentation
d'un justificatif : 2,50 € ;

• la  gratuité  pour les  enfants  de  moins  de 6 ans,  l'accompagnateur  d’une personne ayant un
handicap,  les  demandeurs  d'emploi,  guides  conférenciers  et  professionnels  du  tourisme,  sur
présentation d'un justificatif.

Ceci  étant exposé, le conseil  municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à signer un avenant
venant modifier l’annexe 2 liée aux tarifs de la  convention SPL - Ville de Cherbourg-en-Cotentin.

Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1







Direction Petite enfance et Enfance CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Nadège PLAINEAU DÉLIBÉRATION N°DEL2021_039

SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2021

40 - RÈGLEMENT DE LA COMMISSION D'ADMISSION POUR LES
ÉTABLISSEMENTS D'ACCUEIL DU JEUNE ENFANT (EAJE) GÉRÉS PAR

LA VILLE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN

La commission d’admission est chargée d’étudier les demandes de places dans les EAJE gérés par la ville
de Cherbourg-en-Cotentin à partir d’un dossier de pré-inscription. Elle a pour objectifs :

• de favoriser la mixité sociale, la mixité d’accueil, la mixité d’âge.
• d’optimiser la gestion et répondre aux besoins des enfants et des familles en prenant en compte

les contraintes physiques et organisationnelles de chacun des établissements.
• de recueillir des données statistiques, afin d’améliorer les conditions d’accueil du jeune enfant. 
• la  commission veille  à  assurer  pour  chaque famille  une  équité  de  traitement  des  demandes

d’attribution  des  places  dans  les  accueils  municipaux.  Elle  permettra  également
l’accompagnement de situations difficiles qui peuvent toucher les familles.

Des critères  de pondération (scoring  intégré  au logiciel  de  traitement des  demandes)  seront  établis
comme suit pour l’examen des dossiers :

La famille est domiciliée sur CEC : 

CRITERES RETENUS
COTATION

Situation familiale 
En couple 1 point

Séparé, divorcé, veuf 2 points

Situation personnelle particulière

Parent isolé (éloignement
géographique)

3 points

Regroupement de fratrie 3 points

Grossesse multiple 3 points

Situation sociale

Maladie d’un parent 1 point
En insertion professionnelle 3 points

Suivi social 3 points
Parents mineurs ou situation de handicap 100 points

Familles résidant sur le territoire 500 points
TOTAL

La famille n’est pas domiciliée sur CEC et des places sont disponibles :

CRITERES RETENUS
COTATION

Situation familiale 
En couple 1 point

Séparé, divorcé, veuf 2 points

Situation personnelle particulière

Parent isolé (éloignement
géographique)

3 points

Regroupement de fratrie 3 points

Grossesse multiple 3 points

Situation sociale

Maladie d’un parent 1 point
En insertion professionnelle 3 points

Suivi social 3 points
Parents mineurs ou situation de handicap 100 points

Familles exerçant une activité libérale sur Cherbourg en Cotentin 200 points
Familles ne résidant pas sur Cherbourg en Cotentin 0 point

TOTAL



Ce règlement prend en compte la nouvelle organisation sur le territoire de Cherbourg-en-Cotentin pour le
secteur Petite Enfance. Ainsi, des pré-commissions d’admission se réuniront par secteur (Est, Centre,
Ouest) pour préparer les commissions plénières qui se réuniront 3 fois par an :

- Avril-mai pour les entrées de juin à octobre,
- Septembre-octobre pour les entrées de novembre à février,
- Janvier-février pour les entrées de mars à mai.

Les membres qui composeront la commission plénière sont :

• la Maire adjointe à la Petite Enfance de Cherbourg en Cotentin
• la directrice Petite Enfance de Cherbourg en Cotentin
• les cheffes des Départements Petite Enfance de Cherbourg en Cotentin.

Par ailleurs, des commissions restreintes se réuniront lorsque des demandes d’admission ne peuvent
attendre la commission plénière suivante et en fonction des places disponibles. La décision est prise
collégialement par les professionnels Petite Enfance concernés avec validation de la Maire adjointe.

Chaque membre de la  commission est  tenu à une totale  obligation de réserve et  de  confidentialité
concernant les informations dont il a connaissance lors de l’examen des dossiers des familles traitées.

Ce règlement de la commission d’admission figurera en annexe 1 des règlements intérieurs des EAJE de
la ville de Cherbourg-en-Cotentin.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le décret 2000-762 du premier Août 2000 relatif aux établissements et services d’accueils des enfants
de moins de 6 ans et modifiant le code de la santé publique,
Vu le décret n° 2010-613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d'accueil des enfants de
moins de six ans, 
Vu les  lettres circulaires  n° 2002-025 du 31 janvier  2002,  2014-09 du 26 mars  2014 de la  Caisse
d’allocations Familiales,
Vu les recommandations de la cour des comptes lors de son enquête sur l’accueil de la petite enfance en
2012.

Ceci étant exposé, le conseil municipal est invité à adopter le règlement de la commission d’admission
pour les EAJE gérés par la ville de Cherbourg-en-Cotentin.

Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1



















SOMMAIRE FEVRIER 2021 

Décisions  

 

DM_2021_0038_CC Mise à la réforme d’un bien mobilier  de l’imprimerie municipale de la commune 
déléguée de Cherbourg-Octeville  

DM_2021_0039_CC Mise à disposition à titre payant – Logements rue de la Chasse Verte Cherbourg-
Octeville – Conclusion d’une convention d’occupation  

DM_2021_0044_CC Tarifs des prestations de services et des travaux réalisés par la direction de la 
voirie et de l’éclairage public 

DM_2021_0051_CC Mise à disposition à titre payant – Garage 39 rue Delalée – Cherbourg-Octeville 
Convention d’occupation du garage n° 2  

 

Arrêtés 

 

AR_2021_0360_CC Modificatif à l'arrêté n°AR_2020_2378_CC. Délégation de signature aux 
fonctionnaires 

AR_2021_0391_CC Permis de détention chien de 2ème catégorie 

AR_2021_0392_CC Permis de détention chien de 2ème catégorie 

AR_2021_0394_CC Permis de détention chien de 2ème catégorie 

AR_2021_0397_CC Réglementation du stationnement et la circulation de la rue Victor Hugo sur la 
commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville  

AR_2021_0443_CC Numérotation de voirie rue Médéric sur la commune déléguée de Tourlaville 

AR_2021_0444_CC Numérotation de voirie rue du Hameau Vivier sur la commune déléguée de 
Tourlaville 

AR_2021_0448_CC Numérotation de voire Les Jardins de l’Agora chambre 4 sur la commune 
déléguée d’Equeurdreville-Hainneville 

AR_2021_0481_CC Numérotation de voirie rue du Hameau Vivier sur la commune déléguée de 
Tourlaville  

AR_2021_0493_CC Fermeture d’un établissement recevant du public pour cessation d’activités – 
Centre Aéré Le Bs des Traînes La Glacerie  

AR_2021_0495_CC Fermeture d’un établissement recevant du public collège Charcot parvis de la 
Trinité à Cherbourg-Octeville  

AR_2021_0497_CC Transfert du suivi des applications réglementaires d’un ERP – Cercle des officiers 
mariniers rue de l’Abbaye Cherbourg-Octeville 

AR_2021_0582_CC Alignement 15, rue Jules Ferry sur la commune déléguée de Tourlaville  

AR_2021_0587_CC Permission de voirie – Modification de la piste cyclable rue du Grand Pré - Accès 
intermarché sur la commune déléguée de Tourlaville  

AR_2021_0588_CC Numérotation de voirie 81 – 81 bis rue Roger Salengro sur la commune déléguée 
de Cherbourg-Octeville 

AR_2021_0589_CC Numérotation de voirie 62 bis Quai Alexandre III sur la commune déléguée de 
Cherbourg-Octeville  

AR_2021_0590_CC Numérotation de voirie 66 rue Mézine sur la commune déléguée de La Glacerie  

AR_2021_0593_CC Alignement rue de l’Abbé Pierre Equeurdreville-Hainneville 

AR_2021_0611_CC Création d’un emplacement réservé rue de l’Eglantine sur la commune déléguée 
de Tourlaville  

AR_2021_0625_CC Permission de voirie – Occupation du domaine public – Pose de conduite PVC + 
chambre FREE rue du Tôt Neuf sur la commune déléguée d’Equeurdreville-
Hainneville 

AR_2021_0626_CC Permission de voirie – Occupation du domaine public – Pose de conduite PVC = 
Chambre réseau free - Impasse Vauban sur la commune déléguée 
d’Equeurdreville-Hainneville  

AR_2021_0628_CC Permission de voirie – Occupation du domaine public – Pose d’armoires SRO 
chambres et de conduite PVC Manche Numériques sur la commune déléguée 
d’Equeurdreville-Hainneville 

AR_2021_0632_CC Délégation de fonction et de signature aux 15 maires-adjoints, aux 5 maires 
délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués  

AR_2021_0633_CC Numérotation de voirie 4, chemin du hameau Es Contes 50470 La Glacerie 

AR_2021_0634_CC Numérotation de voirie 1, Chemin du Hameau Es Contes 50470 La Glacerie     



AR_2021_0638_CC Autorisation de poursuivre l’exploitation groupement EURODIF (recueil de mars) 

AR_2021_0658_CC Abrogation AR_2020_4213_CC – Accès ERP sur Cherbourg-en-Cotentin 

AR_2021_0673_CC Numérotation de voirie rue Léon Blum sur la commune déléguée de Tourlaville 

AR_2021_0686_CC Délégation de signature aux fonctionnaires - Arrêté transitoire 

AR_2021_0687_CC Délégation de signature temporaire pour la période du 22 février au 7 mars 2021 

AR_2021_0696_CC Délégation dans les fonctions d'officier d'Etat civil et de signature aux 
fonctionnaires de Cherbourg-en-Cotentin  

AR_2021_0715_CC Arrêté pourtant numérotation de voirie  2, Chemin du Hameau Es Contes la 
Glacerie 

AR_2021_0731_CC Arrêté pourtant numérotation de voirie  28 A Rue du Souvenir  la Glacerie  50470 
Cherbourg en Cotentin    

AR_2021_0732_CC Arrêté pourtant numérotation de voirie 9 chemin de la Vollée la Glacerie 50470 
Cherbourg en Cotentin 

AR_2021_0748_CC Alignement Rue des Francs et Lemagnen sur la commune déléguée de 
Querqueville  

AR_2021_0749_CC Alignement Chemin de la Jouennerie sur la commune déléguée de Cherbourg-
Octeville 

AR_2021_0752_CC Alignement Rue de Lorraine sur la commune déléguée de Cherbourg-Octeville  

AR_2021_0757_CC Alignement Avenue Javain sur la commune déléguée de Cherbourg-Octeville 

AR_2021_0769_CC Permission de voirie-Manche numérique sur la commune déléguée 
d’Equeurdreville-Hainneville 

AR_2021_0770_CC Permission de voirie- Equeurdreville-Hainneville-Manche numérique 
AR_2021_0771_CC Permission de voirie- Equeurdreville-Hainneville 
AR_2021_0772_CC Permission de voirie- Equeurdreville-Hainneville-Manche numérique 
AR_2021_0773_CC Permission de voirie-Travaux création d'accès-Tourlaville 
AR_2021_0777_CC Permission de voirie- Equeurdreville-Hainneville-Manche numérique 

AR_2021_0793_CC Rue Jeanne d’ Arc - Pose de potelets sur la commune de Cherbourg-en-Cotentin  

AR_2021_0795_CC Rue Henri Menut - Demande de figer le stationnement – Commune de 
Cherbourg-en-Cotentin 
 

 

 

Délibérations – Séance du 17 février 2021 

 

DEL2021_001 Vacance d’un siège de conseillère municipale – Installation de Mme Véronique 
ROGER 

DEL2021_002 Commissions municipales permanentes -  Actualisation de leur composition 

DEL2021_006 Approbation de la convention entre la ville de Cherbourg-en-Cotentin et le centre 
communal d’action sociale relative à l’accès à la gratuité de la restauration 
scolaire et de l’accueil périscolaire 

DEL2021_007 Subvention exceptionnelle du fonds d’aide aux associations 

DEL2021_008 Débat d’orientation budgétaire 

DEL2021_011 Commission consultative des services publics locaux (CCSPL) – Règlement 
intérieur et bilan d’activités année 2020 

DEL2021_018 Présentation du rapport 2020 sur la situation en matière d’égalité entre femmes 
et hommes sur Cherbourg-en-Cotentin 

DEL2021_019 Tableau de suivi des emplois 

DEL2021_020 Accroissement temporaire d’activité 

DEL2021_021 Régime indemnitaire 

DEL2021_022 Renouvellement de la convention de service commun « ressources humaines 
et systèmes d’information » entre la commune et la communauté 
d’agglomération Le Cotentin 



DEL2021_023 Achat dans le cadre du programme d'action foncière auprès de l’Etablissement 
Public Foncier de Normandie - Terrains lieudit « le cloquant » 
Commune déléguée de La Glacerie 

DEL2021_024 Achat des constructions auprès du Département de la Manche et restitution du 
foncier - Ancien collège Charcot - Commune déléguée de Cherbourg-Octeville 

DEL2021_025 Vente d'une partie de terrain enherbé rue des Claires. Commune déléguée de 
Querqueville 

DEL2021_026 Vente d'une maison d'habitation sise 14 rue Roger Salengro - Commune 
déléguée d'Equeurdreville-Hainneville 

DEL2021_027 Acquisition d'un terrain route du château - Commune déléguée de Tourlaville 

DEL2021_028 Transfert de propriété du collège Ferry rue des Claires commune déléguée de 
Querqueville 

DEL2021_033 Avenant à la convention de prestation avec la SPL de développement touristique 
pour l’organisation de visites guidées sur la commune de Cherbourg-en-Cotentin 

DEL2021_039 Règlement de la commission d'admission pour les Établissements d'Accueil du 
Jeune Enfant (EAJE) gérés par la ville de Cherbourg-en-Cotentin 

 



Direction de l'administration et CONSEIL MUNICIPAL
des affaires juridiques

Rapporteur : Benoit ARRIVÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2021_001
SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2021

02 - VACANCE D'UN SIÈGE DE CONSEILLÈRE MUNICIPALE
INSTALLATION DE MME VÉRONIQUE ROGER

Par courrier en date du 17 décembre 2020, Madame Anne-Marie HAMELIN-CANAT, membre du conseil
municipal de Cherbourg-en-Cotentin a adressé sa démission de son mandat municipal.
 
Cette lettre de démission a été réceptionnée par Monsieur le Maire le 21 décembre 2020, date à laquelle
la  démission  est  donc  devenue  définitive.  Conformément  à  l’article  L.2121-4  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, une copie de cette lettre a été transmise à Monsieur le Préfet de la Manche.
 
Conformément à l’article L.270 du code électoral, la réception de la démission d’un conseiller municipal a
pour effet de conférer la qualité de conseiller municipal au suivant de liste, à savoir le candidat venant
immédiatement après le dernier élu sur la liste déposée à la préfecture.
 
Vu la lettre de démission de Mme Anne-Marie HAMELIN-CANAT en date du 17 décembre 2020, devenue
définitive le 21 décembre 2020,
 
Vu l’article L.270 du code électoral,
 
Madame Véronique ROGER est installée conseillère municipale de Cherbourg-en-Cotentin et inscrite au
tableau du conseil municipal.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Direction de l'administration et CONSEIL MUNICIPAL
des affaires juridiques

Rapporteur : Benoit ARRIVÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2021_002
SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2021

03 - COMMISSIONS MUNICIPALES PERMANENTES - ACTUALISATION
DE LEUR COMPOSITION

Le règlement intérieur du conseil municipal approuvé le 18 décembre 2020 fixe à cinq les commissions
permanentes de travail et d’études constituées pour la durée du mandat.

Compte tenu de la démission de Madame Anne-Marie HAMELIN-CANAT, remplacée par Madame Véronique
ROGER,  il  convient  d’actualiser  la  composition de ces  instances,  et  notamment  la  commission n°  2
«éducation, petite enfance, université, jeunesse, vie associative, sports ».

Le tableau des commissions est joint en annexe de la présente délibération.

Vu le règlement intérieur du conseil municipal du 16 décembre 2020,
VU l’article 7 du règlement intérieur portant sur le fonctionnement des commissions.

Le conseil municipal est invité à approuver la composition des cinq commissions permanentes de travail
et d’études conformément au tableau joint en annexe.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1







Direction de l'éducation CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Dominique HÉBERT DÉLIBÉRATION N°DEL2021_006

SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2021

07 - APPROBATION DE LA CONVENTION ENTRE LA VILLE DE
CHERBOURG-EN-COTENTIN ET LE CENTRE COMMUNAL D'ACTION

SOCIALE RELATIVE À L'ACCÈS À LA GRATUITÉ DE LA RESTAURATION
SCOLAIRE ET DE L'ACCUEIL PÉRISCOLAIRE.

Pour faire suite à l’harmonisation des pratiques de gratuité de la restauration scolaire et des activités
périscolaires sur l’ensemble du territoire de Cherbourg-en-Cotentin, le conseil municipal de Cherbourg-
en-Cotentin, par deux délibérations en date du 11 avril 2018, a confirmé l’harmonisation des tarifs sur
l’ensemble de la commune nouvelle ainsi que le principe de gratuité pour les familles bénéficiaires du
Revenu de Solidarité Active (RSA) . Cette gratuité a été étendue aux bénéficiaires de l’Allocation de
Solidarité Spécifique (ASS) et de l’Allocation pour Demandeur d’Asile (ADA) par délibération du 10 avril
2019.

En outre, et afin de prendre en compte la réalité du service rendu par la commune à l’usager et souligner
le rôle d’accompagnement social du C.C.A.S. auprès des familles bénéficiant de cette gratuité, il a été
décidé que les prestations feraient l’objet d’une refacturation entre la ville et le C.C.A.S. en lieu et place
de la gratuité à l’usager, dans les conditions fixées par la convention ci-annexée, soit : 

- 0,30 € le repas
- 0,10 € l’heure d’activité périscolaire
- 0,15 € l’unité lorsque les familles fournissent un panier repas

Ceci étant exposé, le conseil municipal est invité à approuver les termes de la dite convention, et à
autoriser Monsieur le Maire à la signer.

Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1









Direction de la Coordination CONSEIL MUNICIPAL
des Politiques Publiques

Rapporteur : Dominique HÉBERT DÉLIBÉRATION N°DEL2021_007
SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2021

08 - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE DU FONDS D'AIDE
AUX ASSOCIATIONS

La pandémie Covid-19 au printemps 2020 a marqué l’arrêt brutal de l’activité associative du territoire. Un
grand nombre d’associations sportives, culturelles, artistiques, économiques ont dû cesser partiellement
ou totalement leurs activités. Afin d’aider les associations à limiter l’impact de la Covid19, la ville de
Cherbourg-en-Cotentin a voté la constitution d’un fonds d’aide d’urgence aux associations lors du Conseil
Municipal  du 3 juin 2020. Ce fonds a vocation à  soutenir  les associations mises en difficulté par la
Covid19 afin de leur permettre de reprendre leurs activités à l’issue de la crise sanitaire. Le versement
total de la subvention ordinaire 2020 et la prise en charge par l’Etat du chômage partiel avaient permis
aux  associations  de  Cherbourg-en-Cotentin  de  se  maintenir  pendant  le  printemps  et  l’été  2020.
Cependant certaines associations n’ont pas pu reprendre leur niveau d’activité pré-Covid-19 ou ont soldé
leur trésorerie, et se trouvent désormais en difficulté pour poursuivre ou relancer leurs activités. 

Une soixantaine de dossiers ont été déposés depuis le 3 juin 2020. Il s’agit d’associations agissant dans
des secteurs variés : culturels, sportifs, événementiels, sociaux, solidaires, d’assistance aux associations,
d’animation du territoire… L’analyse des dossiers est transversale : sont impliquées la  direction de la
coordination  des  politiques  publiques,  la  direction  de  l’évaluation  de  l’action  publique,  ainsi  que  la
direction thématique concernée. Quand cela a été nécessaire et afin de bien comprendre les enjeux de la
demande  d’aide,  les  associations  ont  été  rencontrées  par  l’élu  en  charge  de  la  politique  dont  elles
relèvent et par Dominique Hébert. Le montant des aides exceptionnelles proposées dans le projet de
délibération  est  calculé  d’après  le  reste  à  charge  des  pertes  de  recettes  et/ou  des  dépenses
supplémentaires  liées  à  l’épidémie  COVID-19  et  au  regard  de  la  situation  globale  de  l’association
(besoins, état de la trésorerie, présence d’éventuels placements…). Une commission associant des élus
de l’opposition vérifie également l’équité de traitement dont font l’objet les associations ayant déposé un
dossier.

Suite à l’étude des dossiers complets, il est proposé d’aider les associations suivantes :

Association Domaine Montant de l’aide
Fonds Covid-19

Mieux Vivre Au Roule Solidaire 300 €
Autour du Foot Sport 1 050 €
Les Fieffés Musiciens Culture 600 €
L’Esperluette Culture 1 600 €
Association Sportive Hainnevillaise Multisports 9 000 €
Ecole de Pretti Solidaire 4 100 €
Union Cherbourg Commerces Développement économique 3 600 €
Association  Sportive  Tourlaville
Athlétisme

Sport 5 000 €

Association  Sportive  Tourlaville
Football

Sport 5 000 €



Ceci étant exposé, le conseil municipal est invité à :

• verser  les  montants  d’aide  exceptionnelle  dans  le  cadre  du  fonds  d’aide  d’urgence  aux
associations mentionnées ci-dessus ;

• autoriser  la  signature  de  conventions  avec  les  associations  non  conventionnées,  ou  le  cas
échéant, autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à procéder à la signature d’avenant aux
conventions d’objectifs et de moyens préexistantes entre la ville de Cherbourg-en-Cotentin et les
associations concernées,

• dire que les crédits seront inscrits au BP 2021 ligne 6574.

Vu l’avis favorable des commissions n° 1 et 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Direction du conseil et CONSEIL MUNICIPAL
de l'analyse de l'action publique

Rapporteur : Benoit ARRIVÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2021_008
SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2021

09 - DÉBAT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE

Première étape du cycle annuel du budget, le débat d’orientation budgétaire prévu à l’article L.2312-1 du
C.G.C.T. a pour objet de permettre à l’assemblée délibérante de connaître les conditions d’élaboration du
budget primitif et d’en présenter les priorités. Le rapport présenté en annexe aide à la définition de la
stratégie budgétaire en dégageant les marges de manœuvre dont disposera le budget pour accomplir les
objectifs du mandat.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2312-1 et D.2312-3,

Le conseil municipal est invité à délibérer pour :

• prendre acte de ce débat d’orientation budgétaire,
• prendre acte des rapports joints en annexe,
• autoriser  Monsieur  le  Maire,  ou  le  maire-adjoint  délégué,  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à

l’exécution de la présente délibération.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 2









































































centre de ressources CONSEIL MUNICIPAL
commune déléguée de La Glacerie

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_009
SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2021

10 - GÎTE DE LA MANUFACTURE - REVERSEMENT PARTIEL AU
DÉLÉGATAIRE ET PARTICIPATION AUX ÉNERGIES ANNÉE 2020

REMISE GRACIEUSE

Au titre de la convention de concession, la collectivité n’est pas associée à la gestion que le délégataire
assure à ses risques et périls. En contrepartie de la mise à disposition des biens nécessaires au service
délégué financés par la commune, le fermier s’engage à verser chaque année, au titre de chaque exercice
comptable, une redevance fixe de 20 % du montant du chiffre d’affaires hors taxes.

Cette redevance est payée à la collectivité à exercice échu, selon les modalités suivantes. 

Afin de respecter le principe d’exercice budgétaire de la collectivité appelée le délégant, le délégataire
s’engage : 

• au versement  au  délégant  d’une  avance  calculée  sur  la  base  de  50  % de  la  redevance  de
l’exercice précédent allant du 1er juillet N-2 au 30 juin N-1. Un titre est émis par le délégant le
30 juin de l’année N. 

• à la remise par le délégataire d’un rapport d’activités pour le 15 septembre concernant l’exercice
allant du 1er juillet de l’année N-1 au 30 juin de l’année N. 

• à la remise par le délégataire des rapports comptables et financiers au plus tard le 31 décembre
de l’année N. Emission d’un titre par la ville au vu du chiffre d’affaires HT de l’exercice échu
prenant en compte l’avance faite par le délégataire.

Conformément à l’article 23 de la convention de concession pour la gestion et l’exploitation du gîte de la
Manufacture sis au village de la Verrerie, le délégataire honore également annuellement un titre d’un
montant de 1.200 € correspondant à la participation aux charges de chauffage, d’électricité et d’eau
potable.
 
Redevance due par le délégataire – Trop versé au titre de la saison du 1er juillet 2019 au 30
juin 2020 – Reversement partiel au délégataire :

C’est ainsi, qu’au vu de l’attestation délivrée par le comptable du délégataire pour la période du 1 juillet
2018 au 30 juin 2019 faisant apparaître un chiffre d’affaires de 15.931 €, un titre (n° 2309-bordereau
311) a été émis à l’encontre du délégataire de 15.931 € x 20 % x 50 % soit 1.593,10 € correspondant au
premier acompte honoré le 30 septembre 2020.

Le 10 décembre 2020, le comptable attestait un chiffre d’affaires de 7.394 € pour la période du 1er juillet
2019 au 30 juin 2020 permettant l’établissement du solde à devoir par le délégataire qui s’est établi à
7.394 € x 20 % soit 1 .478, 80 € inférieur à l’acompte versé.

Au  regard  de  cette  situation,  la  collectivité,  délégante,  est  redevable  d’une  somme  de  114,30  €
correspondant à l’écart entre les sommes de 1.593,10 € et de 1.478,80 €.
 
Participation aux énergies année 2020 – Remise gracieuse : 

La délégataire a honoré le titre n° 2308, bordereau n° 311 émis le 21 août 2020 pour un montant de
1.200 € correspondant à la participation aux charges de chauffage, d’électricité et d’eau potable pour
l’année 2020.



Le 6 décembre 2020, la délégataire se rapprochait de la collectivité en vue de solliciter une exonération
d’une partie de ces charges au motif d’une très faible fréquentation du gîte liée à la crise COVID 19.

Par  délibération  du  16  décembre  2020,  le  conseil  municipal  pour  tenir  compte  de  cette  situation
exceptionnelle, souhaitant adapter sa politique tarifaire pour limiter les conséquences de cette période de
fermeture aux usagers de son territoire, a accordé au nombre de ses aides des remises gracieuses aux
restaurants locataires de Cherbourg-en-Cotentin.
 
Ceci étant exposé, il est proposé au conseil municipal :

• de décider le reversement, à la délégataire, de la somme de 114,30 € correspondant à un trop
perçu au titre de la saison du 1er juillet 2019 au 30 juin 2020,

• d’accorder un  remboursement au délégataire pour participation aux charges d’énergie du gîte de
la Manufacture au prorata temporis du temps de fermeture décidé par l’État.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Direction affaires générales CONSEIL MUNICIPAL
et vie institutionnelle

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_011
SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2021

12 - COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX
(CCSPL)

RÈGLEMENT INTÉRIEUR ET BILAN D'ACTIVITÉS ANNÉE 2020

L’article L.1413-1 du code général des collectivités territoriales rend obligatoire pour les établissements
publics de coopération intercommunale de plus de 50.000 habitants et les communes de plus de 10.000
habitants, la mise en place d’une commission consultative des services publics locaux pour l’ensemble
des services publics dont l’exploitation est confiée à un tiers par convention de délégation de service
public ou les services exploités en régie dotée de l’autonomie financière.

Cette commission a été instituée par l’article 5 de la loi dite de « démocratie de proximité » du 27 février
2002 qui traite de la participation des habitants à la vie locale.

Cette commission doit répondre aux objectifs principaux suivants :

• créer de nouvelles relations avec les usagers des services publics locaux ;
• prendre mieux en compte les attentes et les aspirations des usagers ;
• améliorer la qualité et l’efficacité des services au travers notamment de l’examen de l’activité et

de la qualité des services publics en liaison avec les associations d’usagers.

Lors de sa séance du 22 septembre 2020, le conseil municipal de Cherbourg-en-Cotentin a procédé à
l’installation de cette commission et à la désignation de ses membres.

Monsieur LEPOITTEVIN a été désigné Président de la commission par arrêté du 7 juillet 2020.

Pour mémoire, la commission est composée de :
• neuf membres titulaires de l’assemblée délibérante désignés dans le respect du principe de la

représentation proportionnelle et cinq suppléants ;
• huit représentants d’associations locales, nommés par l’assemblée délibérante.

Elus Associations
Membres titulaires : 9
• M. Sébastien FAGNEN
• Mme Nathalie RENARD
• Mme Karine HUREL
• Mme Karine DUVAL
• Mme Sylvie LAINE
• M. Pierre-François LEJEUNE
• M. Didier PERRIER
• M. Bruno FRANCOISE
• M. Gérard DUFILS 

Membres suppléants : 5
• Mme Chantal RONSIN
• M. Noureddine BOUSSELMAME
• Mme Florence AMIOT
• M. Bertrand HULIN
• Mme Sandrine TARIN

• M. le Président de l'AFAC ou son représentant,
• M. le Président de l'UFC « Que Choisir » ou son représentant,
• M. le Président de l'UDAF ou son représentant,
• M. le Président de l'INDECOSA CGT ou son représentant,
• M. le Président de l'ASSECO  CFDT ou son représentant,
• M. le Président de l'AFOC (FO) ou son représentant,
• M.  le  Président  de  l’union départementale  de  la  Manche  CLCV-
UD50 ou son représentant,
• M. le Président de l’association des usagers du Port Chantereyne
ou son représentant



Cette commission examine chaque année :

• les rapports annuels établis par les délégataires de service public ;
• le bilan d’activités des services exploités en régie et dotés de l’autonomie financière.

Elle est également obligatoirement consultée pour avis sur tout projet de délégation de service public et
de création de régie dotée de l’autonomie financière.

La commission consultative traite des services publics suivants :

• les gîtes de la Manufacture ;
• l’exploitation des jeux du Casino ;
• la distribution du gaz et de l’électricité ;
• le réseau de chaleur du quartier des Provinces sur la commune déléguée de Cherbourg-Octeville ;
• la fourrière automobile sur la commune de Cherbourg-en-Cotentin ;
• le port de Querqueville ;
• la Rolex Fastnet Race.

Le règlement intérieur annexé en pièce jointe présente le fonctionnement de la commission qui doit être
présenté à l’assemblée délibérante.

Par ailleurs, conformément à la législation en vigueur, la CCSPL doit rendre compte de ses travaux au
conseil municipal. A cet égard, vous trouverez ci-dessous un tableau synthétique traduisant l’activité de
la commission sur l’année 2020.
 

Date de la réunion Objet AVIS FAVORABLE ÉMIS
Réunion  du  4  Novembre
2020

Réunion
annuelle

Délibération 2020_005
Contrats  de  concession  électricité  -  Approbation  des  comptes
rendus d’activité de concession 2019
Délibération 2020_006
Contrats de concession GRDF - Approbation des comptes rendus
d’activité de concession 2019
Délibération 2020_007
Contrat  de  concession  réseau  de  chaleur  des  Provinces  -
Provinces-énergies –  Approbation  du  compte-rendu  d’activité
2018/2019
Délibération 2020_008
Synthèse du rapport annuel 2018-2019 du délégataire concernant
l’exploitation  du Casino de Cherbourg 
Délibération 2020_009
Présentation  du  rapport  du  délégataire  2019  au  contrat  de
délégation de service public  relatif à la fourrière automobile 
Délibération 2020_010
Port de Querqueville - Délégation de service public à l’association
des pêcheurs & usagers du port de Querqueville (APUPQ)
Délibération 2020_011
Délégation de service public relative au gîte de la manufacture –
Commune  déléguée  de  La  Glacerie  -  Rapport  annuel  du
délégataire du 01/01/2019 au 31/12/2019

Vu l’article L.1413-1 du code général des collectivités locales ;
Vu la délibération n° DEL2020_225 du 22 septembre 2020 instituant la commission consultative des
services publics locaux ;

Le Conseil municipal est invité à :
• prendre connaissance du règlement intérieur de la commission consultative des services publics

locaux ;
• prendre acte du bilan d’activités de cette commission sur l’année 2020.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1















service organisation méthodes qualité CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2021_018

SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2021

19 - PRÉSENTATION DU RAPPORT 2020 SUR LA SITUATION EN
MATIÈRE D'ÉGALITÉ ENTRE FEMMES ET HOMMES SUR CHERBOURG-

EN-COTENTIN

Conformément à la loi du 4 août 2014, la collectivité a pour obligation de présenter, en amont du vote du
budget, un rapport annuel faisant état du bilan de la politique de la collectivité en matière d'égalité
professionnelle.

Ceci étant exposé, le conseil municipal est invité à prendre connaissance du rapport. 

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal prend acte du
rapport.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1



















































Direction accompagnement des agents, CONSEIL MUNICIPAL
rémunération et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2021_019
SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2021

20 - TABLEAU DE SUIVI DES EMPLOIS

Au vu des évolutions organisationnelles, des départs définitifs ou la mobilité interne, il est proposé de
modifier le tableau des emplois (annexe 1). 

Les modifications présentées dans le cadre de la présente délibération sont les suivantes :

La création de postes relevant des cadres d’emplois :

• des attachés afin d’assurer la mission de chef de service arts visuels, direction spectacle vivant et
musiques actuelles, directeur PESL, chargé de projet direction éducation sur les grands projets
PEDT unique suivi du schéma directeur des écoles, chef de ressources internes et secrétariat,
directrice administrative et financière

• des rédacteurs afin d’assurer les missions de chargé de l’instruction ADS à l’urbanisme, chef de
service arts visuels, chargé mise à jour des réseaux sociaux, chargé de projet guichets uniques et
guichets  de  proximité,  concertation  citoyenne,  chargé  de  projet  association,  chef  d’équipe
population La Glacerie, chargé de projet direction éducation sur les grands projets PEDT unique
suivi du schéma directeur des écoles

• des adjoints administratifs afin d’assurer les missions d’assistant de conservatoire, chargé mise à
jour  des  réseaux  sociaux,  chargé  de  projet  guichets  uniques  et  guichets  de  proximité,
concertation citoyenne, chef d’équipe population La Glacerie, d’agent d’accueil Kiosque

• des animateurs afin d’assurer les missions de concertation citoyenne, animateur jeunesse cité
jeunes

• des adjoints d’animation afin d’assurer les missions de concertation citoyenne
• des ingénieurs afin d’assurer les missions de DGA adjoint du pôle, d’ingénieurs projet bâtiments

ville, directeur performance énergétique et chargé de projets NPRNU et trait de côte, chef de
département propreté

• des techniciens afin d’assurer les missions de technicien projet bâtiments ville, technicien espaces
verts et conseiller études 3, conseiller technique proximité voirie

• des  agents  de  maîtrise  afin  d’assurer  les  missions  de  chef  de  service  droits  de  place  et
stationnement, chef de département propreté

• des adjoints techniques afin d’assurer les missions d’opérateur structures sociales,  électricien
secteur est, électricien secteur ouest, agent de signalisation verticale

• des éducateurs des APS afin d’assurer les missions d’éducateur sportif secteur ouest 1
• des professeurs  d’enseignement  artistique  afin  de  pourvoir  au  remplacement  d’un départ  en

retraite
• des agents de police municipale afin de pourvoir le poste de chef d’équipe PM centre

Les postes des cadres d’emplois qui ne seront pas utilisés, à l’issue des recrutements, seront supprimés
lors d’un prochain conseil municipal, après avis du comité technique paritaire.

Au total, il est proposé la création de 38 postes dont 5 seront supprimés, l’un lors de ce conseil et les
suivants à l’issue des recrutements qui seront opérés, après avis du comité technique paritaire.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code des Communes, notamment ses articles L431-1 à L431-3,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale, notamment les articles 3, 3-3, 34, 88, 110,



Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif
aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale,
Vu  le  décret  n°  91-298  du  20  mars  1991  modifié,  portant  dispositions  statutaires  applicables  aux
fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,

Article 1er     : le tableau des emplois est modifié de la façon suivante (annexe 1) :

• Création de poste :

Pôle Projets Urbains, attractivité
1 poste dans le cadre d’emplois des rédacteurs à temps complet

Pôle Culture
1 poste dans le cadre d’emplois des attachés ou rédacteurs à temps complet 
1 poste dans le cadre d’emplois des attachés à temps complet 
1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints administratifs à temps complet 

Pôle Communication/événementiel
1 poste dans le cadre d’emplois des rédacteurs ou adjoints administratifs à temps complet 
 
Pôle Proximité et vie citoyenne
1  poste  dans  le  cadre  d’emplois  des  rédacteurs  ou  adjoints  administratifs  à  temps  non  complet
(17h30/35h) 
1 poste dans le cadre d’emplois des attachés à temps complet 
1 poste dans le cadre d’emplois des rédacteurs ou animateurs ou adjoints administratifs ou adjoints
d’animation à temps complet 
1 poste dans le cadre d’emplois des rédacteurs à temps complet 
1 poste dans le cadre d’emplois des rédacteurs ou adjoints administratifs à temps complet 

Pôle cadre de vie et transition énergétique
5 postes dans le cadre d’emplois des ingénieurs à temps complet 
1 poste dans le cadre d’emplois des attachés à temps complet 
4 postes dans le cadre d’emplois des techniciens à temps complet 
1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps complet

Pôle Cohésion sociale
1 poste dans le cadre d’emplois des attachés ou rédacteurs à temps complet 
1 poste dans le cadre d’emplois des attachés à temps non complet (21h/35h) 
1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints administratifs à temps non complet (17h30/35h) 
1 poste dans le cadre d’emplois des Educateurs des activités physiques et sportives à temps complet 
1 poste dans le cadre d’emplois des Animateurs à temps complet 

Pôle Projets Urbains, La Culture et Environnement
1 poste dans le cadre d’emplois des professeurs d’enseignement artistique à temps complet 

Pôle Administration générale
1 poste dans le cadre d’emplois des agents de maîtrise à temps complet 
1 poste dans le cadre d’emplois des agents de police municipale à temps complet  

Pôle Technique
1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps non complet (26h/35h) 
4 postes dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps complet 
1 poste dans le cadre d’emplois des agents de maîtrise ou adjoints techniques à temps complet 

Pôle Qualité et Cadre de Vie
1 poste dans le cadre d’emplois des ingénieurs ou techniciens à temps complet 



Pôle de proximité de Cherbourg-Octeville
1 poste dans le cadre d’emplois des rédacteurs à temps complet 

Pôle de proximité de Tourlaville
1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps non complet (28h/35h

• Suppression de poste :

1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps non complet (19h/35h) 
1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps non complet (28h/35h) 
1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps non complet (27h/35h) 
2 postes dans le cadre d’emplois des agents de maîtrise à temps complet 
 
Article  2 :  A  défaut  de  pourvoir  les  emplois  créés  à  l’article  1er  par  un  fonctionnaire,  en  cas  de
recrutement infructueux, les postes pourront être pourvus par des contractuels sur le fondement de
l’article 3-3, 2° de la loi n° 84-53 du 26/01/1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
Fonction  Publique  Territoriale.  L’autorité  territoriale  fixera  le  niveau  de  rémunération  en  fonction  du
diplôme détenu et l’expérience professionnelle du candidat et au maximum sur l’indice brut terminal de la
grille indiciaire du cadre d’emplois de recrutement et le régime indemnitaire correspondant. Monsieur le
Maire ou son représentant est autorisé à signer le contrat de travail ainsi que ses éventuels avenants.

Article 3  : La collectivité peut recruter des agents contractuels, pour faire face à un accroissement
saisonner d'activité, sur le fondement de l'article 3, alinéa 2° de la loi n° 84-53 du 26/01/1984 modifiée
portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale. L’autorité territoriale fixera le
niveau de rémunération par  référence au premier  grade du cadre d'emplois  concerné par  le  besoin.
Monsieur le Maire ou son représentant est autorisé à signer le contrat de travail ainsi que ses éventuels
avenants.

Cette présente délibération prendra effet au 1er mars 2021.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1









Direction accompagnement des agents, CONSEIL MUNICIPAL
rémunération et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2021_020
SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2021

21 - ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D'ACTIVITÉ

A la suite du départ définitif  d'agents de la collectivité (pour raisons de retraite, mutation, etc.),  un
certain nombre de procédures de recrutement sont en cours et d'autres seront lancées dans les semaines
et mois à venir afin de pourvoir les postes devenus vacants.

Aussi,  dans l'attente de la mise en œuvre de ces procédures de recrutement ou dans le cadre d'un
surcroît d'activité ponctuel, il apparaît nécessaire de recourir à des agents contractuels afin de pouvoir
continuer à assurer le service public dans de bonnes conditions.

Il vous est donc demandé d’autoriser le recours à des agents contractuels pour les pôles et services
suivants, étant entendu que dans la mesure du possible les services s'organiseront en interne.

Ceci étant exposé, il est proposé au conseil municipal :

- en vertu de l’article 3 – 1° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 susvisée, d’autoriser Monsieur le Maire
ou son représentant à recruter, pour faire face à  un accroissement temporaire d’activité,  les agents
contractuels suivants :

Pôle Technique     :
• 1  électricien,  à  temps  complet,  rémunéré  par  référence  au  cadre  d’emplois  des  Adjoints

Techniques au sein du CTM et du Service Exploitation Secteur EST
• 1  agent  d’entretien  et  de  restauration,  à  temps  complet,  rémunéré  par  référence  au  cadre

d’emplois des Adjoints Techniques au sein du SPHL et de la Direction de l’Education Cherbourg
Octeville 

Pôle Qualité Cadre de Vie     :
• 1 agent chargé du gardiennage, à temps non complet (25h/35h), rémunéré par référence au

cadre d’emplois des Adjoints Techniques au sein de la DNPP - Château des Ravalets 

Pôle Organisation Méthode Santé Système d’Information Ressources Humaines     :
• 1 agent en charge du calcul de la paie des agents participants aux élections, à temps complet,

rémunéré par référence au cadre d’emplois des Adjoints Administratifs au sein de la Direction
Accompagnement des Agents Rémunérations et Carrières 

Commune déléguée de Cherbourg-Octeville     :
• 1 agent en charge de l’encadrement des enfants à temps non complet (17h30/35h), au sein de

l’école Alma, rémunéré par référence au cadre d’emploi des ATSEM 
• 1 agent en charge de l’accueil physique et téléphonique à temps non complet (17h30/35h) au

sein de la Maison Olympe de Gouge, rémunéré par référence au cadre d’emploi des Adjoints
Administratifs 

Commune déléguée de Querqueville :
• 1  agent  de  restauration,  à  temps  non  complet  (24h/35h)  rémunéré  par  référence  au  cadre

d’emplois des adjoints techniques au sein du Département Education, Enfance, Jeunesse et Sport



Commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville :
• 1  agent  polyvalent  de  temps  périscolaire,  à  temps  non  complet  (22h/35h),  rémunéré  par

référence au cadre d’emplois des Adjoints Techniques au sein du Département Enfance Education
Périscolaire 

• 1  agent  directeur  PESL,  à  temps  complet,  rémunéré  par  référence  au  cadre  d’emplois  des
attachés

- de conclure les contrats correspondants et leurs avenants éventuels en fonction des besoins effectifs
des services, renouvelables si nécessaire dans la limite d’un an sur une période de 18 mois.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Direction accompagnement des agents, CONSEIL MUNICIPAL
rémunération et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2021_021
SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2021

22- RÉGIME INDEMNITAIRE

Le régime indemnitaire applicable aux agents de la Fonction Publique Territoriale est une transposition du
régime indemnitaire des fonctionnaires d'Etat, transposition établie en vertu du principe de parité entre
fonctions publiques.

La délibération qui est proposée, a pour objet de mettre en adéquation le régime indemnitaire avec les
évolutions de l’organigramme (fonctions non encore stipulées sur certains grades notamment).

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, et notamment ses articles 88 et 111,

Vu la loi n° 96-1093 du 16 décembre 1996 relative à l’emploi dans la Fonction publique territoriale et à
diverses mesures d’ordre statutaire,

Vu le décret n° 50-1253 du 6 octobre 1950 fixant les taux de rémunération des heures supplémentaires
d'enseignement effectuées par les personnels enseignants des établissements d'enseignement du second
degré et de l'enseignement technique, par les professeurs des écoles primaires et par les professeurs et
les maîtres d'éducation physique et sportive,

Vu  le  décret  87-1101  du  30  décembre  1987  modifié  portant  dispositions  statutaires  particulières  à
certains emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux assimilés,

Vu le décret n° 90-128 du 9  février 1990 portant dispositions statutaires particulières aux emplois de
directeurs général et directeur des services techniques des communes,

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du premier alinéa de l'article
88 de la loi du 26 Janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 93-55 du 15 janvier 1993 instituant une indemnité de suivi et d'orientation des élèves en
faveur des personnels enseignants du second degré,

Vu le décret n° 97-702 du 31 mai 1997 modifié relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires du cadre
d’emplois des agents de police municipale,

Vu le décret n°2000-45 du 20 janvier 2000 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires du cadre
d’emplois des chefs de service de police municipale,

Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires
modifié,

Vu le décret n° 2002-61 du 14 janvier 2002 relatif à l’indemnité d’administration et de technicité,

Vu  le  décret  n°  2002-63  du  14  janvier  2002  relatif  aux  indemnités  forfaitaires  pour  travaux
supplémentaires des services déconcentrés modifié,



Vu le décret  n° 2003-1012 du 17 octobre 2003 modifiant le  régime indemnitaire des fonctionnaires
territoriaux,

Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la compensation
des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 2012-1457 du 24 décembre 2012 portant modification de divers textes indemnitaires
applicables à certains personnels relevant du ministère de l’intérieur,

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 modifié portant création d’un régime indemnitaire tenant
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction
publique de l’État et ses annexes,

Vu le décret n° 2016-1372 du 12 octobre 2016 modifiant, pour la fonction publique territoriale, certaines
dispositions générales relatives aux fonctionnaires de catégorie C et divers statuts particuliers de cadres
d'emplois de fonctionnaires de catégorie C et B,

Considérant qu'il appartient à l'assemblée délibérante de fixer, dans les limites réglementaires, la nature,
les conditions d'attribution et le taux moyen des indemnités applicables aux fonctionnaires de la ville de
Cherbourg-en-Cotentin,

Considérant la nécessité de mettre l’outil indemnitaire au service d’une politique de ressources humaines
prenant en compte les sujétions particulières rencontrées par les agents sur le terrain, ainsi que les
responsabilités associées à la fonction d’encadrement,
 
ARTICLE 1er : sont attribuées les primes et indemnités mentionnées ci-dessous.

I - FILIERE ADMINISTRATIVE
 
A/Emploi des directeurs généraux des services des communes de 80 000 à 150 000 habitants
 
L’agent sur l’emploi de directeur général des services des communes de 80 000 à 150 000 habitants
percevra l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP)
prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

DGS des 
communes de 
80 000 à 150 000
habitants

1 Directeur Général des 
Services

17305 49980 0 8820

 
L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
B/Cadre d'emplois des administrateurs
 
Les agents du cadre d’emplois des administrateurs territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Administrateur
général

1 DGS/DGA/Chargé de 
mission/Directeur

17305 49980 0 8820

Administrateur
hors classe

1
DGS/DGA/Chargé de 
mission/Directeur

17305 49980 0 8820

Administrateur 1 DGA/Chargé de 
mission/Directeur

17305 49980 0 8820

 
L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
C/ Emploi des directeurs généraux adjoints des services des communes de 40 000 à 150 000
habitants
 
Les agents sur un emploi de directeur général adjoint des services des communes de 40 000 à 150 000
habitants, percevront l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel
(RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

DGA des 
communes de 
40 000 à 150 000
habitants

1 DGA 15120 49980 0 8820

 
L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
D/Cadre d'emplois des attachés
 
Les agents du cadre d’emplois des attachés territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de sujétions,
d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Attaché  Hors
Classe

1 DGA 15120 36210 0 6390

2 Directeur 15120 32130 0 5670

Attaché
principal

1 DGA 15120 36210 0 6390

2 Directeur 15120 32130 0 5670

3 Chargé de mission 13680 25500 0 4500

3 Chef de département 12240 25500 0 4500

3 Chef de service 11520 25500 0 4500

4 Chargé de projet 11160 20400 0 3600

4 Chef d'équipe 10800 20400 0 3600

4 Conseiller Technique 9360 20400 0 3600

Attaché

2 Directeur 12720 32130 0 5670

3 Chargé de mission 11280 25500 0 4500

3 Chef de département 9840 25500 0 4500

3 Chef de service 9120 25500 0 4500

4 Chargé de projet 8760 20400 0 3600

4 Chef d'équipe 8400 20400 0 3600

4 Conseiller Technique 7200 20400 0 3600

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
E/Cadre d'emplois des rédacteurs
 
Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  rédacteurs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.



Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Rédacteur
principal  1ère

classe

1 Directeur 8040 17480 0 2380

1 Chef de département 7800 17480 0 2380

1 Chef de service 7560 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7440 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7320 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 7080 14650 0 1995

Rédacteur
principal  2ème

classe

1 Chef de département 7620 17480 0 2380

1 Chef de service 7380 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7260 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7140 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 6900 14650 0 1995

Rédacteur

 

1 Chef de département 5460 17480 0 2380

1 Chef de service 4980 17480 0 2380

2 Chargé de projet 4740 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 4500 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 4020 14650 0 1995

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE. Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
F/Cadres d'emplois des adjoints administratifs
 
Les agents du cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux percevront l’indemnité de fonctions,
de sujétions,  d’expertise et  d’engagement professionnel  (RIFSEEP) prévue par  le  décret  n°2014-513
susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE. Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
  
II - FILIERE TECHNIQUE
 
A/Cadre d'emplois des ingénieurs en chef
 
Les agents du cadre d’emplois des ingénieurs en chef territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Adjoint
administratif
principal  1ère

classe

1 Chef de service 4380 11340 0 1260

1 Chargé de projet 4140 11340 0 1260

1 Conseiller Technique /
Chef d'équipe

3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Adjoint 
administratif 
principal 2ème 
classe

1 Chef de service 4260 11340 0 1260

1
Conseiller Technique /
Chef d'équipe

3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Adjoint
administratif

1 Conseiller Technique /
Chef d'équipe

3660 11340 0 1260

2 Opérateur 3180 10800 0 1200



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Ingénieur 
général

1 DGA/DGS 19740 57120 0 10080

Ingénieur en 
chef hors 
classe

1 DGA/DGS 19740 57120 0 10080

Ingénieur en 
chef

1 DGA 19740 57120 0 10080

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
  
B/Cadre d'emplois des ingénieurs
 
Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  ingénieurs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Ingénieur  hors
classe

1 DGA 19740 36210 0 6390

2 Directeur 19740 32130 0 5670

Ingénieur
principal

1 DGA 19470 36210 0 6390

2 Directeur 19740 32130 0 5670

3 Chargé de mission 17340 25500 0 4500

3 Chef de département 12756 25500 0 4500



Ingénieur 

2 Directeur 12720 32130 0 5670

3 Chargé de mission 11280 25500 0 4500

3 Chef de département 9840 25500 0 4500

3 Chef de service 9120 25500 0 4500

3 Chargé de projet 8760 25500 0 4500

3 Chef d'équipe 8400 25500 0 4500

3 Conseiller Technique 7200 25500 0 4500

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
B/Cadre d'emplois des techniciens
 
Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  rédacteurs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€)
Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Technicien 
principal 1ère 
classe

1 Directeur 8040 17480 0 2380

1 Chef de département 7800 17480 0 2380

1 Chef de service 7560 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7440 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7320 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 7080 14650 0 1995

 



Technicien 
principal 2ème 
classe

1 Chef de département 7620 17480 0 2380

1 Chef de service 7380 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7260 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7140 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 6900 14650 0 1995

Technicien

 

1 Chef de département 5460 17480 0 2380

1 Chef de service 4980 17480 0 2380

2 Chargé de projet 4740 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 4500 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 4020 14650 0 1995

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE. Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
  
C/Cadre d'emplois des agents de maîtrise
            
Les agents du cadre d’emplois des agents de maîtrise territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

 

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€)
Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Agent de
maîtrise
principal

1 Chef de service 4620 11340 0 1260

1 Chef  d'équipe  /  Conseiller
Technique

4140 11340 0 1260

2 Opérateur 3660 10800 0 1200

Agent de
maîtrise

1 Chef de service 4500 11340 0 1260

1 Chef  d'équipe  /  Conseiller
Technique

4020 11340 0 1260

2 Opérateur 3540 10800 0 1200



L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
D/Cadre d'emplois des adjoints techniques
 
            1. Indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel
 
Les agents du cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
 
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

 

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
  
III - FILIERE SPORTIVE
 
 A/Cadre d'emplois des conseillers des activités physiques et sportives
 
Les agents du cadre d’emplois des conseillers des activités physiques et sportives territoriaux percevront
l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (IFSE) prévue par le
décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€)
Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Adjoint
technique
principal 1ère

classe

1 Chef de service 4380 11340 0 1260

1 Chef  d'équipe  /
Conseiller Technique

3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Adjoint
technique
principal
2ème classe

1
Chef  d'équipe  /
Conseiller Technique

3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Adjoint
technique

1 Chef  d'équipe  /
Conseiller Technique

3660 11340 0 1260

2 Opérateur 3180 10800 0 1200



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

 

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
  
B/Cadre d'emplois des éducateurs des activités physiques et sportives
 
Les agents du cadre d’emplois des éducateurs des activités physiques et sportives territoriaux percevront
l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le
décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Conseiller des activités
physiques et sportives

2
Chef de
service

9120 20400 0 3600

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€) Montant
minimal (€)

Plafond (€)

Educateur
principal 1ère

classe

1 Chef de service 7560 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7440 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7320 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 7080 14650 0 1995

Educateur
principal
2ème classe

1 Chef de service 7380 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7260 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7140 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 6900 14650 0 1995

Educateur

1 Chef de service 4980 17480 0 2380

2 Chargé de projet 4740 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 4500 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 4020 14650 0 1995



L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
C/Cadre d'emplois des opérateurs des activités physiques et sportives
 
Les agents du cadre d’emplois des opérateurs territoriaux des activités physiques et sportives percevront
l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le
décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

 

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
IV - FILIERE CULTURELLE
 
A/Cadre d'emplois des conservateurs du patrimoine
 
Les agents du cadre d’emplois des conservateurs territoriaux du patrimoine percevront l’indemnité de
fonctions,  de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  prévue  par  le  décret
n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
 
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Conservateur 
du patrimoine 
en chef

2 Chef de département 12 240 40290 0 7110

2 Chef de service 11 520 40290 0 7110

Conservateur 
du patrimoine

3 Chef de service 11 520 34450 0 6080

 

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Opérateur principal 2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Opérateur qualifié 2 Opérateur 3300 10800 0 1200



L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
 B/Cadre d'emplois des conservateurs de bibliothèque
 
Les agents du cadre d’emplois des conservateurs territoriaux de bibliothèque percevront l’indemnité de
fonctions,  de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  prévue  par  le  décret
n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

 

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
  
C/Cadres d'emplois des attachés de conservation du patrimoine
 
Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  attachés  territoriaux  de  conservation  du  patrimoine  percevront
l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le
décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

Grade

 

Fonction

IFSE CIA

Groupe Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Attaché
principal  de
conservation

1 Chef de département 9 840 29750 0 5250

1 Chef de service 9 120 29750 0 5250

2 Chargé de projet 8 760 27200 0 4800

2 Conseiller technique 7 200 27200 0 4800

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Conservateur
de 
bibliothèque

2 Chef de département 12 240 31450 0 5500

3 Chef de service 11 520 29750 0 5250



L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
D/Cadres d'emplois des bibliothécaires
 
Les agents du cadre d’emplois des bibliothécaires territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

Grade

 

Fonction

IFSE CIA

Groupe Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

 1 Chef de service 9 120 29750 0 5250

Bibliothécaire 2 Chef d'équipe 8 400 27200 0 4800

 2 Conseiller
technique

7 200 27200 0 4800

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
E/Cadres d'emplois des assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques
 
Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  assistants  territoriaux  de  conservation  du  patrimoine  et  des
bibliothèques  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement
professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Attaché  de
conservation

1 Chef de département 9 840 29750 0 5250

1 Chef de service 9 120 29750 0 5250

2 Chargé de projet 8 760 27200 0 4800

2 Conseiller technique 7 200 27200 0 4800



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

 
Grade

  

Fonction

IFSE CIA

Groupe
Montant

minimal (€) Plafond (€)
Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Assistant de 
conservation 
principal 1ère 
classe

1 Chef de service 7560 16720 0 2280

2 Chargé de projet 7440 14960 0 2040

2 Chef d'équipe 7320 14960 0 2040

2 Conseiller technique 7080 14960 0 2040

Assistant de 
conservation 
Principal 2ème 
classe

1 Chef de service 7380 16720 0 2280

2 Chargé de projet 7260 14960 0 2040

2 Chef d'équipe 7140 14960 0 2040

2 Conseiller technique 6900 14960 0 2040

 

Assistant de 
conservation

2 Chargé de projet 4740 14960 0 2040

2 Chef d'équipe 4500 14960 0 2040

2 Conseiller technique 4020 14960 0 2040

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
F/Cadres d'emplois des adjoints du patrimoine
 
Les agents du cadre d’emplois des adjoints territoriaux du patrimoine percevront l’indemnité de fonctions,
de sujétions,  d’expertise et  d’engagement professionnel  (RIFSEEP) prévue par  le  décret  n°2014-513
susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Adjoint  du
patrimoine
principal  de
1ère classe

 

1 Chef de service 4380 11340 0 1260

1
Conseiller  technique  /
Chef d’équipe

3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Adjoint  du
patrimoine
principal  de
2ème classe

1 Conseiller  technique  /
Chef d’équipe

3780 10800 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Adjoint  du
patrimoine

2 Opérateur 3180 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
G/  Cadres  d'emplois  des  professeurs,  assistants  spécialisés,  assistants  d'enseignement
artistique et emplois spécifiques de professeurs.
 
Ils  percevront  l'indemnité de suivi  et d'orientation des élèves instituée par le  décret  n° 93 -  55 du
15 janvier 1993.

Ceux dont les services hebdomadaires excéderont le maximum des services réglementaires prévu par
leur statut, peuvent recevoir une indemnité dans les conditions prévues par le décret n° 50-1253 du
6 octobre 1950 modifié.
 
H/  Professeurs  d’enseignement  artistique  exerçant  les  fonctions  de  directeur  d’un
conservatoire à rayonnement communal
 
L'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.) instituée par décret n° 2002-63 du         14
janvier 2002 est attribuée sur la base des montants moyens fixés par arrêté ministériel.

Les agents relevant du cadre d’emplois des professeurs d’enseignement artistique exerçant les fonctions
de directeur d’un conservatoire à rayonnement communal pourront percevoir l’I.F.T.S. de 1ère catégorie.
  
V - FILIERE SOCIALE-MEDICO-SOCIALE
 
A/ Cadre d'emplois des médecins
 
Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  médecins  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Médecin  hors
classe

1 Chef de service 11520 43180 0 7620

2 Conseiller technique 9360 38250 0 6750

Médecin  1ère

classe

1 Chef de service 11520 43180 0 7620

2 Conseiller technique 9360 38250 0 6750

Médecin  2ème

classe

1 Chef de service 11520 43180 0 7620

2 Conseiller technique 9360 38250 0 6750

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
B/ Cadre d’emplois des psychologues
 
Les agents  du cadre  d’emplois  des  psychologues territoriaux percevront  l’indemnité de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Psychologue  de
classe normale

2 Conseiller
technique

7200 20400 0 3600

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
C/ Cadre d'emplois des Cadres de santé
 
Les agents du cadre d’emplois des cadres de santé territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Cadre
supérieur  de
santé

1 Chargé de mission 13680 25500 0 4500

1 Chef de département 12240 25500 0 4500

1 Chef de service 11520 25500 0 4500

Cadre  de
santé  1ère

classe

1 Chef de département 9840 25500 0 4500

1 Chef de service 9120 25500 0 4500

Cadre  de
santé  2ème

classe

1 Chef de département 9840 25500 0 4500

1 Chef de service 9120 25500 0 4500

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
D/ Cadre d'emplois des Puéricultrices
 
Les agents  du cadre d’emplois  des puéricultrices territoriales percevront  l’indemnité  de fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Puéricultrice hors 
classe

1 Chef de département 12240 19480 0 3440

1 Chef de service 11520 19480 0 3440

2 Chargé de projet 11160 15300 0 2700

2 Conseiller technique 9360 15300 0 2700

Puéricultrice de 
classe supérieure

1 Chef de département 9840 19480 0 3440

1 Chef de service 9120 19480 0 3440



Puéricultrice de 
classe normale

1 Chef de département 9840 19480 0 3440

1 Chef de service 9120 19480 0 3440

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
  
E/Cadre d'emplois des Infirmiers en soins généraux
 
Les agents du cadre d’emplois des infirmiers en soins généraux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

  

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
 F/ Cadre d'emplois des Educateurs de Jeunes Enfants
 
Les agents du cadre d’emplois des éducateurs de jeunes enfants percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Infirmier en soins 
généraux hors classe

1 Chef de service 7560 19480 0 3440

2 Chef d’équipe 7320 15300 0 2700

2 Conseiller technique 7080 15300 0 2700

Infirmier en soins 
généraux de classe 
supérieure

1 Chef de service 7380 19480 0 3440

2 Chef d’équipe 7140 15300 0 2700

2 Conseiller technique 6900 15300 0 2700

Infirmier en soins 
généraux de classe 
normale

1 Chef de service 4980 19480 0 3440

2 Chef d’équipe 4500 15300 0 2700

2 Conseiller technique 4020 15300 0 2700



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
G/ Cadre d'emplois des Conseillers socio-éducatifs
 
Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  conseillers  socio-éducatifs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de
fonctions,  de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  prévue  par  le  décret
n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Educateur de 
jeunes enfants 
de  classe 
exceptionnelle 

1 Chef de service 7560 14000 0 1680

2 Chargé de projet 7440 13500 0 1620

2 Chef d'équipe 7320 13500 0 1620

3 Conseiller Technique 7080 13000 0 1560

Educateur de 
jeunes enfants 

1 Chef de service 7380 14000 0 1680

2 Chargé de projet 7260 13500 0 1620

2 Chef d'équipe 7140 13500 0 1620

3 Conseiller Technique 6900 13000 0 1560

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Conseiller
socio-éducatif
supérieur

1 Directeur 15120 25500 0 4500

1 Chef de département 12240 25500 0 4500

Conseiller
socio-éducatif

 

1 Directeur 12720 25500 0 4500

1 Chef de département 9840 25500 0 4500

1 Chef de service 9120 25500 0 4500



L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
H/ Cadre d'emplois des Assistants socio-éducatifs
 
Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  assistants  socio-éducatifs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de
fonctions,  de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  prévue  par  le  décret
n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
 
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Assistant socio-
éducatif de 
classe 
exceptionnelle 

1 Chef de département 7800 19480 0 3440

1 Chef de service 7560 19480 0 3440

2 Chef d'équipe 7320 15300 0 2700

2 Conseiller Technique 7080 15300 0 2700

Assistant socio-
éducatif

1 Chef de département 7620 19480 0 3440

1 Chef de service 7380 19480 0 3440

2 Chef d'équipe 7140 15300 0 2700

2 Conseiller Technique 6900 15300 0 2700

 
L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
I/Cadre d'emplois des moniteurs-éducateurs.
 
Les agents du cadre d’emplois des moniteurs-éducateurs territoriaux percevront l’indemnité de fonctions,
de sujétions,  d’expertise et  d’engagement professionnel  (RIFSEEP) prévue par  le  décret  n°2014-513
susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
 



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

 

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
J/Cadre d'emplois des agents spécialisés des écoles maternelles.
 
Les agents du cadre d’emplois des agents spécialisés des écoles maternelles percevront l’indemnité de
fonctions,  de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  prévue  par  le  décret
n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
 
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

 

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
K/ Cadre d'emplois des auxiliaires de puériculture
 
Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  auxiliaires  de  puériculture  territoriaux  percevront  l’indemnité  de
fonctions,  de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  prévue  par  le  décret
n°2014-513 susvisé.

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Moniteur-éducateur et
intervenant  familial
principal

2
Conseiller
technique 4200 8010 0 1090

Moniteur-éducateur et
intervenant familial

2
Conseiller
technique

4020 8010 0 1090

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€) Montant
minimal (€)

Plafond (€)

ATSEM principal
1ère classe

1 Chef d'équipe 3900 11340 0 1260

 2 Opérateur 3420 10800 0 1200

ATSEM principal
2ème classe

2 Opérateur 3300 10800 0 1200



Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

 

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
L/Cadres d'emplois des agents sociaux
 
Les agents du cadre d’emplois des agents sociaux territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

 

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Auxiliaire de 
puériculture 
principal de 1ère

classe

1 Chef de service 4380 11340 0 1260

1 Conseiller
technique/Chef d’équipe

3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Auxiliaire de 
puériculture 
principal de 
2ème  classe

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe

3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Agent social 
principal de 1ère

classe

1 Conseiller
technique/Chef d’équipe

3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Agent social 
principal de 
2ème classe

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe

3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Agent social 2 Opérateur 3180 10800 0 1200



L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
M/Cadres d'emplois des Auxiliaires de soins
 
Les agents du cadre d’emplois des auxiliaires de soins territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

 

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

 
VI - FILIERE ANIMATION
 
A/Cadre d'emplois des animateurs
 
Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  animateurs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Auxiliaire de 
soins principal 
de 1ère  classe

1 Conseiller
technique/Chef d’équipe

3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Auxiliaire de 
soins principal 
de 2ème  classe

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe

3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Animateur
principal 1ère

classe

1 Directeur 8040 17480 0 2380

1 Chef de département 7800 17480 0 2380

1 Chef de service 7560 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7440 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7320 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 7080 14650 0 1995

Animateur
principal
2ème classe

1 Chef de département 7620 17480 0 2380

1 Chef de service 7380 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7260 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7140 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 6900 14650 0 1995

 1 Chef de département 5460 17480 0 2380

Animateur

1 Chef de service 4980 17480 0 2380

2 Chargé de projet 4740 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 4500 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 4020 14650 0 1995

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
B/Cadre d'emplois des adjoints d’animation
 
Les agents du cadre d’emplois des adjoints territoriaux d'animation percevront l’indemnité de fonctions,
de sujétions,  d’expertise et  d’engagement professionnel  (RIFSEEP) prévue par  le  décret  n°2014-513
susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
  
VII - FILIERE SECURITE
 
A/Cadre d'emplois des chefs de service de police municipale
 
Les agents du cadre d’emplois des chefs de service de police municipale percevront l'indemnité spéciale
de fonction dans la limite d'un taux de 30% du montant mensuel du traitement soumis à retenue pour
pension.
 
B/Cadre d'emplois des agents de police municipale
 
            1. Indemnité spéciale de fonctions
 
Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  agents  de  police  municipale  percevront  l'indemnité  spéciale  de
fonction des  agents  de  police  municipale  dans la  limite  d'un taux  de 20% du montant  mensuel  du
traitement soumis à retenue pour pension.
 
            2. Indemnité d'Administration et de Technicité
 
Ces personnels bénéficieront de l'indemnité d'administration et de technicité prévue par décret n° 2002-
61 du 14 janvier 2002.

L'indemnité instituée par décret du 14 janvier 2002 est attribuée sur la base des montants de référence
fixés par arrêté ministériel.
 

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Adjoint 
d'animation 
principal 1ère 
classe

1 Chef de service 4380 11340 0 1260

1
Conseiller technique/
Chef d’équipe

3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Adjoint 
d'animation 
principal 2ème 
classe

1 Conseiller technique/
Chef d’équipe

3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Adjoint 
d'animation

1
Conseiller technique/
Chef d’équipe

3660 11340 0 1260

2 Opérateur 3180 10800 0 1200



 
 

C/Cadre d'emplois des gardes champêtres
 
            1. Indemnité spéciale de fonctions
 
Les agents du cadre d’emplois des gardes-champêtres percevront l'indemnité spéciale de fonction des
gardes-champêtres dans la limite d'un taux de 20% du montant mensuel du traitement soumis à retenue
pour pension.
 
            2. Indemnité d'Administration et de Technicité
 
Ces personnels bénéficieront de l'indemnité d'administration et de technicité prévue par décret n° 2002-
61 du 14 janvier 2002.

L'indemnité instituée par décret du 14 janvier 2002 est attribuée sur la base des montants de référence
fixés par arrêté ministériel.

Le montant des attributions individuelles ne pourra excéder 8 fois le montant de référence attaché au
grade de l'agent.
 

Grade Fonction
I.A.T.

Taux d'attribution individuels

Brigadier-chef principal Opérateur 4

 
 
VIII – INDEMNITES HORAIRES POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES
 
Des  indemnités  horaires  pour  travaux  supplémentaires  peuvent  être  versées  aux  agents  éligibles
réglementairement en application des décrets n° 50-1253 du 6 octobre 1950 et n° 2002-60 du 14 janvier
2002 susvisés.
  
IX - PRIMES ET INDEMNITES LIEES A DES FONCTIONS PARTICULIERES
 
L'ensemble des primes et indemnités liées à des fonctions ou sujétions particulières, résultant notamment
d'un texte de l'Etat, pourront être versées dans les conditions précisées par la réglementation.
 
Sont concernées :
 
- l'indemnité horaire pour le travail normal de nuit (décret n° 61 - 467 du 10 Mai 1961 - décret n° 76 -
208 du 26 Février 1976) ;
 

Grade Fonction
I.A.T.

Taux d'attribution individuels

Brigadier-chef principal

Chef de service 8

Chef d’équipe 6 

Opérateur 4

Gardien-Brigadier/Brigadier

Chef d’équipe 6

Opérateur 4



- l'indemnité horaire pour travail du Dimanche et des jours fériés (arrêté ministériel du 19 août 1975 -
arrêté ministériel du 31 décembre 1992) ;
 
- les indemnités de jurys d'examens ou de concours (Décret n°2010-235 du 5 mars 2010) ;
 
- les indemnités allouées aux régisseurs d'avances et des recettes (arrêté ministériel du 3 septembre
2001) ;
 
- la prime de responsabilité des emplois administratifs de direction (décret n° 88 - 631 du 6 Mai 1988
modifié) ;
 
- les indemnités forfaitaires complémentaires pour élections (décret n° 86 - 252 du 20 février 1986) ;
 
- l'indemnité des agents des services municipaux d'inhumation (arrêté ministériel du 17 février 1977
modifié) ;
 
- les indemnités d'astreinte, d'intervention et de permanence (décret n°2002-147 du 7 février 2002,
décret n°2005-542 du 19 mai 2005 et décret n°2015-415 du 14 avril 2015).
 
 X – IFSE
 
Le montant minimal et le montant plafond de l’IFSE sont présentés au sein de la délibération par filière et
par grade.

Le montant de l’IFSE peut se décomposer en une ou plusieurs parties dénommées sur le bulletin de paie
de la façon suivante :

• IFSE : correspond au montant minimal versé en fonction du grade et de la fonction de l’agent ; 
• IFSE 1 : correspond au maintien d’un montant individuellement perçu antérieurement ou à des

sujétions horaires particulières du poste ; 
• IFSE  2 :  correspond  au  versement  d’une  indemnité  insalubrité,  instaurée  pour  prendre  en

compte les conditions de salubrité de certains métiers. En cas d’absence pour raisons de santé
(tous motifs confondus) durant au moins un mois calendaire (du 1er au dernier jour du mois),
l’IFSE 2 sera suspendue pendant le ou les mois concernés. 

 
XI - IFSE Régie 
 
L’indemnité  allouée  aux  régisseurs  d’avances  et  de  recettes  prévue  par  l’arrêté  ministériel  du  3
septembre 2001 n’est pas cumulable avec le RIFSEEP au sens de l’article 5 du décret n°2014-513 du 20
mai 2014.

Il  convient  de  procéder  à  l’intégration  de  l’indemnité  susvisée  dans  la  part  fonction  du  RIFSEEP
dénommée IFSE.

L’indemnité est  versée en complément de la  part  fonction IFSE prévue pour le  groupe de fonctions
d’appartenance de l’agent régisseur.

Elle peut être versée aux fonctionnaires titulaires et stagiaires mais également aux agents contractuels
responsables d’une régie.

Les agents dont le cadre d’emplois n’est pas encore impacté par le RIFSEEP continuent de percevoir les
indemnités allouées aux régisseurs d'avances et des recettes (arrêté ministériel du 3 septembre 2001).

 
ARTICLE 2 : Les modalités d’attribution suivent les principes suivants :
 
L'ensemble des primes et indemnités visées par la présente délibération sont payables mensuellement.
L’IFSE régie pourra être versée annuellement.
 
La rémunération des heures supplémentaires régulières d'enseignement sera versée en neuf mensualités,
d'Octobre à Juin. Le paiement des heures supplémentaires exceptionnelles ne sera, par contre, effectué
qu'après service fait.
 
Le montant des primes et indemnités des agents travaillant à temps partiel ou temps non complet sera
modulé en fonction de la quotité de leur traitement.



Les conséquences sur le traitement du constat de l'absence de service fait,  seront automatiquement
transposées aux différentes composantes du régime indemnitaire.
 
L'ensemble des indemnités suivra la situation administrative des agents attributaires. Les agents placés
en congé de maladie ordinaire, en congé longue maladie, en congé maladie de longue durée ou en congé
de grave maladie ne subiront pas d’abattement du régime indemnitaire qu’ils perçoivent au titre de la
présente délibération (dans la mesure où celui-ci n'est pas indexé sur le TIB). Seules les éventuelles
indemnités liées à la réalisation effective de leurs missions ne seront pas maintenues.
 

ARTICLE 3 : L'ensemble des dispositions de la présente délibération s’applique à compter du 1er mars
2021 à l'ensemble des agents titulaires, stagiaires et non titulaires occupant un emploi permanent en
application des articles 2, 3-3, 3-4, 3-5, de l’article 38 et de l’article 110 du titre 3 du statut général des
fonctionnaires.
 

ARTICLE 4 : Les agents non permanents visés à l'article 3, 3-1 et 3-2 du titre 3 du statut général des
fonctionnaires sont éligibles au versement des primes et indemnités visés au chapitre IX de la présente
délibération, ainsi qu'au paiement d'IHTS telles que prévues par les décrets n° 50-1253 du 6 octobre
1950 et n° 2002-60 du 14 janvier 2002 susvisés.
 

ARTICLE 5 : Les dépenses résultant de la présente délibération seront imputées, sur les crédits ouverts
au chapitre 12–64118 et 64138 du budget.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Direction accompagnement des agents, CONSEIL MUNICIPAL
rémunération et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2021_022
SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2021

23 - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE SERVICE COMMUN
«RESSOURCES HUMAINES ET SYSTÈMES D’INFORMATION» ENTRE LA

COMMUNE ET LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMERATION LE COTENTIN

Par délibération n° DEL2017_759 en date du 14 décembre 2017, le conseil municipal avait décidé la
création  d’un  service  commun « Ressources  humaines  et  systèmes  d’information »  et  avait  autorisé
Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  afférente  pour  une  durée  de  trois  ans  susceptible  de
renouvellement par délibérations concordantes des organes délibérants des deux entités, et modifiable
par avenants.

La commune de Cherbourg-en-Cotentin et la Communauté d’Agglomération Le Cotentin ont choisi  de
créer des services communs chargés de l’exercice de missions fonctionnelles, gérés par la commune de
Cherbourg-en-Cotentin.

Par délibération N°DEL2019_055 en date du 20 mars 2019, le conseil municipal a autorisé la modification
de l’article 5.2, de l’annexe 3 et Monsieur le Maire à signer l’avenant n°1 à la convention.

Au terme des trois ans de la durée initiale de la convention et de son article 8, il est proposé de proroger
la  dite  convention  afin  de  permettre  la  continuité  de  service  en  maintenant  le  service  commun
« Ressources humaines et systèmes d’information », pour une durée de trois ans.

Il est proposé de revoir les modalités de facturation des prestations, notamment l’article 5.2 et au vu de
l’évolution de l’organigramme depuis la création du service commun, il  est proposé de mettre à jour
l’annexe 1 de la convention relatif à l’article 3.1 « Composition du service commun ». L’annexe 2 « Fiche
d’impact sur les effets de la mise en commun » relative à l’article 3.2 n’a plus lieu de figurer dans la
convention et l’annexe 3 « Détail des clés de répartition des postes de charges » relatif à l’article 5.1.2,
qui devient donc l’annexe 2 sur cette nouvelle convention, elle fait également l’objet d’une mise à jour
liée à l’évolution de l’organigramme.

Les  autres  dispositions  de  la  convention  de  service  commun  « Ressources  humaines  et  systèmes
d’information » demeurent inchangées.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu les avis émis par les comités techniques les 5 et 22 décembre 2017,
Vu la délibération n° DEL2017_759 en date du 14 décembre 2017 portant création du service commun
« Ressources humaines et systèmes d’information »,
Vu la convention de service commun initiale du 19 février 2018,
Vu l’avenant n°1 du 23 mars 2019,

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à signer la nouvelle convention de service
commun  « Ressources  humaines  et  systèmes  d’information »  et  à  réaliser  toute  démarche  liée  à
l’exécution de cette convention. 

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1
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24 - ACHAT DANS LE CADRE DU PROGRAMME D'ACTION FONCIÈRE
AUPRÈS DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NORMANDIE - 

TERRAINS LIEUDIT « LE CLOQUANT »
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE LA GLACERIE

La Communauté Urbaine de Cherbourg et l'Établissement Public Foncier de Normandie (EPFN) avaient
élaboré  un  Programme d’Action  Foncière  (PAF),  convention  pluriannuelle,  regroupant  l’ensemble  des
acquisitions foncières sollicitées par la collectivité, sur la base des priorités de développement de celle-ci. 

Lors de la création de la commune nouvelle, les acquisitions réalisées par l’EPFN pour le compte des
communes  déléguées  et  de  l’ex-CUC  ont  intégré  l’actuel  Programme  d’Action  Foncière  liant
l'Établissement Public Foncier de Normandie et la commune de Cherbourg-en-Cotentin, régularisé en date
des 20 décembre 2016 et 24 janvier 2017.

Il  figure  dans  ce  Programme d’Action  Foncière  des  parcelles  de  terrains  situées  lieudit  « Le  Haut
Cloquant » sur la commune déléguée de La Glacerie, cadastrées 203 ZD n°s 101, 239, 241, 243, 245,
86, 93, 94, 95, 96, 247 et 250 pour une superficie totale de 60.802 m².

Ce site avait  fait l’objet d’un vote favorable du conseil  de Communauté Urbaine de Cherbourg le 19
décembre 2007, pour des acquisitions à horizon 2015, qui ont été réalisées par l’EPFN en mars 2016.

La Communauté Urbaine de Cherbourg avait initié la maîtrise de ces terrains vers une vocation d’habitat.
En  effet,  étaient  initialement  visées  plusieurs  parcelles  dans  ce  secteur  pour  une  superficie  de  12
hectares,  en vue d’un projet  d’habitat  d’environ  178 logements.  L’ouverture  à  l’urbanisation  de  ces
parcelles  situées  en  zone  2AUc  du  PLU  devait  se  faire  après  construction  d’un  nouveau  réservoir
d’alimentation en eau potable, de taille et capacité suffisante, sur le site de la Banque à Genêts.

Dans l'attente de la concrétisation d’un projet d’aménagement sur ce secteur, un portage foncier d’une
durée de 5 ans avait été confié à l’Établissement Public foncier de Normandie. La durée de portage étant
achevée, la commune de Cherbourg-en-Cotentin doit racheter à l’EPF Normandie les parcelles 203 ZD n°s
101, 239, 241, 243, 245, 86, 93, 94, 95, 96, 247 et 250 aux conditions fixées par le Programme d’Action
Foncière. 

Conformément aux dispositions contractuelles, l’EPF Normandie rétrocède les biens à la collectivité, au
coût brut d’acquisition majoré des frais divers de portage (indemnités de toutes natures, frais de notaire,
travaux d’entretien et de conservation et des frais  d’ingénierie)  soit,  pour  cette parcelle,  un prix  de
370.111,28 € T.T.C, se décomposant en valeur d'acquisition pour 308 426,07 € (foncier pour 303.555,00
€ et en frais de procédure pour 4 871,07 €), et comprenant une T.V.A sur prix total d’un montant de 61
685,21 €.

Après consultation de la Direction Immobilière de l’État dans les formes prévues à l’article L.2241-1 du
Code général des Collectivités Territoriales, le Pôle d’Évaluation Domaniale a précisé, aux termes de l’avis
n°327017 en date du 13 janvier 2021, que « Les conditions contractuelles de ce rachat correspondant à
celles prévues au Programme d’Action foncière entre la commune de Cherbourg-en-Cotentin et avec
l’Établissement Public Foncier de Normandie, le service n’a pas d’observation particulière à formuler ».



Ceci étant exposé, le conseil municipal est invité à :

• autoriser  l’acquisition  auprès  de  l’EPF  Normandie  des  parcelles  situées  lieudit  « Le  Haut
Cloquant » sur la commune déléguée de La Glacerie, cadastrées 50203 ZD n°s 101, 239, 241,
243, 245, 86, 93, 94, 95, 96, 247 et 250 , aux prix et conditions fixés au contrat, soit un prix de
308.426,07€ HT (le prix TTC étant estimé à 370.111,28€), les frais d’acte notarié étant à la
charge de la Commune ; 

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté  de  subdéléguer au  représentant  dûment  habilité,  à
signer l’avant-contrat, l’acte authentique de vente et toutes leurs annexes, à recevoir par Maître
LEQUERTIER-HUBE, Notaire à Cherbourg-en-Cotentin, commune déléguée de La Glacerie,

• dire que tous les frais inhérents à l’acquisition seront imputés au Budget Principal, lignes de crédit
57865  (prix de vente) et 57868  (frais d’acte).

Vu l’avis favorable de la commission n° 3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 2
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25 - ACHAT DES CONSTRUCTIONS AUPRÈS DU DÉPARTEMENT DE LA
MANCHE ET RESTITUTION DU FONCIER - ANCIEN COLLÈGE CHARCOT -

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

Le Code de l’Éducation prévoit la mise à disposition des immeubles constituant les emprises des collèges
au  profit  de  la  collectivité  compétente  en  matière  d’enseignement  secondaire,  à  savoir,  pour  les
enseignements de la 6ème à la 3ème, le Département. 

Dès lors, jusqu’alors, la commune de Cherbourg-en-Cotentin, propriétaire des terrains d’assiette foncière
de l’ancien Collège J.B. Charcot et des constructions les plus anciennes qui y sont édifiées, a mis à
disposition du Conseil Départemental cet ensemble immobilier à destination de collège, sur les parcelles
cadastrées AZ n°76, 82, 83, 407, 409 et partie du domaine public non cadastré (nord-est de la rue
Hervieu), situé en zone UAa du plan local d’urbanisme. Situé rue Noël et parvis de la Trinité, sur la
commune  déléguée  de  Cherbourg-Octeville,  cet  ensemble  est  composé  de  constructions  anciennes,
constituant originairement l’ancien groupe scolaire de la rue Noël, et de constructions plus récentes.

Cela fait suite à la mise à disposition, dans les années 1980, par la Communauté Urbaine de Cherbourg
au profit du Conseil Général des biens immobiliers lui appartenant, à savoir d’une part les anciens locaux
de cette école et d’autre part les terrains nus situés en bordure de ces locaux, où un bâtiment neuf a été
construit par le Conseil Général en 1989.

L’ensemble  est  désormais  désaffecté,  depuis  le  1er  juillet  2019,  suite  à  l’arrêté  de  l'Inspecteur
d'académie au nom du Préfet portant désaffectation du site Charcot en date du 2 avril  2019 et à la
délibération du Conseil départemental de la Manche en date du 18 janvier 2019.

Aux termes d’une convention régularisée le 29 avril 1991 entre le Président de la Communauté urbaine
de  Cherbourg  et  le  Président  du  Conseil  Général  de  la  Manche,  il  a  été  convenu  qu’en  cas  de
désaffectation du collège,  la mise à disposition gratuite cesserait  et que la Communauté Urbaine de
Cherbourg  (devenue  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin)  recouvrerait  les  droits  et  obligations  du
propriétaires de ces biens.  Dès lors,  les constructions les plus anciennes (locaux de l’ancien groupe
scolaire  de  la  rue  Noël)  et  le  terrain  d’implantation  des  locaux plus  récents  appartenant  déjà  à  la
commune de Cherbourg-en-Cotentin, doivent, du fait de cette désaffectation, faire l’objet d’une simple
restitution en jouissance.

Par ailleurs aux termes de ladite convention, il a également été prévu qu’en cas de désaffectation, la
Communauté Urbaine de Cherbourg achèterait les constructions édifiées par le Département. Dès lors, le
bâtiment édifié en 1989 pour les besoins du collège par le Conseil Départemental doit faire l’objet d’un
« rachat »  par  la  commune  au  prix  fixé  par  le  Service  des  domaines  (devenu  Pôle  d’Evaluation
Domaniale). 

Il s’agit du bâtiment édifié sur les parcelles cadastrées section AZ n° 82, 83, 407 et pour partie sur le
domaine public non cadastré (partie nord de la rue Hervieu) se trouvant rue des Moulins-parvis de la
Trinité et rue Hervieu.

La  construction  comprend  quatre  niveaux  (dont  un  niveau  partiel  sous  les  combles)  occupés
essentiellement par les anciennes salles de classe. Les étages sont distribués par 2 escaliers internes
ainsi  qu’un escalier de secours externe. Un ascenseur se trouve dans la partie ancienne du collège,
appartenant déjà à la commune, mais donne accès à ces nouveaux locaux, sauf au dernier étage. Le rez-
de-chaussée comporte dans sa partie ouest située sur le domaine public un préau ouvert sur la cour
cadastrée section AZ n° 407. Il est accessible directement par la rue Hervieu. L'ensemble bénéficie du
chauffage  central  au  gaz.  La  surface  SHON  est  de  1121  m².  La  surface  utile  retenue  est
approximativement de 950 m².



Aux  termes  de  l’avis  rendu  le  16  octobre  2019 par  le  Pôle  d’Évaluation  Domaniale  de  la  Direction
Immobilière de l’État, la valeur vénale de ces constructions a été fixée à QUATRE CENT SOIXANTE-CINQ
MILLE EUROS (465 000,00 €).

Les locaux du collège devaient être restitués à la commune de Cherbourg-en-Cotentin à la date de sa
désaffectation, le 1er juillet 2019. Pour des raisons pratiques et d’encombrement du site, la restitution
des locaux par le Département n’a pas encore pu se faire, mais doit désormais être programmée dès que
possible, afin que la commune puisse retrouver la libre jouissance de l’ensemble de ce bien. 

Ceci exposé, le conseil municipal est invité à :

• approuver l’acquisition de ces constructions au prix de QUATRE CENT SOIXANTE-CINQ MILLE
EUROS (465 000,00 €), 

• autoriser Monsieur le Maire avec faculté de subdéléguer au représentant dûment habilité, à signer
l’acte  authentique contenant acquisition de ces  constructions  et  régularisation de la  situation
juridique de ces biens, étant précisé que les frais d’acte et de publication relatifs à la mutation en
propriété desdites constructions seront à la charge du Conseil Départemental, qui rédigera par
ailleurs l’acte administratif correspondant, 

• dire que la dépense relative sera imputée au Budget Principal.

VU l’avis favorable de la commission n° 3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1
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26 - VENTE D'UNE PARTIE DE TERRAIN ENHERBÉ RUE DES CLAIRES.
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE QUERQUEVILLE

La commune de Cherbourg-en-Cotentin est propriétaire d’un terrain d’agrément, cadastré 416 AE n°389,
d’une contenance de 155 m² et sis rue des Claires sur la commune déléguée de Querqueville.

Messieurs SANFAUTE Mathias  et BASSIERE Nicolas,  gestionnaires de la structure privée multi-accueil
« Pim Pam Pomme », ont manifesté leur intérêt à acquérir, pour le compte de la S.C.I. SANSSIERE dont
ils sont les représentants, une partie d’environ 88 m² de la parcelle susvisée, afin d’agrandir la surface de
l’espace récréatif extérieur du site.

Ce terrain,  identifié  en zone UB du plan  local  d’urbanisme communal,  est  limitrophe de la  parcelle
cadastrée 416 AE n°378, sur laquelle est édifié ledit établissement d’accueil collectif. Pour mémoire, la
parcelle 416 AE n°378, comme la parcelle cadastrée 416 AE n°390, avait été acquise par les demandeurs
de la commune historique de Querqueville le 25 mars 2014.

L’emprise foncière souhaitée par Messieurs SANFAUTE et BASSIERE, est un espace enherbé clos, qui ne
dépend  pas  du  domaine  public  étant  donné  l’absence  d’affectation  à  l’usage  direct  du  public  et
d’aménagement de manière indispensable à l’exercice du service public. 

Il  résulte  de  l’avis  n°2020-50129  v  0369 en  date  du  11  mars  2020 émis  par  le  Pôle  d’Evaluation
Domaniale de la Direction Générale des Finances Publiques une valeur vénale de cette emprise foncière à
DIX EUROS (10,00 €) le mètre carré, étant ici précisé que ladite parcelle n’est pas qualifiée de terrain à
bâtir en raison de sa configuration triangulaire et de sa surface limitée.

La S.C.I. SANSSIERE a présenté une offre d’achat au prix de SOIXANTE-DIX EUROS (70,00 €) le mètre
carré, étant ici précisé que les frais de géomètre liés à la division foncière et d’acte notarié seront à sa
charge.

Il est proposé au conseil municipal d’accepter la vente au profit de la S.C.I. SANSSIERE de cette bande
de terrain enherbé, d’une surface approximative de 88 m² à parfaire par document d’arpentage, au prix
net vendeur de SOIXANTE-DIX EUROS (70,00 €) le mètre carré, dans la mesure où cette partie de terrain
ne présente pas d’intérêt de conservation par la collectivité.

Ceci exposé, le conseil municipal est invité à :

• approuver la vente au profit de la S.C.I. SANSSIERE ou de toute personne physique ou morale s’y
substituant, d’une partie d’environ 88 m² (surface à parfaire par document d’arpentage) de la
parcelle cadastrée 416 AE n°389, sise rue des Claires à Querqueville,  commune déléguée de
Cherbourg-en-Cotentin, moyennant le prix de SOIXANTE DIX EUROS (70,00 €) le mètre carré,
étant ici rappelé que les frais de géomètre et d’acte notarié seront à la charge des acquéreurs ;

• autoriser Monsieur le Maire avec faculté de subdéléguer au représentant dûment habilité, à signer
l’acte authentique à recevoir par l’un des notaires associés de l’office notarial Chantereyne, se
trouvant 30 rue François La Vieille à Cherbourg-Octeville, commune déléguée de Cherbourg-en-
Cotentin (50100), ainsi que tous les documents y afférents ;

• dire que la recette sera imputée au Budget Principal.

Vu l’avis favorable de la commission n° 3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1
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27 - VENTE D'UNE MAISON D'HABITATION SISE
14 RUE ROGER SALENGRO

COMMUNE DÉLÉGUÉE D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE

La commune de Cherbourg-en-Cotentin est propriétaire d’un bien immobilier situé 14 rue Roger Salengro
à Equeurdreville-Hainneville, commune déléguée de Cherbourg-en-Cotentin, et cadastré 173 section BS
n°138, aujourd’hui désaffecté.

Cet immeuble datant de 1890, accolé d’un côté, a été édifié sur une parcelle de 293 m², située en zone
Uba du PLU. Sa surface habitable est estimée à 64 m². Il est composé d’une cave au rez-de-chaussée,
d’une entrée,  d’une cuisine,  d’une salle,  de  sanitaires à  l’entresol  et de  trois  pièces  mansardées au
premier étage avec un grenier au-dessus ainsi qu’une cour devant et un jardin d’environ 200 m² clos de
murs, s’accédant par un passage sur le pignon. L’installation intérieure électrique montrant des anomalies
et  les  revêtements  dégradés  contenant  du  plomb attestent  en partie  du  caractère  vétuste  du bien.
Aucune présence d’amiante n’a été repérée. Il est aujourd’hui libre d’occupation.

Cette maison de ville qui dépend du domaine privé de la collectivité, n’a jamais été affectée à l’usage
direct du public ni aménagée de manière indispensable en vue de l’accomplissement à la mission de
service public.

Aux termes de l’avis n°2019-50129 v 1658 en date du 11 octobre 2019, le Pôle d’Evaluation Domaniale
de la Direction Immobilière de l’État a évalué ce bien à SOIXANTE DIX MILLE EUROS (70.000,00 €).

Par délibération n°DEL2019_624 en date du 16 décembre 2019, le conseil municipal de Cherbourg-en-
Cotentin a adopté la mise en vente de cet immeuble cadastré 173 BS n°138, situé 14 rue Roger Salengro
sur la commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville, et a confié mandat de vente non exclusif au prix
de CENT DIX MILLE EUROS (110.000,00 €) au profit de l’Office Notarial de Maître CHEVALIER-WYNDHAM-
JONES, notaire à CHERBOURG-EN-COTENTIN, commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville (50120).

Après  de  nombreuses  visites,  suspendues  un  certain  temps  en  raison  du  contexte  sanitaire,  les
négociations menées par  l’Office Notarial  susnommé, ont abouti  à la présentation de diverses offres
d’achat, dont une plus importante émise au prix de QUATRE VINGT DIX MILLE EUROS (90.000,00 €) net
vendeur. Cette offre d’achat est présentée, sous condition suspensive d’obtention d’un prêt bancaire, par
Monsieur BRIEN Damien, domicilié 16 rue de l’Onglet à CHERBOURG-EN-COTENTIN (50100), en vue d’en
faire sa résidence principale.

Cette proposition d’achat au prix de 90 000,00 €, supérieure de 20 000,00 € à l’avis du Pôle d’Evaluation
Domaniale, apparaît conforme au marché immobilier actuel, notamment au regard des nombreux travaux
de réfection intérieure à effectuer sur le bien (installation électrique, système de chauffage et plomberie,
aménagement d’une cuisine, etc.), et également au vis-à-vis nouveau avec la future résidence services
seniors en cours de construction juste derrière la maison.

Ceci exposé, le conseil municipal est invité à :

• approuver la vente de cette maison d’habitation cadastrée 173 BS n°138, située 14 rue Roger
Salengro à Equeurdreville-Hainneville, commune déléguée de Cherbourg-en-Cotentin (50120), au
profit de M. BRIEN Damien, domicilié 16 rue de l’Onglet à Cherbourg-en-Cotentin (50100), ou de
toute personne physique ou morale s’y substituant, au prix de QUATRE VINGT DIX MILLE EUROS
(90.000,00 €)  net  vendeur,  tous  frais  d’acte  notarié  et  de  négociation étant  à  la  charge de
l’acquéreur ;



• autoriser  M.  BRIEN  Damien  à  déposer,  dès  avant  la  régularisation  de  l’acte  notarié,  toute
demande d’autorisation d’urbanisme portant sur cet immeuble ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec faculté  de  subdéléguer au représentant  dûment habilité,  à
signer l’avant-contrat et l’acte authentique de vente à recevoir par Maître CHEVALIER-WYNDHAM-
JONES,  Notaire  à  Equeurdreville-Hainneville,  commune  déléguée  de  Cherbourg-en-Cotentin
(50120) ;

• dire que la recette afférente sera imputée au Budget Principal.

Vu l’avis favorable de la commission n° 3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1
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28 - ACQUISITION D'UN TERRAIN ROUTE DU CHÂTEAU - 
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE TOURLAVILLE

Le château des Ravalet, dont le parc est labellisé Jardin remarquable depuis 2004, est situé dans un écrin
de verdure que la collectivité entend préserver, et dont elle souhaite aménager les abords. Par ailleurs, le
site est connu pour accueillir notamment la manifestation botanique « Presqu’île en Fleurs » tous les deux
ans, et le Relais des 4 Châteaux, évènement sportif se déroulant courant avril chaque année.

Dans ce cadre, la commune avait fait, en 2019, l’acquisition à l’amiable, auprès de la S.C.I. ELCZ, de
deux terrains, cadastrés 203 ZA n°79 et 602 ZC n°64 et contigus aux diverses parcelles constituant
l’assiette foncière du château ; suivant la délibération n°DEL2019_051 en date du 20 mars 2019.

Pour poursuivre cette démarche, à la demande de la Direction Nature Paysage et Propreté, la parcelle
cadastrée 602 ZC n°58, d’une superficie de 2.950 m², en nature de pré et localisée en zone N (naturelle)
du plan local d’urbanisme communal, a été identifiée comme un espace opportun à acquérir à proximité
immédiate du site. Ladite parcelle, libre de toute occupation, est en effet située face au château des
Ravalet et de son parc (cf. plan ci-annexé).

Le 7 décembre 2020, les Consorts MEUNIER, propriétaires de ladite parcelle et représentés par Madame
MEUNIER épouse REMINIAC Marie-Hélène,  domiciliée  à  RENNES (35700),  211 rue  de Fougères,  ont
présenté une offre de vente de la parcelle cadastrée 602 ZC n°58 au prix de MILLE CINQ CENTS EUROS
(1.500,00 €).

Cette offre de vente correspond au marché actuel des terrains nus situés en zones naturelle et agricole
sur le territoire de Cherbourg-en-Cotentin, s’agissant d’une valeur de 0,51 €/m² dans le cas présent.

Ceci exposé, le conseil municipal est invité à :

• autoriser l’acquisition,  auprès des Consorts  MEUNIER, de la parcelle  cadastrée 602 ZC n°58,
d’une superficie de 2.950 m², située Route du Château sur la commune déléguée de Tourlaville,
au prix net vendeur de MILLE CINQ CENTS EUROS (1.500,00 €) ;

• autoriser Monsieur le Maire avec faculté de subdéléguer au représentant dûment habilité, à signer
l’avant-contrat  et  l’acte  authentique  d’acquisition  à  recevoir  par  notaire,  ainsi  que  tous  les
documents y afférents ;

• accepter la prise en charge par la collectivité des frais d’acte notarié ;
• dire que la dépense relative à ces frais d’acquisition sera imputée au Budget Principal – ligne

40193.

Vu l’avis favorable de la commission n° 3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1
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29 - TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ DU COLLÈGE FERRY RUE DES CLAIRES
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE QUERQUEVILLE

La commune de Cherbourg-en-Cotentin est propriétaire des parcelles cadastrées 416 section AE n°155,
299, 301 et 306 d’une superficie totale de 17 141 m², sur lesquelles est implanté le collège «  Jules
Ferry »,  établissement  ouvert  depuis  1975,  situé  rue  des  Claires  sur  la  commune  déléguée  de
Querqueville.

Depuis la loi de décentralisation n°83-8 du 7 janvier 1983, la politique publique de l’enseignement du
premier  cycle  des  études  secondaires  (« le  collège »)  est  une  compétence  obligatoire  des  conseils
départementaux (ex-conseils généraux). Le Département a donc à sa charge la construction, l’entretien
et l’équipement des collèges.

Afin de pouvoir exercer cette compétence, la parcelle cadastrée 416 AE n°299, accueillant les différents
bâtiments du collège, a été mise à disposition du Département de la Manche dans le cadre d’un procès-
verbal signé le 18 juin 1985 entre l’État, le Département et la collectivité.

Le  bureau  de  l’ex-Communauté  Urbaine  de  Cherbourg  réuni  le  10  janvier  2005 avait  émis  un  avis
favorable  au  principe  du  transfert  de  propriété,  opération  approuvée  également  par  délibération  du
Conseil général de la Manche en date du 7 octobre 2005. Cependant, depuis lors, aucun acte n’avait été
régularisé entre les deux collectivités.

Il convient alors de régulariser la situation domaniale de ces parcelles conformément à la loi n°2004-809
du 13 août 2004 relative notamment au transfert de propriété des biens immobiliers des établissements
publics locaux d’enseignement à leur collectivité de rattachement. L’article L. 213-3 et suivants du Code
de  l’éducation,  modifié  en  date  du  10  juin  2010,  dispose  que  « les  biens  immobiliers  des  collèges
appartenant  à  une  commune  ou  un  groupement  de  communes  peuvent  être  transférés  en  pleine
propriété au Département, à titre gratuit et sous réserve de l’accord des parties ». Il n’est toutefois pas
nécessaire de solliciter auprès des services fiscaux un avis sur la valeur vénale de ces immeubles en
raison d’un transfert de compétence prévu par la loi ni de déclasser au préalable les emprises du collège
dans la mesure où celles-ci font l’objet d’une cession réalisée entre personnes publiques et sont destinées
à intégrer le domaine public du Département. La commission permanente du Conseil départemental de la
Manche a  délibéré  sur  le  transfert  du  collège « Jules  Ferry » à  son profit  lors  de  sa  séance  du 16
décembre 2019.

L’ensemble de l’assiette foncière, actuellement emprise de l’établissement, fera l’objet de ce transfert de
propriété :  elle  comprend  une  partie  des  parcelles  cadastrées  416  AE  n°155,  299,  301  et  306,
correspondantes aux bâtiments, à la voirie interne et aux dépendances du collège ; parties délimitées
suivant document d’arpentage dressé par M. VIGNAL, géomètre-expert du cabinet GEODIS (cf. plan ci-
annexé). 



Ceci exposé, le conseil municipal est invité à :

• approuver le transfert  de la pleine propriété,  à titre gratuit,  de l’assiette foncière du collège
« Jules  Ferry »,  située rue  des  Claires  à  Querqueville,  commune déléguée  de Cherbourg-en-
Cotentin ; tous frais d’acte et de publication étant à la charge du Département ;

• autoriser Monsieur le Maire avec faculté de subdéléguer au représentant dûment habilité, à signer
l’acte  administratif  établi  par  le  Département  de  la  Manche  qui  régularisera  ce  transfert  de
propriété  et  qui  prendra  effet  à  compter  de  sa  signature,  ainsi  que  tous  les  documents  y
afférents.

Vu l’avis favorable de la commission n° 3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1







Direction de la culture et du patrimoine CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Catherine GENTILE DÉLIBÉRATION N°DEL2021_033

SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2021

34 - AVENANT À LA CONVENTION DE PRESTATION AVEC LA SPL DE
DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE POUR L’ORGANISATION DE «VISITES

GUIDÉES SUR LA COMMUNE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN»

La commune de Cherbourg-en-Cotentin a signé une convention quinquennale en mars 2019 (DEL2019-
064) avec la Société Publique Locale (SPL) de Développement touristique du Cotentin pour l’organisation
des visites guidées sur son territoire :

- des visites mensuelles gratuites pour les administrés, hors période estivale ;
- des visites estivales payantes, pour participer à l’attractivité du territoire.

La convention stipule dans l’article 7 que les tarifs annexés à la convention sont modifiables par voie
d’avenant.

Lors de la réunion de bilan de l’année 2020, la SPL a exprimé le souhait  de proposer une nouvelle
tarification pour la saison estivale 2021. 

Cette demande répond aux objectifs de :

• pouvoir harmoniser les tarifs sur le Cotentin, 
• avoir un tarif en adéquation avec une prestation de qualité (1h30 à 2h de visite) 
• répondre à la demande de la ville pour la mise en place d’une nouvelle offre proposée aux plus

jeunes, offre qui engendre des coûts supplémentaires (visite théâtralisée avec deux guides sur
Cherbourg au Moyen-Age et visite sur l'histoire du port de Cherbourg avec un guide et un livret
jeu).

La nouvelle tarification proposée pour les visites estivales dès 2021 serait :

• le plein tarif (à partir de 18 ans) : 5,00 € ;
• le tarif réduit (de 6 à 17 ans, étudiant, carte CEZAM, partenariat avec CE - associations - sites

touristiques, personne avec un handicap, enseignant de l'éducation nationale) sur présentation
d'un justificatif : 2,50 € ;

• la  gratuité  pour les  enfants  de  moins  de 6 ans,  l'accompagnateur  d’une personne ayant un
handicap,  les  demandeurs  d'emploi,  guides  conférenciers  et  professionnels  du  tourisme,  sur
présentation d'un justificatif.

Ceci  étant exposé, le conseil  municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à signer un avenant
venant modifier l’annexe 2 liée aux tarifs de la  convention SPL - Ville de Cherbourg-en-Cotentin.

Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1







Direction Petite enfance et Enfance CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Nadège PLAINEAU DÉLIBÉRATION N°DEL2021_039

SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2021

40 - RÈGLEMENT DE LA COMMISSION D'ADMISSION POUR LES
ÉTABLISSEMENTS D'ACCUEIL DU JEUNE ENFANT (EAJE) GÉRÉS PAR

LA VILLE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN

La commission d’admission est chargée d’étudier les demandes de places dans les EAJE gérés par la ville
de Cherbourg-en-Cotentin à partir d’un dossier de pré-inscription. Elle a pour objectifs :

• de favoriser la mixité sociale, la mixité d’accueil, la mixité d’âge.
• d’optimiser la gestion et répondre aux besoins des enfants et des familles en prenant en compte

les contraintes physiques et organisationnelles de chacun des établissements.
• de recueillir des données statistiques, afin d’améliorer les conditions d’accueil du jeune enfant. 
• la  commission veille  à  assurer  pour  chaque famille  une  équité  de  traitement  des  demandes

d’attribution  des  places  dans  les  accueils  municipaux.  Elle  permettra  également
l’accompagnement de situations difficiles qui peuvent toucher les familles.

Des critères  de pondération (scoring  intégré  au logiciel  de  traitement des  demandes)  seront  établis
comme suit pour l’examen des dossiers :

La famille est domiciliée sur CEC : 

CRITERES RETENUS
COTATION

Situation familiale 
En couple 1 point

Séparé, divorcé, veuf 2 points

Situation personnelle particulière

Parent isolé (éloignement
géographique)

3 points

Regroupement de fratrie 3 points

Grossesse multiple 3 points

Situation sociale

Maladie d’un parent 1 point
En insertion professionnelle 3 points

Suivi social 3 points
Parents mineurs ou situation de handicap 100 points

Familles résidant sur le territoire 500 points
TOTAL

La famille n’est pas domiciliée sur CEC et des places sont disponibles :

CRITERES RETENUS
COTATION

Situation familiale 
En couple 1 point

Séparé, divorcé, veuf 2 points

Situation personnelle particulière

Parent isolé (éloignement
géographique)

3 points

Regroupement de fratrie 3 points

Grossesse multiple 3 points

Situation sociale

Maladie d’un parent 1 point
En insertion professionnelle 3 points

Suivi social 3 points
Parents mineurs ou situation de handicap 100 points

Familles exerçant une activité libérale sur Cherbourg en Cotentin 200 points
Familles ne résidant pas sur Cherbourg en Cotentin 0 point

TOTAL



Ce règlement prend en compte la nouvelle organisation sur le territoire de Cherbourg-en-Cotentin pour le
secteur Petite Enfance. Ainsi, des pré-commissions d’admission se réuniront par secteur (Est, Centre,
Ouest) pour préparer les commissions plénières qui se réuniront 3 fois par an :

- Avril-mai pour les entrées de juin à octobre,
- Septembre-octobre pour les entrées de novembre à février,
- Janvier-février pour les entrées de mars à mai.

Les membres qui composeront la commission plénière sont :

• la Maire adjointe à la Petite Enfance de Cherbourg en Cotentin
• la directrice Petite Enfance de Cherbourg en Cotentin
• les cheffes des Départements Petite Enfance de Cherbourg en Cotentin.

Par ailleurs, des commissions restreintes se réuniront lorsque des demandes d’admission ne peuvent
attendre la commission plénière suivante et en fonction des places disponibles. La décision est prise
collégialement par les professionnels Petite Enfance concernés avec validation de la Maire adjointe.

Chaque membre de la  commission est  tenu à une totale  obligation de réserve et  de  confidentialité
concernant les informations dont il a connaissance lors de l’examen des dossiers des familles traitées.

Ce règlement de la commission d’admission figurera en annexe 1 des règlements intérieurs des EAJE de
la ville de Cherbourg-en-Cotentin.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le décret 2000-762 du premier Août 2000 relatif aux établissements et services d’accueils des enfants
de moins de 6 ans et modifiant le code de la santé publique,
Vu le décret n° 2010-613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d'accueil des enfants de
moins de six ans, 
Vu les  lettres circulaires  n° 2002-025 du 31 janvier  2002,  2014-09 du 26 mars  2014 de la  Caisse
d’allocations Familiales,
Vu les recommandations de la cour des comptes lors de son enquête sur l’accueil de la petite enfance en
2012.

Ceci étant exposé, le conseil municipal est invité à adopter le règlement de la commission d’admission
pour les EAJE gérés par la ville de Cherbourg-en-Cotentin.

Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1
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